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Mot de billet du mére                                                                                       [Ŝ Ƴƻǘ Řǳ aŀƛǊŜΧ 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнр Ŧǳǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇƭŜƛƴŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜsΣ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 
ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ǿƛŀ ǎƻƴ ǘƛǎǎǳ 
associatif riche de 38 associations actives, déborde de dynamisme et elle en est, 
pour ça, reconnue. 
 
Le comité de biodiversité a poursuivi ses mobilisations et son investissement via 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝ tŃǘƛǎ wƻǳƎŜ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł 
prendre forme avec la création de la micro-forêt au printemps et la plantation 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳŜǎǘƛōƭŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ƳǳǊŜǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ aŀƛǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
profité de la journée bénévoles pour poursuivre la reconquête de la lande des 
Grios et préserver cet espace qui doit rester ouvert. Des membres du comité ont 
aussi participé à la réflexion sur la rŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
désimperméabilisation du parking Rue des Chesnots. Toutes ces actions participent à la préservation de la 
biodiversité essentielle pour les humains. 
 
Porté en 2024, le projet de remplacement des ouvertures de trois bâtiments communaux a vu son 
aboutissement sur 2025. 
 
Après trois ans de procédure, la reprise des tombes dans le cimetière a pu être finalisée. Ce fut un travail 
de longue haleine demandant rigueur et suivi mais indispensable pour la bonne tenue de notre cimetière. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳ ǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ƭƻǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ : 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ /ƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǇŀǊ 
exemple. 
 
Cette année fut également une année pleine de renouveau et de nouvelles animations pour la résidence 
autonomie : le CVS a de nouveau siégé et les résidents ont pu découvrir le premier concours de palets 
organisé à la résidence. 
 
En complément de tout ce que nous portons, nous pouvons également compter sur Ploërmel Communauté 
qui nous accompagne au quotidien Υ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ wL± όwŞǎŜŀǳ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ±ƻȅŀƎŜύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł 
ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ƴƻǳǎ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǾec un transport venant nous chercher à domicile, 
ƭŜ ōǳǎ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘ CǊŀƴŎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
nos démarches administratives, les activités des écoles ou encore leur équipement numérique sont autant 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ǇŀǊ tƭƻšǊƳŜƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
Notre année 2025 fut pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ǿǳ 
ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ PLU όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ǉǳƛ Ǿŀ 
ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
 
/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ōŜƭƭŜ 
manière. Nous avons effectivement eu la chance de recevoir le prix régional de la collectivité lors de la 
ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ Řǳ tǊƛȄ Řǳ DŀƭƭƻΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞ 
depuis 2019 autour de notre identité culturelle. WŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ ǘƻǳǎ Ł Ǿƻǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
région et plus particulièrement à celle de Concoret. 
 
!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŀƴƴƻƴŎŜǊ ǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ǉǳƛ Ǿŀ ǎŜ 
dérouler le 27 avril 2026 sur notre commune. Vous aurez la chance de pouvoir assister à une arrivée du 
Tour de Bretagne cycliste. 
 
WŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ces évènements de prendre vie. 
 
Je vous souhaite une année 2026 pleine de sérénité, de bonheur et de partage. 

  
Bulletin réalisé par nos soins - Directeur de publication : M. Ronan COIGNARD 
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Consultées qemunales                                                   COMMISSIONS COMMUNALES    
 

COMMISSION PATRIMOINE TOURISME VIE ASSOCIATIVE COMMUNICATION 
Consultée Patrimouene, Vie des consorteries, Banissaije 

 

Il y a cinq ans, notre commune traversait 
une période suspendue avec la crise du 
/h±L5Σ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŀƭŜƴǘƛŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ /ƻƴŎƻǊŜǘ 
a retrouvé toute sa vitalité grâce à une 
dynamique associative et culturelle riche, 
avec des animations proposées tout au 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
Parmi les temps forts, le marché du 1er 
mai, la marche gourmande, la Fête de la 
musique et les ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ 
dans la commune, intégrées au parcours 
ŘΩŀǊǘΣ ƻƴǘ ǎǳ ǎŞŘǳƛǊŜ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ 
 
Le spectacle estival Arth Maël a réuni un public extrêmement 
nombreux pour applaudir la compagnie Fracasse de 12, qui a 
fait vibrer la commune avec sa valse de poubelles et ses 
ripeurs survoltés. Un grand merci à Ploërmel Communauté 
ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Arth 
Maël en balade. 
 
Le concours Couleurs de BretagneΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
ans dans la commune, a une nouvelle fois rencontré un franc 
ǎǳŎŎŝǎ Υ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ǇŜƛƴǘǊŜǎΣ ǾŜƴǳǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜΧ Ŝǘ 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƻƴǘ ǇƻǎŞ ƭŜǳǊǎ ŎƘŜǾŀƭŜǘǎ Ł /ƻƴŎƻǊŜǘΦ 

 
Plusieurs festivals ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ƭΩŀƴƴŞŜ Υ ƭŜ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜǎ Assemblées Galèzes, 
le Festi-Plein, La Rêverie par la compagnie Terrain Vague, ainsi que le festival de la Samain porté par le Centre de 
ƭΩLƳŀƎƛƴŀƛǊŜ !ǊǘƘǳǊƛŜƴΦ 
 
La programmation culturelle du CIA a aussi animé le château de Comper au travers de nombreuses animations et 
expositions. 
 
Les écoles ont largement contribué à cette effervescence avec leurs animations : carnavals, vide-greniers, la 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ CşǘŜ Řǳ tƻƳƳŞΣ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇŀǎΧΣ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŞǳƴƛ ǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎΦ 
 
5Ŝǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΣ ƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ōǊŜǘƻƴǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
 
Côté tourisme, la fréquentation du camping et des commerces a été soutenue, portée par les soirées-concerts, les 
ǊŜǇŀǎΣ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŜǎǘƛǾŀǳȄΧ [Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŀƛƳŜƴǘ ǎŞƧƻǳǊƴŜǊ Ł /ƻƴŎƻǊŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŜǳǊ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
vacances. 
 
Nous avons eu le plaisir de vous voir nombreux vous engager avec enthousiasme dans la vie culturelle et associative, 
faisant vibrer et rayonner notre territoire.  
 
5ŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇŀǊǘŀƎŜǊΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ 
riches, conviviales et fédératrices. 
 

Belle année à toutes et tous !   

Sarah MULLER 
Adjointe au Patrimoine 

Tourisme  
Vie Associative 
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COMMISSION VOIRIE 
Consultées vayerie 

 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнр ǘƻǳŎƘŜ Ł ǎŀ ŦƛƴΣ Ŝǘ ƧŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŀǾŜŎ Ǿƻǳǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ Ŝǘ 
actions menés au service de notre commune. 
 

Point à temps automatique : une campagne spécifique a été réalisée cette année. Au total, 8 tonnes 
ŘΩŞƳǳƭation ont été appliquées pŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ tƻƳǇŞƛ. 
 

Entretien des espaces et débroussaillage : les opérations de fauchage et de débroussaillage ont été 
menées conformément au calendrier communal. M. ALIX, qui assurait ces travaux depuis de 
nombreuses années, a pris sa retraite ; son activité a été reprise par M. Valentin GUILLARD. Le 
débroussaillage a été réalisé autour du 20 octobre, sur un linéaire de 39 kms. 
 

Camping Υ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƎŞǊŀƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ 
nouveau bloc sanitaire, améliorant ainsi le confort des campeurs et la qualité des infrastructures. 
 

Curage Υ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŞǊŀǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ŜƴǾƛǊƻƴ 8 kms, afin 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŧŀƛǘǎ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ FILATRE. 
 

Cimetière : la procédure de reprise des concessions se poursuit. Pour 2026, 13 tombes sont concernées. Nous sommes 
Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŜǾƛǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

 

Aménagements divers : un abri à fagots a été 
ŦŀōǊƛǉǳŞ ǇŀǊ ƴƻǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǎƻǳǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΦ /Ŝǘ ŀōǊƛ ǇŜǊƳŜǘ 
désormais de stocker les fagots et les ustensiles 
du four à pain. Le bois utilisé provient des landes 
du Landrais, issu de la journée bénévole de 2024. 
Pour 2025 la journée bénévole était sur les 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ ; 
plantation de bulbes ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 9ƻƴ 5Ŝ 
[Ω9ǘƻƛƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭŀƴŘŜǎ 
du Grios. 
Je remercie les bénévoles qui, malgré la pluie, ont 
répondu présents. 
 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊŀǎŜ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ tŀǘƛǎ ±ŜǊǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ a été refaite par M. CIMMIER pour consolider 
ceux-ci. Une deuxième opération se fera en 2026. 
 

Gestion des déchets et nuisibles Υ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ł ŎƻƳǇƻǎǘ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǘǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ 
donc mis en place un contrat de dératisation pour résoudre ce problème et préserver la salubrité publique. 
 

Rappel concernant les OLD (Obligations Légales de Débroussaillage) 
Suite à un arrêté préfectorale identifiant les communes à un risque incendie élevé, [Ω;ǘŀǘ ŀ ŘŞŦƛƴƛΣ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ 
disponible sur Géoportail, les zones concernées par les OLD. Les propriétaires situés dans ces secteurs à risque 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 50 mètres autour des bâtiments. 
Ces obligations visent à prévenir les incendies et à protéger les habitations ainsi que leurs occupants. Nous invitons 
chacun à se conformer à ces règles essentielles pour la sécurité de tous. La mairie reste à votre disposition pour toute 
information pratiqueΦ 5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎΦ 
 

Je tiens à remercier chaleureusement les agriculteurs de la réserve intercommunale ainsi que les bénévoles 
«casquettes rouges» pour leur mobilisation lors des feux survenus cet été à Tréhorenteuc. Leur engagement a été 
précieux. 
 

WŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
tƻǳǊ ŦƛƴƛǊΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ Ł ǘƻǳǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ Ǿƻǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ōŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜ нлнсΦ  

Richard CREPIN 
Adjoint voirie 
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COMMISSION BATIMENTS 

Consultées bâtissures 
 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнр ŦǳǘΣ ŎƻƳƳŜ les années précédentes, marquée ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƴƻǎ 
différents bâtiments. Les petites réparations souvent chronophages mais nécessaires pour assurer une bonne 
préservation est nécessaire. 
 
Mais il arrive que des réparations en interne ne suffisent Ǉŀǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŦŀƛƭƭŜ ŦŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ ! ƭŀ Ƴƛ-
ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ро ŀƴǎ ŘŜ ōƻƴǎ Ŝǘ ƭƻȅŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŜ ōǊǶƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ǘƻƳōŞ Ŝƴ ǇŀƴƴŜΦ DǊŃŎŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ pu remettre la chaudière en service en peu 
de temps. 
 
[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ Ł ǇƛŜŘ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
grenier de la mairie. Après un travail fait en totale autonomie et de manière professionnelle, nous 
ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ǇŜǳ ŘΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭǳƳƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ [95Φ 5ŀƴǎ ǳƴŜ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ƭǳƳƛƴŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
[Ŝ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 
de nos bâtiments. [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŀƛǎǎŀƛŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜŀǳ 
ŀǾŀƛŜƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘƻƴŎ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴ ƎǊƻǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ Řǳ /tL9Σ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řǳ /tL9 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ ¢ŀǳǊŜŀǳ .ƭŜǳΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ру ǇƛŝŎŜǎ 
ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ MAUNY de Tréffendel. 
 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ōƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭa qualité architecture du bâti de notre bourg. 
/ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ мнм рслΣрм ϵ I¢ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŞe à hauteur de 80 %, le montant maximal que 
ƭΩŞǘŀǘ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊΦ 
 
/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
nécessaire tout en limitant les impacts sur le budget communal. 
 
 
 

   
 
 

Ronan COIGNARD 
Maire 
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COMMISSION CADRE DE VIE ET DEVELOPPEMENT 

Consultée entour de vie e parchomance 
 
 
[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŧǳǘ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Ǿŀ ŘŜǎǎƛƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ 
notre commune pour les prochaines années. En effet, en juin 2025, nous avons pu arrêter notre PLU. Au vu du contexte 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŜǾŜƴǳ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƳŜƴŞ 
pendant cinq ans. 
 
Je sais la frustration de certains habitants quant à la constructibilité de certains terrains mais il nous a fallu faire des 
choix imposés ǇŀǊ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΦ 
Le PLU que nous avons arrêté identifie deux zones dans lesquelleǎ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 
 
Dans un autre volet, nous voulons bloquer le changement de destination pour les habitations vers une destination 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǾŜŎ но ҈ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ /ƻƴŎƻǊŜǘ 
se classe comme la deuxième commune avec le plus fort taux sur le Pays de Ploërmel. 
 
Lƭ ǊŜǎǘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŜȄǇǊƛƳŜǊΦ 
Vous retrouverez toutes les informations dans ce bulletin. 

Ronan COIGNARD 
Maire 

 

Demeurance aotonomie pour les anciens SENIORS RESIDENCE AUTONOMIE  
 

Depuis maintenant plus de 12 ans, la nouvelle résidence autonomie est opérationnelle. Bien que les années passent, 
la résidence reste toujours un lieu agréable où les résidents se sentent bien. 
 
! ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǊǊƛǾŞŜ ƻǳ ǾƛǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
paisible et reposant avec une vue magnifique sur notre commune et la forêt. 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнр Ŧǳǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǘŜƴǳ ƭŜ ŎŀǇΦ aŀƛǎ нлнр ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŞǘŞ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǳ ƭŜ /±{ ό/ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ±ƛŜ {ƻŎƛŀƭŜύ ǎΩŜǎǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǳƴƛΦ /Ŝ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƻǴ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎŜƴǘǎ 
se retrouvent est esseƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ şǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ 
 
[ŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀ ǾŞŎǳ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр ŀǳȄ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ : les Assemblées Gallèzes qui 
ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŘŜǳȄ ǎǘŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ Ŝƴ ǳƴ ƭƛŜǳ ŦŜǎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
du Taureau Bleu pour des lotos ou des activités sportives, les différents intervenants qui proposent une multitude 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŧƻƴǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ƻǴ ŎƘŀŎǳƴ Ǉeut y trouver le 
ǇƭŀƛǎƛǊ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 
нлнр ŀǳǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǴ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ł ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ 
En effet, un concours de palets a été organisé et ce fut une réussite complète. Non 
seulement par les participants très nombreux mais égaleƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
familles, des résidents, des membres du CCAS, des agents en activité et retraités, la 
Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ƧƻǳǊƴŞŜΦ WŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘŀǘŜ 
du 9 mai 2026 pour le deuxième concours de palets. 
 
WŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ //!{ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
permettent de faire de notre résidence un lieu animé dans un environnement serein pour les résidents. 
 

Ronan COIGNARD 
Maire 
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Consultée biogârerie                                                                            COMITE BIODIVERSITE  
 

Suite à ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƛƴǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнп Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜǎ DǊƛƻǎΣ 
dans le cadre du chantier bénévole, la végétation basse (callunes, AgrostisΧύ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ǘƛƳƛŘŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ 
Ŝƴ нлнр Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƎŀƎŞŜǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ƭǳƛ ƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ  

 
[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƛǾŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ 

rase par son propriétaire, et une partie des arbres coupés a été stockée sur la parcelle 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ /Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ du chantier réalisé 
ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘƛƳƛƴǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ ¦ƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ 
cours pour remédier à ce problème. 
 

Le suivi des papillons spécialistes des landes sèches a été poursuivi. Des petites 
populations du Faune se maintiennent sur trois secteurs de Concoret, le Céphale est réapparu 
sur les landes du sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǾǳ Ŝƴ нлнпΣ Ŝǘ le Procris du 
tǊǳƴŜƭƭƛŜǊΣ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀƴŘŜǎ Řǳ 
Rocher. 
 

[ƻǊǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ōŞƴŞǾƻƭŜ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнрΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴŘŜ ŘŜǎ DǊƛƻǎ ŀ ŞǘŞ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ 
ƻǳŜǎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ƎŜƴşǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƧƻƴŎǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ Ƴ2Σ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
végétation plus basse spécifique des landes ainsi que les animaux qui lui sont liés. 

 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнр ŀ Ǿǳ ƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ : le Pâtis 

ǊƻǳƎŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛŎǊƻ-ŦƻǊşǘ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎΦ {ΩŜƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǳƛǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ont la 
ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƳŜǎǘƛōƭŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŦŜǊƻƴǎ ŀǳ 
fur et à mesure. bƻǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ départemental des villes et villages fleuris qui est 
venu se rendre compte du travail que nous avons engagé. 

 
Nous avons finalisé un travail engagé au début de la création du comité de biodiversité et qui accompagne le 

ōǳƭƭŜǘƛƴΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Son objectif est de vous sensibiliser sur ces enjeux tout au 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 9ƴ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ Ŝƴ ŦŜǊŜȊ ǳƴ ōƻƴ ǳǎŀƎŜΦ 

 
WŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ƛŎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǾŀƴŎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

chantiers que nous portons avec un investissement bénévole constant de tous. 
 
WŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ Ł ƴƻǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎΦ 

 

 
 

  
 

Procris du Prunellier 
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USÉES DE LA COMMUNE DE CONCORET 
 

Par arrêté N°AG-2026-о Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нлнсΣ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /hb/hw9¢ ŀ ƻǊŘƻƴƴŞ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ 
 

/ŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎΣ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ Υ 
5ǳ ƭǳƴŘƛ лф ŦŞǾǊƛŜǊ нлнс Ł ф Ƙ лл ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳŀǊŘƛ мл ƳŀǊǎ нлнс Ł мт Ƙ лл 

 

A cet effet, par décision en date du 24 décembre 2025, le Tribunal administratif de Rennes a désigné Monsieur Gérard PELHÂTE, 
Commissaire Enquêteur. 
tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝƴ ǾŜǊǎƛƻƴ ǇŀǇƛŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ ƴƻƴ mobiles, 
coté et paraphé par le Commissaire Enquêteur, seront tenus à disposition du public à la Mairie de CONCORET. Horaires : Les lundis 
de 9 h 00 à 11 h 45, les mardis de 9 h 00 à 11 h 45 et de 15 H 00 à 17 H 00, les jeudis de 9 h 00 à 11 h 45 et de 15 H 00 à 17 H 00, 
les vendredis de 9 h 00 à 11 h 45 et les samedis de 9 h 00 à 11 h 45. 
 

/ƘŀŎǳƴ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ŏƛ-dessus sauf les dimanches et 
consigner éventuellement ses observations et propositions sur le registre. 
 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘe 
ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ ƘǘǘǇǎΥκκǿǿǿΦǊŜƎƛǎǘǊŜ-dematerialise.fr/7083  Et celui concernant le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ tƭƻšǊƳŜƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Υ 
https://www.ploermelcommunaute.bzh 
 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŀǳǉǳŜƭ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ 
ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ǎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ ƘǘǘǇǎΥκκǿǿǿΦǊŜƎƛǎǘǊŜ-
demateriaƭƛǎŜΦŦǊκтлуоΦ  [Ŝǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ ŜƴǉǳŜǘŜ-publique-
7083@registre-dematerialise.fr. 
 

Les contributions transmises par courrier seront publiées dans les meilleurs délais sur le registre dématérialisé 
https://www.registre-dematerialise.fr/7083 et donc visibles par tous. 
 

tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŘƛƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎtre 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ ƴƻƴ ƳƻōƛƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Ŏƛ-dessus ou adressées par écrit au 
/ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 
 

Monsieur Gérard PELHÂTE ς Commissaire Enquêteur ς Mairie de Concoret ς мΣ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛŜƴŎŜ ς 56 430 CONCORET 
 

Le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public en Mairie de CONCORET pour recueillir les observations et 
propositions des intéressés les : 

LUNDI 09 FEVRIER 2026, de 10 H à 11H 45 
JEUDI 19 FEVRIER 2026, de 15 H à 17 H 

SAMEDI 28 FEVRIER 2026, de 10 H à 11 H 45 
MARDI 10 MARS 2026, de 15 H à 17 H 

 

! ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳŀǊŘƛ мл ƳŀǊǎ нлнсΣ Ł мт ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǎŜǊŀ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 
/ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 9ƴǉǳşǘŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ƙǳƛǘ ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de synthèse des observations et 
propositions du public sera remis à Monsieur le Maire de Concoret et à Monsieur le Président de Ploërmel Communauté. Ces 
derniers pourront produire leurs observations éventuelles sous un délai de 15 jours. 
 

[Ŝ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 9ƴǉǳşǘŜǳǊ ŞǘŀōƭƛǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŜƭŀǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŜǊŀΣ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŞǇŀǊŞǎΣ ǎŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƭΩǳƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ [Ŝ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 9ƴǉǳşǘŜǳǊ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ Ł 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ Ŝǘ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ tƭƻšǊƳŜƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
rapport et les cƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǳǎŞŜǎΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜǎ ŀvis 
ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƨƻƛƴǘǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎƻƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ Ŝǘ ƭŜ 
Conseil Communautaire de Ploërmel Communauté chacun en ce qui le concerne. 
 

Le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur seront tenus en mairie, sur les sites internet : https://www.registre-
ŘŜƳŀǘŜǊƛŀƭƛǎŜΦŦǊκтлуо  ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŀƴ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 
 

Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de la personne responsable du projet : Monsieur Ronan 
COIGNARD, Mairie de Concoret - м tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛŜƴŎŜ ς 56 430 CONCORET  

COMMUNE DE CONCORET 

!±L{ 5Ω9bv¦9¢9 t¦.[Lv¦9 
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Extrait du registre des délibérations ς Sommaire
 

Séance du 14 janvier 2025 

¶ Conseil municipal du 10/12/2024 : approbation du procès-verbal 

¶ Convention entretien appareils de défense contre l'incendie 2025 

¶ Plan d'Aménagement Patrimonial 

¶ Plan d'aménagement de l'espace derrière l'épicerie 

¶ Demande de gratuité école de musique 

¶ Location Maison des Associations 

¶ Promotion interne : grade de technicien 

¶ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
 

Séance du 11 février 2025 

¶ Conseil municipal du 14/01/2025 : approbation du procès-verbal 

¶ Démission du 1er adjoint - Détermination du nombre de postes 
ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ 

¶ CPRB Υ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ 

¶ Assembllées galèzes : demande de mise à disposition de locaux 

¶ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ ¢ŜǊwŀƛƴΩǾ!ƎǳŜ : demande de partenariat 

¶ UBAPAR : demande de mise à disposition de locaux 

¶ Demande de stationnement : foodtruck 

¶ Remplacement de plants ς refacturation 

¶ Travaux de réparation de couvertures 

¶ Pierres levées de Mon Tro Breizh 
 

Séance du 11 mars 2025 

¶ Conseil municipal du 11/02/2025 : approbation du procès-verbal 

¶ Déclassement de parcelles communales 

¶ CPIE Forêt de Brocéliande : demande de mise à disposition de salle 

¶ Commerce multiservices : courrier de M. et Mme Jérôme Rouault 

¶ Annulation de titres 

¶ wŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 

¶ Demandes de subventions 2025 

¶ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴƴŜƭ 
 

Séance du 08 avril 2025 

¶ Conseil municipal du 11/03/2025 : approbation du procès-verbal 

¶ PLU Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 

¶ Vote des taux des impôts directs locaux 

¶ Compte administratif 2024 : Commune 

¶ Compte de gestion 2024 : Commune 

¶ Affectation des résultats 2024 

¶ Budget Primitif 2025 : Commune 
 

Séance du 13 mai 2025 

¶ Conseil municipal du 08/04/2025 : approbation du procès-verbal 

¶ Désignation de délégués / référents 

¶ Chambre régionale des comptes : Rapport relatif au contrôle des 
comptes et de la gestion de Ploërmel Communauté 

¶ Menuiseries Ecole : devis complémentaire 

¶ Muret autour de l'Eglise : devis de réfection 

¶ Habitat - Logement social : adhésion à l'outil Imhoweb 

¶ PLU : enquête publique conjointe avec Ploërmel Communauté ς 
Convention financière 

¶ Cimetière : reprise de concessions 

¶ ±ŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇƭǳŎƘŜǳǎŜ Ł ƭŞƎǳƳŜǎ 

¶ Modification de la durée de service d'un emploi non complet 

¶ Création d'un poste non permanent pour un accroissement 
temporaire d'activité 

¶ Tableau des effectifs 

¶ Contrat d'association avec l'Ecole Saint Laurent : Forfait communal 
 

Séance du 24 juin 2025 

¶ Conseil municipal du 13/05/2025 : approbation du procès-verbal 

¶ Présentation GLAD 

¶ Programme Local de l'Habitat - Ploërmel Communauté : avis 

¶ Désignation du référent déontologue de l'élu local 

¶ Arrêt du projet du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

¶ Location Espace Eon de l'étoile : règlement et tarif 

¶ Participation aux frais scolaires 

¶ Horaires d'accueil de la garderie périscolaire : modification du 
règlement 

 

Séance du 16 septembre 2025 

¶ Conseil municipal du 24/06/2025 : approbation du procès-verbal 

¶ Morbihan Energies : rapport d'activité 2024 

¶ Smictom Centre ouest : rapport d'activités 2024 

¶ Repas des ainés : organisation et tarif 2025 

¶ Cabinet infirmier : Bail à usage professionnel 

¶ Ressources Humaines : protection sociale complémentaire santé 

¶ Taxe d'habitation : Assujettissement des logements vacants à la taxe 
d'habitation sur les résidences secondaires 

¶ Taxe Foncière sur les propriétés bâties : Limitation de l'exonération 
de deux ans en faveur des constructions nouvelles à usage 
d'habitation 

¶ Budget 2025 : Décision modificative n°01 
 

Séance du 26 septembre 2025 

¶ Conseil municipal du 16/09/2025 : approbation du procès-verbal 

¶ Démission de la 1ère adjointe : détermination du nombre de postes 
ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ - tableau du conseil municipal actualisé 

 

Séance du 14 octobre 2025 

¶ Conseil municipal du 26/09/2025 : approbation du procès-verbal 

¶ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ //!{ Υ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

¶ Commissions communales / organismes extérieurs : désignation de 
délégués remplaçants 

¶ EAU du Morbihan : rapport d'activités 2024 

¶ PETR pays de Ploërmel : bilan d'activités 2024 

¶ Morbihan Energies : Modification des statuts 

¶ Restitution de la compétence "aires de services de camping-cars" 
par Ploërmel communauté aux communes de Mauron et Concoret : 
modalités procédurales 

¶ Restitution de la compétence "aires de services de camping-cars" 
par Ploërmel communauté aux communes de Mauron et Concoret : 
modalités de répartition des biens 

¶ Site de Point-Clos : projet de mise en valeur 

¶ Renaturation de la cour : demande de subvention Dispositif Leader 

¶ Renouvellement de la ligne de trésorerie 

¶ Crédit à court terme 
 

Séance du 18 novembre 2025 

¶ Conseil municipal du 14/10/2025 : approbation du procès-verbal 

¶ Intervention de dépigeonnage : devis 

¶ Camping du Val aux Fées : demande de travaux et perspectives 

¶ Lotissement Rue du Val aux Fées 

¶ Morbihan habitat : révision annuelle des loyers 2026 

¶ Répétitions Bagad de Ploërmel : demande de prêt de salle 

¶ Convention Tour de Bretagne 

¶ Vente de bois 

¶ Régime indemnitaire (RIFSEEP) : modification 
 

Séance du 09 décembre 2025 

¶ Conseil municipal du 18/11/2025 : approbation du procès-verbal 

¶ tƭƻšǊƳŜƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Υ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлнп 

¶ Ploërmel Communauté : Pacte fiscal et financier 

¶ Cimetière : devis procédure de reprises de tombes 

¶ Compagnie Terrain Vague : Demande de mise à disposition 

¶ Budget communal 2025 : Décision Modificative N° 2 

¶ Eglise : travaux de réparation de la chaudière 

¶ Révision du plan de zonage d'assainissement des eaux usées 
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Extrait du registre des délibérations  
 

SEANCE DU MARDI 14 JANVIER 2025 
Présents : COIGNARD Ronan, AUBERT Jean-Marie, AUBERT Joëlle, MULLER Sarah, CREPIN Richard, BOURIEN Yannick, GARCIA Déborah, LE BARBIER Benoît, MACÉ 

Camille. !ōǎŜƴǘǎ ŜȄŎǳǎŞǎ Υ .[!b/I9 aŀǊƛƴŀ όǇƻǳǾƻƛǊ Ł ¸Φ .h¦wL9bύΣ a9{[; Dŀšǘŀƴ όǇƻǳǾƻƛǊ Ł wΦ /hLDb!w5ύΣ [9 aLb¢L9w ¸ǾŜǎΣ !¦.w¸ DǿŞƴŀšƭΦ !ōǎŜƴǘǎ Υ 59{.hL{ 

!ƭƛŎŜΣ tw9{{9 /ƘǊƛǎǘƻǇƘŜΦ  

 

COMMUNICATION DES DECISIONS DU MAIRE  
 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǝƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ло 

ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ŀǧǊƛōǳŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǝƻƴ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 

ƭΩŀǊǝŎƭŜ [ нмннπнн Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞǎ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ  

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ  

 

DETECTION DE RESEAUX ET MARQUAGES  
 Le Maire de la Commune de Concoret,  
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 
нлнл ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 
septembre 2024 validant la prestation de détection de réseaux 
et marquages dans le cadre du programme de renaturation de 
ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ±ǳ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 
ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ D9hCL¢ de PLOERMEL,  
Décide  
!ǊǘƛŎƭŜ м Υ  ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ D9hCL¢Σ 
ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ I¢ ŘŜ м пллΣлл ϵΦ 
!ǊǘƛŎƭŜ н Υ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
budget communal 2024.  
Article 3 : La présente décision sera communiquée au conseil 
municipal lors de la prochaine séance sous forme d'un donner 
acte. Expédition en est adressée à M. le préfet du département 
du Morbihan.  
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 DECEMBRE 2024 :  
APPROBATION DU PROCES-VERBAL  

 aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ tǊƻŎŝǎ-verbal 
du dernier conseil municipal.  
 Le Procès-verbal du conseil municipal du 10 décembre 2024, 
Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
membres présents ou représentés.  
                 
!ǊǊƛǾŞŜ ŘŜ /ƘǊƛǎǘƻǇƘŜ tw9{{9 Ł нлƘопΦ 
 

CONVENTION ENTRETIEN APPAREILS DE DEFENSE  
/hb¢w9 [ΩLb/9b5L9 нлнр  

Vu la décision N° 2021-03 portant sur la reconduction de la 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ 
ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ мсκмнκнлнм ŀǳ 
15/12/2024,  
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŜƴŀƴǘ 
effet à compter du 1er janvier 2025, pour une durée de trois ans, 
renouvelable tacitement 1 fois pour une période de trois ans, 
sauf dénonciation. Celle-ci concerne les 9 poteaux incendie 
ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘΩŀǳǘƻǊiser le Maire à signer la présente 
convention. Après délibération, le conseil municipal, DECIDE, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ Υ 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ {!¦w  
 

t[!b 5Ω!a9b!D9a9b¢ t!¢wLahbL![  
Madame Sarah MULLER, adjointe, présente aux membres du 
Conseil Municipal la politique patrimoniale du Conseil Régional 
Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ wǳǊŀƭ ŘŜ 
Bretagne ».  
La conservation du patrimoine ne peut plus seule constituer un 
ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
innovante, créative ou expérimentale.  
/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
Trois types de plan peuvent être envisagés :  

¶ tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Τ  

¶ tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŜΧύ Τ  

¶ Les deux à la fois.  
Les aides à la restauration du bâti ancien, au titre des 
Communes du Patrimoine Rural de Bretagne, ne seront 
ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇƭŀƴǎΦ  
{ŀǊŀƘ a¦[[9wΣ ŀŘƧƻƛƴǘŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Patrimonial de la commune de Concoret qui était en vigueur 
jusque fin 2024.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ŎŜ tƭŀƴ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнр-2028 sur la 
base du précédent PAP en y modifiant : - La page 5 en 
ŀŎǘǳŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōitants et la mise à jour des 
commerces existants ; - La page 6 en précisant que le PLU est 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  
 

PLAN 5Ω!a9b!D9a9b¢ 59 [Ω9{t!/9 59wwL9w9 [Ω9tL/9wL9 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
logements locatifs sur les parcelles communales occupées 
partiellement par le CPIE ;  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
verdure pour les activités du CPIE ;  
Considérant que cet espace est amené à être utilisé pour 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Τ  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƛƭƻǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
cet espace en partenariat avec le CPIE ;  
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞΦ  
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées de valider le plan présenté en 
envisageant un autre moyen que la pose de ganivelles pour 
ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ ǎǳǊ Řǳ ōƻƛǎΦ  
 

DEMANDE DE GRATUITE ECOLE DE MUSIQUE  
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ 
/ǊŞŀΩǎƻƴ ŘŜ aŀǳǊƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴ ŎƻƴŎŜǊǘ ƎǊŀǘǳƛǘ 
des élèves afin de clôturer une année de pratique, et de 
présenter aux parents le travail de leurs enfants.  
! ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜΦ  
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!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées :  

¶ 5Ŝ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ /ǊŞŀΩǎƻƴ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Τ  

¶ /ƘŀǊƎŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 

LOCATION MAISON DES ASSOCIATIONS  
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 
associations est mise à disposition des associations de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŏƭǳō ŘŜ 
football.  
Lƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ 
utiliser ce local pour la vente de plats à emporter.  
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ   
Après délibération, le Conseil Municipal DECIDE, par vote à 
mains levées de fixer les conditions suivantes :   

¶ ¢ŀǊƛŦ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Υ рл ϵ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ όмм ǾƻƛȄ tƻǳǊ ς 1 voix pour 
ол ϵύ Τ  

¶ Les poubelles devront être récupérées par les locataires 
après utilisation.  

M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération.  
 

PROMOTION INTERNE : GRADE DE TECHNICIEN  
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омо-1 du code général de la fonction publique, les 
ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ 
délibérant de la collectivité.   
Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ 
emplois nécessaire au fonctionnement des services. 
Considérant le tableau des effectifs,  
Considérant la nécessité de créer un emploi de technicien, en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ  
Après délibération, le conseil municipal DECIDE, par vote à 
mains levées, par 11 voix Pour et 1 Contre :  

¶ De créer, à compter du 01/02/2025 un emploi de 
technicien, à temps complet  

¶ 5ΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞ Τ  

¶ Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des 
agents nommés dans ces emplois seront inscrits au budget 
de la commune.  

  
¢!.[9!¦ 59{ 9CC9/¢LC{  

!ƴƴŜȄŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǝƻƴ bϲ лтκлмκнлнр Řǳ мп W!b±L9w нлнр  

5ŀǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ŘŞƭƛōŞǊŀǝƻƴ 

ǇƻǊǘŀƴǘ 

ŎǊŞŀǝƻƴ  

DǊŀŘŜ  
bō ŘŜ 

ǇƻǎǘŜ 
/ŀǘΦ  {ǘŀǘǳǘ  

5ǳǊŞŜ 

IŜōŘƻ 
±ŀŎŀƴǘ 

9at[hL{ t9wa!b9b¢{       

CƛƭƛŝǊŜ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝǾŜ       

луκмлκнлмф  
wŞŘŀŎǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ м 

Ŏƭ  

м  .  ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ  
орκорŝƳŜ   bƻƴ  

лфκлсκнлнн  wŞŘŀŎǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ  м  .  ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ  орκорŝƳŜ   bƻƴ  

ммκлтκнлмт  
!ŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝŦ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ м Ŏƭ  

м  /  ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ  орκорŝƳŜ  
hǳƛ   

CƛƭƛŝǊŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ       

луκмнκнлмр  

!ŘƧƻƛƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ tǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ 

мŝǊŜ Ŏƭ  

м  /  ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ  орκорŝƳŜ   bƻƴ  

ммκлтκнлмт  
!ŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ н Ŏƭ  

м  /  ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ  нфκорŝƳŜ   
hǳƛ  

мсκмлκнлму  

!ŘƧƻƛƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ tǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ 

мŝǊŜ Ŏƭ  

м  /  ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ  орκорŝƳŜ  hǳƛ  

мсκмлκнлму  !ŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ  м  /  ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ  орκорŝƳŜ  bƻƴ  

нрκммκнлнм  !ƎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ  м  /  ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ  орκорŝƳŜ  hǳƛ  

лфκлсκнлнн  !ŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ   м  /  ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ  нфκорŝƳŜ   bƻƴ  

мпκлмκнлнр  ¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ  м  .  {ǘŀƎƛŀƛǊŜ  орκорŝƳŜ  bƻƴ  

CƛƭƛŝǊŜ aŞŘƛŎƻπǎƻŎƛŀƭŜ       

ммκлтκнлмт  
!ƎŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

ŞŎƻƭŜǎ ƳŀǘΦ м Ŏƭ  

м  /  ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ  орκорŝƳŜ   
bƻƴ  

 

!¦¢hwL{!¢Lhb 5Ω9bD!D9a9b¢  
!¦¢hwL{!¢Lhb 59 a!b5!¢9a9b¢ 59{ 59t9b{9{ 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ !±!b¢ 
LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 (Dans la limite du quart des crédits ouverts 

au budget de l'exercice précédent) 

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 
1612-1 du code général des collectivités territoriales : Article 
L1612-1 - Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - 
art. 37 (V)  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘϥǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƴϥŀ Ǉŀǎ 
ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜΣ 
ƭϥŜȄŞŎǳǝŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘΣ ƧǳǎǉǳϥŁ 
ƭϥŀŘƻǇǝƻƴ ŘŜ ŎŜ ōǳŘƎŜǘΣ ŘŜ ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ǊŜŎŜǧŜǎ Ŝǘ ŘϥŜƴƎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŜǎ  
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǝƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
ŎŜƭƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ  
Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŀũŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳ 
ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜǎ ŀƴƴǳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǧŜ ǾŜƴŀƴǘ Ł 
ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘΦ  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭϥŀŘƻǇǝƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ƻǳ Ƨǳǎǉǳϥŀǳ мр ŀǾǊƛƭΣ Ŝƴ 
ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘϥŀŘƻǇǝƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀǾŀƴǘ ŎŜǧŜ ŘŀǘŜΣ ƭϥŜȄŞŎǳǝŦ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŜǳǘΣ ǎǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭϥƻǊƎŀƴŜ 
ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘΣ ŜƴƎŀƎŜǊΣ ƭƛǉǳƛŘŜǊ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
ŘϥƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ 
ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƴƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 
ŀũŞǊŜƴǘǎ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǧŜΦ  
[ϥŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ ƳŜƴǝƻƴƴŞŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ƭϥŀũŜŎǘŀǝƻƴ 
ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎΦ  
[Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ǾƛǎŞǎ ŀǳȄ ŀƭƛƴŞŀǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎΣ ǎƻƴǘ 
ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƻǇǝƻƴΦ  
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊƳŜǧǊŜ Ł aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊΣ 
ƭƛǉǳƛŘŜǊ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ όƘƻǊǎ 
wŜǎǘŜǎ Ł wŞŀƭƛǎŜǊύ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нр҈ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǝƻƴ Řǳ 
ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ 
ǇǊƛƳƛǝŦ нлнрΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  
 

hǇŞǊŀǝƻƴ !ǊǝŎƭŜ 
tǊŞǾƛǎƛƻƴǎ 

нлнп 

!ǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ 

нлнр όнр҈ύ 

млнπ .!¢La9b¢{ /haa¦b!¦· нмор мсс трлΦлл пм сутΦлл 

млрπ ¢9ww!Lb{ /haa¦b!¦· ном мф рмлΦлл п уттΦлл 

млфπ /!atLbD 5¦ ±![ !¦· C99{ нмор мн сллΦлл о мрлΦлл 

ммоπ t[¦ нлн ол ссмΦлл т ссрΦлл 

ммтπ !//9{{L.L[L¢9 нмрн о ртпΦлл уфоΦлл 

ммтπ !//9{{L.L[L¢9 нмру у трлΦлл н мутΦлл 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ 
propositions de M. le Maire dans les conditions exposées ci-
dessus.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F041937DE6FD1F054218AE25C5D8615.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000029736689&dateTexte=20191220&categorieLien=id#LEGIARTI000029736689
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F041937DE6FD1F054218AE25C5D8615.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000029736689&dateTexte=20191220&categorieLien=id#LEGIARTI000029736689
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F041937DE6FD1F054218AE25C5D8615.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000029736689&dateTexte=20191220&categorieLien=id#LEGIARTI000029736689
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F041937DE6FD1F054218AE25C5D8615.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000029736689&dateTexte=20191220&categorieLien=id#LEGIARTI000029736689
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F041937DE6FD1F054218AE25C5D8615.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000029736689&dateTexte=20191220&categorieLien=id#LEGIARTI000029736689
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F041937DE6FD1F054218AE25C5D8615.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000029736689&dateTexte=20191220&categorieLien=id#LEGIARTI000029736689
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F041937DE6FD1F054218AE25C5D8615.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000029736689&dateTexte=20191220&categorieLien=id#LEGIARTI000029736689
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0F041937DE6FD1F054218AE25C5D8615.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000029736689&dateTexte=20191220&categorieLien=id#LEGIARTI000029736689
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SEANCE DU MARDI 11 FEVRIER 2025 
Présents : COIGNARD Ronan, AUBERT Joëlle, MULLER Sarah, CREPIN Richard, AUBRY Gwénaël, BOURIEN Yannick, GARCIA Déborah, LE BARBIER Benoît, MACÉ Camille, 
MESLÉ Gaëtan, PRESSE Christophe. Absents : DESBOIS Alice, BLANCHE Marina, LE MINTIER Yves. 

 
COMMUNICATION DES DECISIONS DU MAIRE  

En vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 03 
juillet 2020 attribuant délégation au Maire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнн-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 
depuis la dernière réunion du conseil, à savoir : 
 

DETECTION ET GEOREFERENCEMENT DE RESEAUX 
Le Maire de la Commune de Concoret, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 
нлнл ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 
septembre 2024 validant la prestation de détection de réseaux 
et marquages dans le cadre du programme de renaturation de 
ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
±ǳ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 
GEOFIT de NANTES, 
Décide 
Article 1 Υ  ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ м лулΦлл ϵ ¢¢/ 
Article 2 Υ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
budget communal 2025. 
Article 3 : La présente décision sera communiquée au conseil 
municipal lors de la prochaine séance sous forme d'un donner 
acte. Expédition en est adressée à M. le Préfet du département 
du Morbihan.     A CONCORET, le 30 janvier 2025 

 
MATERIEL DE SONORISATION 

Le Maire de la Commune de Concoret, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 
нлнл ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le devis présenté par la société LEYRISSOUX Jérôme de 
Derval, pour la fourniture de matériel de sonorisation pour 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜΣ 
Décide 
Article 1 Υ  ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ фос ϵ ¢¢/ 
Article 2 Υ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
budget communal 2025. 
Article 3 : La présente décision sera communiquée au conseil 
municipal lors de la prochaine séance sous forme d'un donner 
acte. Expédition en est adressée à M. le Préfet du département 
du Morbihan.     A CONCORET, le 10 février 2025 
 

59a!b59 5Ω!Wh¦¢ ! [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ 
Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

« PIERRES LEVEES DE MON TRO BREIZH » 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 JANVIER 2025 :  
APPROBATION DU PROCES-VERBAL 

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ tǊƻŎŝǎ-verbal 
du dernier conseil municipal. 

Le Procès-verbal du conseil municipal du 14 janvier 2025, est 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
présents ou représentés. 
 

DEMISSION DU PREMIER ADJOINT  
59¢9waLb!¢Lhb 5¦ bha.w9 59 th{¢9{ 5Ω!5WhLb¢{ 

M. ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ aΦ WŜŀƴ-
aŀǊƛŜ !ǳōŜǊǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
Décision validée par le préfet du Morbihan par courrier du 31 
janvier 2025. 
Il appartient au conseil municipal de délibérer sur les points 
suivants  

¶ CƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ 

¶ Actualisation du tableau du conseil municipal 
M. le Maire rappelle que la création du nombre d'adjoints 
relève de la compétence du Conseil municipal. 
En vertu de l'article L 2122-2 du Code général des collectivités 
territoriales, le Conseil municipal détermine librement le 
nombre d'adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de 
l'effectif légal du Conseil municipal. 
Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum 
de quatre adjoints. 
Suite à la démission de M. Jean-Marie AUBERT du poste de 1er 
adjoint, il vous est proposé de porter à 3 le nombre de postes 
d'adjoint. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Ł о 
postes le nombre d' adjoints au maire. 
 

/tw. Υ 59{LDb!¢Lhb 5Ω¦b 59[9D¦9 {¦tt[9!b¢ 
Lƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŞ 
suppléant aux Communes du Patrimoine Rural de Bretagne est 
désormais vacant, suite à la démission de M. Aubert. 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées, de nommer Madame Joëlle AUBERT, 
en qualité de déléguée suppléant auprès des CPRB. 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 
 

ASSEMBLLEES GALEZES  :  
DEMANDE DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

Il est fait lecture aux membres du conseil municipal du courrier 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ǎǎŜƳōƭƭŞŜǎ DŀƭŝȊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
festival 2025, qui se déroulera du 14 au 17 juillet 2025. 
Il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur les 
différentes demandes, à savoir : 

¶ 9ǎǇŀŎŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ : du 11/07 AU 20/07/2025 

¶ {ŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜΣ ƭŀ ŎƻǳǊΣ ƭŜǎ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
du taureau bleu : du 14/07 au 20/07 

¶ Maison des associations et salles de la mairie : du 14/07 au 
19/07 

¶ Sanitaires du terrain de football et espace attenant : 
pendant toute la durée du festival 

¶ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ŎƘŀǇƛǘŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ 
ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ Řǳ ммκлт ŀǳ нлκлт 

!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ 
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ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ǎǎŜƳōƭƭŞŜǎ DŀƭŝȊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
festival 2025. 
 
COMPAGNIE TERRAIN VAGUE : DEMANDE DE PARTENARIAT 
[ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ ¢ŜǊwŀƛƴΩǾ!ƎǳŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
les 22 et 23 août prochain un festival de danse « La Rêverie » à 
Concoret. 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǳƴ 
partenariat se présentant comme suit : 

¶ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ Řǳ 
mardi 19 au dimanche 24 août 2025 

¶ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦƭȅŜǊǎ 
et affiches du festival 

¶ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛǎǎŜǳǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 

¶ Demande de mise à disposition du terrain de football pour 
proposer des ateliers de danse participatif (22 et 23/08) 

¶ Demande de fermeture du parking de la salle les 22 et 23/08 

¶ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǳǾŜǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ нн Ŝǘ 
23/08/2025 

!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ la compagnie terrain vague » 
ƘƻǊƳƛǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦƭȅŜǊǎ Ŝǘ 
affiches en mairie.  
Concernant la demande de mise à disposition du terrain de 
ŦƻƻǘōŀƭƭΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Compagnie Terrain vague » devra 
prendre contact avec le club de football. 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘƻƛǘ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƻōǎǘǊǳŜǊ ƭŜ Ǉǳƛǘǎ 
de désenfumage. 
 

UBAPAR : DEMANDE DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ .ǊŜǘƻƴƴŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŀȅǎ wǳǊŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀ ƭŜ нр ŀǾǊƛƭ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ǎƻƴ 
assemblée générale à Concoret, en collaboration avec le CPIE 
Forêt de Brocéliande. 
! ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ [Ω¦.!t!w ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜΦ 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ¦.!t!wΦ 
 

DEMANDE DE STATIONNEMENT : FOODTRUCK 
Madame SAMSON Pinar souhaiterait installer son foodtruck les 
ƳŀǊŘƛǎ ǎƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀǘǎ Ł 
emporter, de 17 h à 21 h. 
Après délibération, le conseil municipal DECIDE Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ 
demande de Madame SAMSON Pinar. 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 
 

REMPLACEMENT DE PLANTS- REFACTURATION 
Lƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ 
route de Mauron ont été dégradées par un véhicule, dans la 
nuit du 27 au 28 janvier 2025. 
[Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нлмΦон ϵ 
TTC, selon le devis présenté. 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǊŜŦŀŎǘǳǊŜǊ Ł 
M. Hervé GROSEIL ς domicilié 4 Kerhaut à St Brieuc de Mauron 
ς la somme de нлмΦон ϵΦ  
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ 
remplacement et à la refacturation de ceux-ci à M. GROSEIL. 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 
 

TRAVAUX DE REPARATION DE COUVERTURES 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
couvertures sur plusieurs bâtiments communaux, à savoir : 

¶ Sarl Bompays couverture Υ м лрл ϵ I¢ 

¶ Ent. Daucé Mickaël : 4 улу ϵ I¢ 

¶ Ent. Daucé Mickaël : 1 омл ϵ I¢ 
Après délibération, le conseil municipal DECIDE Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées : 

¶ de retenir la SARL BOMPAYS pour la réalisation des travaux, 

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΦ 
 

PIERRES LEVÉES DE MON TRO BREIZH  
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
« Mon Tro Breizh » proposant aux communes traversées par le 
¢Ǌƻ .ǊŜƛȊƘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ǇƛŜǊǊŜ ƭŜǾŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŜǎǎƛƴŜǊ ƭŜ 
chemin préféré des bretons autour de la Bretagne. 
Après délibération, le Conseil Municipal : 

¶ 9ǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ζ Pierre Levée » 
όǇǊƻƧŜǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Mon Tro Breizh, 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Indication Géographique Granit de Bretagne et 
ƭΩ¦ƴƛŎŜƳ .ǊŜǘŀƎƴŜύ ǎǳǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Řǳ Tro Breizh® qui 
ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Mon Tro 
Breizh le « Bon pour lever une Pierre » (joint à ce document) 

¶ {ΩŜƴƎŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ 
ƧǳǎǉǳΩŁ рлл ϵ όƳƻƴǘŀƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǘƻǳǘ 
ou partie ou uniquement financement par mécénat) 

¶ !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Mon Tro Breizh à lancer la recherche 
de mécénat (site Internet, réseaux sociaux, newsletter, 
financement participatif...) le cas échéant 

¶ Recherche de son côté les mécènes locaux potentiels 
όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧύ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ Řƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Mon Tro Breizh 
(bulletin municipal, démarches en direct, réseaux sociaux, 
ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘΧύ 

Après délibération, le conseil municipal DECIDE Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées, de donner un avis favorable aux 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Mon Tro Breizh ».

 

SEANCE DU MARDI 11 MARS 2025 
Présents : COIGNARD Ronan, AUBERT Joëlle, MULLER Sarah, CREPIN Richard, BLANCHE Marina, BOURIEN Yannick, GARCIA Déborah, LE BARBIER Benoît, MACÉ 
Camille, MESLÉ Gaëtan. Absents excusés : LE MINTIER Yves. Absents : DESBOIS Alice, AUBRY Gwénaël, PRESSE Christophe. 
 

COMMUNICATION DES DECISIONS DU MAIRE 
En vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 03 
juillet 2020 attribuant délégation au Maire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнн-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 
depuis la dernière réunion du conseil, à savoir : 
 

SIEGES DE BUREAU 
Le Maire de la Commune de Concoret, 



Commune de CONCORET - Année 2025 

 

17 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 
нлнл ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le devis présenté par deux sociétés pour la fourniture de 
ǎƛŝƎŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 
postale, 
Décide 
Article 1 Υ  ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘŜ .ǳǊŜŀǳ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ tƭƻšǊƳŜƭ ŘΩǳƴ 
montant de 1 утрΦсл ϵ ¢¢/ 
Article 2 Υ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
budget communal 2025. 
Article 3 : La présente décision sera communiquée au conseil 
municipal lors de la prochaine séance sous forme d'un donner 
acte. Expédition en est adressée à M. le Préfet du département 
du Morbihan.     A CONCORET, le 24 février 2025 
 

CAMPING ς CHAUDIERE ELECTRIQUE 
Le Maire de la Commune de Concoret, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 
нлнл ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le devis présenté par la société Alpha Ouest 
Décide 
Article 1 Υ  ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ !ƭǇƘŀ hǳŜǎǘ ŘΩǳƴ 
montant de 2 ппрΦол ϵ ¢¢/Σ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 
chaudière électrique en renfort du solaire aux sanitaires du 
camping 
Article 2 Υ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
budget communal 2025. 
Article 3 : La présente décision sera communiquée au conseil 
municipal lors de la prochaine séance sous forme d'un donner 
acte. Expédition en est adressée à M. le Préfet du département 
du Morbihan.      A CONCORET, le 27 février 2025 
 

59a!b59 5Ω!Wh¦¢ ! [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ 
Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

« twh¢h/h[9 5Ω!//hw5 ¢w!b{!/¢Lhbb9[ » 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 FEVRIER 2025 :  
APPROBATION DU PROCES-VERBAL 

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ tǊƻŎŝǎ-verbal 
du dernier conseil municipal. 
Le Procès-verbal du conseil municipal du 11 février 2025, est 
ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
présents ou représentés. 
 

DECLASSEMENT DE PARCELLES COMMUNALES 
M. le maire fait lecture du courrier des gérants du camping qui 
demandent le passage dans le domaine privé de la commune 
des parcelles concernées par la gestion du camping et 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 
parcellaire, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ 
aux conséquences de cette décision, 
Vu la commission PTVA du 4 mars 2025, 
Il est proposé au conseil municipal de reporter ce point 
ultérieurement après avoir échangé avec les gérants. 

!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées, de proposer aux gérants du camping 
une réunion avec les membres de la commission patrimoine et 
ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ 
conséquences pour chacune des parties. 
 

CPIE FORET DE BROCELIANDE :  
DEMANDE DE MISE A DISPOSITION DE SALLE 

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭŜŎǘǳǊŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Řǳ /tL9 CƻǊşǘ 
de Brocéliande sollicitant la mise à disposition gratuite de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité en Brocéliande. 
Dans le cadre de cette manifestation, une soirée « projection-
débat » est prévue, le samedi 12 avril 2025. 
Le conseil municipal est amené à se prononcer sur cette 
demande. 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŘŞŎƛŘŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ Ł 
disposition du CPIE pour cette soirée « projection-débat ». 
 

COMMERCE MULTISERVICES :  
COURRIER DE M. ET MME JEROME ROUAULT 

Vu le courrier reçu le 11 février 2025 faisant état des soucis 
rencontrés par M. et Mme Jérôme Rouault, gérants de la Sarl 
¦ƴ .Ǌƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ 
Suite au rendez-vous organisé entre les gérants et M. le Maire, 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
loyer sollicitée par M. et Mme Rouault. 
Considérant que des informations complémentaires sont 
nécessaires pour prendre une décision dans la durée. 
Après étude et délibération, le Conseil Municipal décide, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ƭŜ ƭƻȅŜǊ 
ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ нлнрΦ 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 

 
ANNULATION DE TITRES 

M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŜǎŎƻǇ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 
[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ¢LD Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 
convenu entre elle et M. le Maire que des heures 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŜƛƴŘǊŜ ǎŀ ŘŜǘǘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ммлΦнл ϵ Ŝǘ 
correspondant à des repas de cantine pour ses enfants datant 
de 2022. 
Les heures ayant été réalisées, M. le Maire propose à 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
titres ci-dessous : 

Année N° de titres REF Montant 
du 

2022 T-217 Facture 186 du 28/02/2022 23.20 

2022 T-493 Facture 391 du 31/05/2022 34.80 

2022 T-575 Facture 461 du 07/07/2022 52.20 

Après étude et délibération, le Conseil Municipal décide, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ 
ǇǊŞŎƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŜ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 
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M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜǎ ŜǎǉǳƛǎǎŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǇŀǊ 
la commission chargée de ce programme. 
[Ŝǎ ŘŜǾƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞǎΣ ƛƭ 
ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ 
 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 2025 
Madame Sarah MULLER, Adjointe au Maire présente les 
dossiers de demandes de subventions déposés en Mairie, 
étudiés lors de la commission Patrimoine Tourisme et Vie 
Associative en date du 04 mars 2025, 
Le conseil municipal, doit se prononcer sur les demandes des 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ !ǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ 
délibération, le Conseil Municipal DECIDE, par un vote à mains 
levées, de se prononcer comme suit : 
Organismes scolaires - voyages Υ плΦлл ϵ ǇŀǊ ŜƴŦŀƴǘ (à 

ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ, pour :   

¶ les enfants scolarisés dans les écoles de Concoret,  

¶ les enfants de la commune scolarisés dans les collèges et les 
lycées de secteur (Mauron, Guer, Ploërmel). 

Organismes scolaires ς Fonctionnement Υ  нл ϵ ǇŀǊ ŜƴŦŀƴǘ, soit : 

¶ Ecole du Taureau Bleu de Concoret (46 enfants) :     
фнлΦлл ϵ (unanimité) 

¶ Ecole Saint Laurent de Concoret (27 enfants) :      
рплΦлл ϵ (9 Pour et 1 Contre) 

Organismes de Formation (MFR, Chambre des métiers) : 40 ϵ 
par élève όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

Associations communales : 

¶ CPIE Forêt de Brocéliande : 1 рллΦлл ϵ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

¶ [ŀ aŀƛǎƻƴ ŘΩ9ǊƴŜǎǘƛƴŜ Υ рллΦлл ϵ  όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

¶ [Ω!ǊōǊŜ Ł WŜǳȄ Υ сллΦлл ϵ  όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

¶ USPC Υ тллΦлл ϵ  όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

¶ Brocéliande Moto Verte : уллΦлл ϵ  όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

¶ !//! όтл ϵκǇƛŞƎŜǳǊύ : орлΦлл ϵ   όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 
Autres associations : 

¶ Cadets de Mauron :  нллΦлл ϵ  όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

¶ Banque Alimentaire Υ урΦлл ϵ   όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

¶ wŜǎǘƻǎ Řǳ /ǆǳǊ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Υ мрлΦлл ϵ   όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

¶ Alcool assistance Υ рлΦлл ϵ   (à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

¶ Handisport pays de Ploërmel Υ нрлΦлл ϵ   όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

¶ Rugby Club pays de Mauron :  нлΦлл ϵ   όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 

¶ Sauvegarde du Val sans Retour : мроΦлл ϵ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ 
M. le Maire est autorisé : 

¶ à inscrire les crédits au budget communal 2025, 

¶ à solliciter les justificatifs nécessaires aux différents 
organismes, 

¶ à procéder aux mandatements correspondants. 
 

twh¢h/h[9 5Ω!//hw5 ¢w!b{!/¢Lhbb9[ 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘƛƎŜ ǉǳƛ 
oppose M. et Mme Eric COTTET, M. Marc PERRICHOT et la 
Commune de Concoret. 
Suite à la séance plénière du 06 décembre 2024, il a été 
convenu entre les parties que la commune verserait à M. et 
aƳŜ /h¢¢9¢ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ о ллл ϵΦ 
±ǳ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ŜƴǘǊŜ aΦ 9ǊƛŎ /h¢¢9¢Σ 
Mme Mireille COTTET née DEJOUANIS, M. Marc PERRICHOT et 
la Commune de Concoret, reçu le 07 mars 2025 pour paraphe 
et signature, 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ŎŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŎŜǘǘŜ 
affaire. 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ 
ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ 59/L59Σ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜŘƛǘ 
ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 

 

SEANCE DU MARDI 08 AVRIL 2025 
Présents : COIGNARD Ronan, AUBERT Joëlle, CREPIN Richard, BOURIEN Yannick, GARCIA Déborah, LE BARBIER Benoît, MESLÉ Gaëtan, PRESSE Christophe. Absents 
excusés : MULLER Sarah (pouvoir à R. Coignard), BLANCHE Marina, LE MINTIER Yves, AUBRY Gwénaël, MACÉ Camille. Absents : DESBOIS Alice  

 
COMMUNICATION DES DECISIONS DU MAIRE 

En vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 03 
juillet 2020 attribuant délégation au Maire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнн-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 
depuis la dernière réunion du conseil, à savoir : 
 

MAIRIE ς ORDINATEUR PORTABLE 
Le Maire de la Commune de Concoret, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 
нлнл ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le devis présenté par la société UGAP, 
Décide 
Article 1 Υ  ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ƭΩ¦D!t ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ тмсΦфс 
ϵ ¢¢/Σ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ǇƻǊǘŀōƭŜΦ 
Article 2 Υ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
budget communal 2025. 
Article 3 : La présente décision sera communiquée au conseil 
municipal lors de la prochaine séance sous forme d'un donner 
acte. Expédition en est adressée à M. le Préfet du département 
du Morbihan.     A CONCORET, le 14 mars 2025 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MARS 2025 :  

APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ tǊƻŎŝǎ-verbal 
du dernier conseil municipal. 
Le Procès-verbal du conseil municipal du 11 mars 2025, est 
ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
présents ou représentés. 
 

PLU Υ twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢  
DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 5¦w!.[9 όt!55ύ 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9   

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
±ǳ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мрм-1 et 
suivants ; 
Vu les dispositions de la loi du 7 janvier 1983 modifiée relative 
à la répartition des compétences entre les communes, les 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜ ŀǳȄ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
±ǳ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ 
±ǳ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ 
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±ǳ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD) proposées en débat au 
conseil municipal, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en session du 26 
septembre 2023, relatif au débat sur les orientations générales 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όt!55ύ Řǳ t[¦Σ 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
à la surface consommée en ENAF (Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers) entre 2011 et 2021 présentaient des erreurs, il 
Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
t!55Φ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƻƴǘ 
Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
Après avoir entendu cette présentation, le conseil municipal, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ : 
Article 1 : DECIDE de débattre sur les orientations générales du 
PADD annexées à la délibération  
Article 2 : PREND ACTE que le débat sur les orientations 
générales du PADD annexées à la délibération, a eu lieu 
Article 3 : la présente délibération sera transmise à : 

¶ M. le préfet 

¶ M. le Directeur de la DDTM 
 

VOTE DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ мнрф ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ 
prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, les 
ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 
réformes fiscales. 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜǎΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нр 
mars 2025, 
Après étude et délibération, le conseil municipal DECIDE, par 
ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ оΦфтрл҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

¶ Taxe foncière sur les propriétés bâties :  38.09 % 

¶ Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  59.30 % 

¶ ¢ŀȄŜ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  16.64 % 

¶ CHARGE M. le Maire : 

¶ De notifier cette décision aux services préfectoraux 

¶ 5Ŝ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ мнрф ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 
copie de la présente décision. 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2024 ς COMMUNE 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mme Joëlle 
AUBERT, 1èr adjointe, délibérant sur le compte administratif de 
l'exercice 2024 dressé par M. Ronan COIGNARD, Maire, après 
s'être fait présenter les budgets primitifs et les décisions 
modificatives de l'exercice considéré ; 
Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, 
lequel peut se résumer ainsi : 

¶ Section de Fonctionnement :                 53 полΦон ϵ 

¶ {ŜŎǘƛƻƴ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ                    - 53 фрпΦпт ϵ 
Ne prenant pas part au vote, M. le Maire quitte la séance. 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ 
administratif 2024 de la Commune. 
 

COMPTE DE GESTION 2024 - COMMUNE 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нмнм-31 du CGCT, M. Le Maire 
présente le compte de gestion 2024 du budget principal 
transmis par le trésorier et visé par la Direction Générale des 
Finances Publiques du Morbihan. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à mains 
ƭŜǾŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

¶ DÉCLARE que le compte de gestion 2024 du budget 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƛ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘ 

¶ APPROUVE le compte de gestion 2024 du budget principal 
dressé par le comptable public. 

 
AFFECTATION DES RESULTATS 2024 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de M. Ronan COIGNARD 
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2024 
Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2024, 
Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 RÉSULTAT DE 
CLOTURE 2023 

MONTANT AFFECTE A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 2024 

RÉSULTAT DE 
L'EXERCICE RESTES A 

RÉALISER 2024 

SOLDE DES  
RESTES A  
RÉALISER 

CHIFFRES A   PRENDRE EN  
COMPTE POUR 

L'AFFECTATION DE 
RÉSULTAT  2024 

INVESTISSEMENT -145 232.30 

 

91 277.83 

RAR Dépenses 
196 114.00 
Recettes 
95 849.00 

-100 265.00 -154 219.47 

FONCTIONNEMENT 75 731.08 75 731.08 53 430.32 
    

53 430.32 

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération d'affectation du résultat (le 
résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit), 
5ŞŎƛŘŜΣ ǇŀǊ ǳƴ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024 53 430.32 

Affectation obligatoire : 

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 

Solde disponible affecté comme suit : 

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068) 

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne R002)  

 

 

 

53 430.32 

0.00 

               Total affecté au c/ 1068 :       53 430.32 

Pour mémoire, éléments devant figurer au BP 2025 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞ ŀǳ .t нлнрΣ [ƛƎƴŜ 5ллм Ґ  ро 954.47 
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Résultat de Fonctionnement reporté au BP 2025, ligne R002 =  0.00 
Restes à réaliser en dépenses = 196 114.00 
Restes à réaliser en recettes = 95 849.00 
Recette au C/1068 = 53 430.32 

M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 
 

BUDGET PRIMITIF 2025 ς COMMUNE 
M. le Maire présente au conseil municipal ses propositions 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à mains 
ƭŜǾŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

¶ !5ht¢9 ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ : 

o Des dépenses et des recettes en section de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ : 
725.987 ϵ 

o Des dépenses et des recettes avec les reports et les 
ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ : 414 ппфΦлл ϵ 

¶ AUTORISE le Maire, conformément aux dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рнмт-10-6 du CGCT, à procéder à des mouvements 
ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ł ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 
relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 
7.5% des dépenses réelles de chacune des sections. 

 
 

SEANCE DU MARDI 13 MAI 2025 
Présents : COIGNARD Ronan, AUBERT Joëlle, CREPIN Richard, AUBRY Gwénaël, BLANCHE Marina, BOURIEN Yannick, GARCIA Déborah, LE BARBIER Benoît, LE MINTIER 
Yves, MESLÉ Gaëtan, PRESSE Christophe. Absents excusés : MULLER Sarah (pouvoir à R. Coignard), MACÉ Camille (pouvoir à C. PRESSE). Absents : DESBOIS Alice 

 
COMMUNICATION DES DECISIONS DU MAIRE 

En vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 03 
juillet 2020 attribuant délégation au Maire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнн-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 
depuis la dernière réunion du conseil, à savoir : 
 

MARCHÉ DE FAUCHAGE 2024-2026 - AVENANT 
Le Maire de la Commune de Concoret, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 
нлнл ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 février 
2024 validant le marché de fauchage pour la période de 2024 à 
нлнс ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ![L· WŜŀƴ-Luc de LA CHAPELLE 
CHAUSSÉE (35) 
{ŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ![L· WŜŀƴ-Luc a été cédée le 31 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ D¦L[[!w5 ±ŀƭŜƴǘƛƴ ŘŜ D;±9½; 
(35) 
Décide 
Article 1 :  de modifier le marché de fauchage et 
ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ D¦L[[!w5 ±ŀƭŜƴǘƛƴ ǎƛǎŜ 
à GÉVEZÉ (35), pour la période 2025-2026. 
Article 2 Υ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΦ 
Article 3 Υ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ нлнрΦ 
Article 4 : La présente décision sera communiquée au conseil 
municipal lors de la prochaine séance sous forme d'un donner 
acte. Expédition en est adressée à M. le Préfet du département 
du Morbihan.     A CONCORET, le 11 avril 2025 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 08 AVRIL 2025 :  
APPROBATION DU PROCES-VERBAL 

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ tǊƻŎŝǎ-verbal 
du dernier conseil municipal. 
Le Procès-verbal du conseil municipal du 08/04/2025, est 
approuvéΣ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ des membres 
présents ou représentés. 
 

DESIGNATION DE DELEGUES / REFERENTS 
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
nécessaire de désigner un nouvel élu délégué ou référent 
auprès des organismes ci-après.  
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ǳƴ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
il a été désigné les référents suivants :  

FDGDON 56 / FREDON BRETAGNE : frelon asiatique 
Elu référent : Gaëtan MESLÉ 
Association des communes forestières 
Représentant suppléant : Richard CRÉPIN 
Contrat Territorial Milieux Aquatiques (CTMA) du syndicat 
mixte du Grand Bassin de l'Oust 
Elu référent : Ronan COIGNARD 
 
CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES : RAPPORT RELATIF AU 
CONTROLE DES COMPTES ET DE LA GESTION DE PLOËRMEL 

COMMUNAUTE 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нпо-9 du code des juridictions financières, 
Vu le courrier de la Présidente de la Chambre régionale des 
Comptes de Bretagne en date du 02 avril 2025 rappelant que la 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
au contrôle des comptes et de la gestion de la communauté de 
communes de Ploërmel Communauté, 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 
définitives concernant les exercices 2018 et suivants. 
Après discussion, le conseil municipal prend acte de la 
communication de ce rapport. 
 

MENUISERIES ECOLE : DEVIS COMPLEMENTAIRE 
Vu la délibération N° 06/12/2024 en date du 10 décembre 2024 
validant les devis de remplacement des menuiseries sur 
plusieurs bâtiments communaux, 
Vu les accords de subvention, 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǳƴ ŘŜǾƛǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ 
suite à des ouvertures omises lors de la rédaction du devis 
initial, pour un montant HT de 14 лорΦол ϵ 
Après présentation du nouveau plan de financement,  
le Conseil Municipal DECIDE, par un vote à mains levées (à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ : 

¶ 5Ω!ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ 
crédits ayant été inscrits au budget 2025 en section 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

¶ /ƘŀǊƎŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ. 
 

MURET AUTOUR DE L'EGLISE : DEVIS DE REFECTION 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘŜ aΦ [ŀȊŀǊŜ 
/ƛƳƳƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳǳǊŜǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ 
Ƴƻƴǘŀƴǘ I¢ Υ м фул ϵ 
Après délibération, le conseil municipal DECIDE, par un vote à 
Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ : 

¶ De valider la réfection du muret 
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¶ 5Ω!ǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘŜ aΦ /ƛƳƳƛŜǊ 

¶ /ƘŀǊƎŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
 

HABITAT - LOGEMENT SOCIAL :  
ADHESION A L'OUTIL IMHOWEB 

Vu la loi n°2018-2021 du 23 novembre 2018 portant sur 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
dit loi ELAN 
Vu la délibération n°BC-021/2023 du 20 février 2023 du Bureau 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ tƭƻšǊƳŜƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǾŀƭƛŘŀƴǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 
au dispositif de gestion partagée de la demande locative sociale 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /w9I! hǳŜǎǘΣ 
Vu la délibération n°CC-027/2023 du 7 mars 2023 du Conseil 
Communautaire de Ploërmel Communauté approuvant le 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ 
Vu la délibération n°CC-122/2023 du 30 novembre 2023 du 
Conseil Communautaire de Ploërmel Communauté adoptant le 
Plan partenarial de gestion de la demande de logement social 
Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ όttD5[{L5ύ ǉǳƛ ƛƴǎǘŀƭƭŜ ƭŜ 
{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Řǳ 5ŜƳŀƴŘŜǳǊ Ŝǘ ǉǳƛ 
désigne le CIAS en tête de réseau, 
Vu la délibération n°40/20241126 du 26 novembre 2024 du 
CIAS de Ploërmel Communauté mettant en place le guichet 
unique de la demande de logement social, sous la 
dénomination Point Info Logement (PIL) 
[Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
ǇŀǎǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /w9I! hǳŜǎǘ Ŝǘ tƭƻšǊƳŜƭ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩLaIh²9.Σ ŦƛŎƘƛŜǊ 
commun de la demande locative sociale, aux communes 
ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ9t/LΦ 
/Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŞƧŁ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
et départementales. 
M. le Maire propose de signer la charte de déontologie, afin de 
ŘŜǾŜƴƛǊ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƻǳǘƛƭ 
IMHOWEB. 
[Ωƻǳǘƛƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ tƭƻšǊƳŜƭ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǉǳƛ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
annuelle et forfaitaire à CREHA Ouest sans refacturation aux 
communes membres. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par un vote à 
Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ : 

¶ AUTORISE M. le Maire à signer la charte de déontologie, afin 
ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  

¶ 59/L59 ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
IMHOWEB selon les conditions définies ci-dessus 

 
PLU : ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE AVEC PLOËRMEL 

COMMUNAUTE ς CONVENTION FINANCIERE 
Vu la délibération du conseil municipal N° 04/04/2021 en date 
Řǳ нл ŀǾǊƛƭ нлнм ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
doit être programmée conjointement avec Ploërmel 
Communauté et portant sur les projets suivants : 

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales 

¶ !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

Après présentation de la convention définissant les conditions 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ 
entre Ploërmel communauté et la commune de Concoret,  
Le Conseil Municipal, DECIDE, ǇŀǊ ǳƴ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ όŁ 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ Υ 

¶ De valider la convention telle que présentée 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜΦ  

 
CIMETIERE : REPRISE DE CONCESSIONS 

Le Maire de la commune de Concoret, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment 
les articles L 2223-1 et suivants et R 2223-12 à R 2223-21, 
Vu le règlement du cimetière communal validé par 
délibérations N° 04/04/2022 du 12 avril 2022 et N°06/03/2023 
du 14 mars 2023, 
Vu la délibération n°11/10/2020 en date du 15 octobre 2020 
relative à la reprise des concessions funéraires en état 
ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ 
±ǳ ƭŜǎ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŀǳȄ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜ 
concernée, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ Ŝƴ Şǘŀǘ 
ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ ƭŜŘƛǘ Şǘŀǘ ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ tǊƻŎŝǎ-verbaux 
établis en date des 16 février 2023 ς 16 février 2024 et 07 mars 
2025 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǘƻƳōŜǎ Ŝƴ Şǘŀǘ 
ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ  
Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ 
de concessions 
Après délibération, le conseil municipal DECIDE, ǇŀǊ ǳƴ ǾƻǘŜ Ł 
Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ : 

¶ 5Ŝ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 
sur la liste annexée 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
prononçant leur reprise dont il assurera la publicité 
conformément à la règlementation en vigueur 

¶ Autorise M. le Maire à prendre toutes mesures nécessaires 
Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 
±9b¢9 5Ω¦b9 9t[¦/I9¦{9 ! [9D¦a9{ 

Lƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
restaurant scolaire, une éplucheuse à légumes avait été acquise 
en 2008, pour un montant HT de 2 осмΦфм ϵΦ 
Celle-Ŏƛ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ de proposer ce bien à la vente. 
!ǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées :  

¶ Accepte de vendre cet équipement 

¶ Décide de fixer le prix de vente à 1 рлл ϵ ¢¢/ et autorise M. 
ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ŘŜǎŎŜƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ м ллл ϵ ¢¢/ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ 

¶ wŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ōƛŜƴ ǎŜǊŀ ǎƻǊǘƛ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

¶ Autorise le Maire à effectuer toutes les formalités 
nécessaires à la vente de ce bien. 

 
MODIFICATION DE LA DUREE DE SERVICE  

D'UN EMPLOI NON COMPLET 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses 
articles L. 313-1, L. 542-2 et L. 542-3, 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant 
dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 
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territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non 
complet, 
Vu la délibération n°05-06-2022 du 09 juin 2022 portant 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ 
non complet pour une quotité de 29/35ème  
Vu le tableau des effectifs de la commune adopté par le conseil 
municipal le 14 janvier 2025 par la délibération n°07-01-2025. 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мо Ƴŀƛ нлнр 
Considérant la nécessité de modifier la durée hebdomadaire de 
ǘǊŀǾŀƛƭ Řϥǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ 
ŎƻƳǇƭŜǘ όнфκорŝƳŜύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
services scolaire et périscolaire. 
Après avoir entendu le Maire dans ses explications 
complémentaires, le conseil municipal, DECIDE, par un vote à 
Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ : 

¶ De supprimer, à compter du 01/06/2025, un emploi 
ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ 
(29/35ème).   

¶ 5Ŝ ŎǊŞŜǊΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ лмκлсκнлнрΣ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ 
technique permanent à temps complet. 

¶ 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΦ 
 

CREATION D'UN POSTE NON PERMANENT POUR UN 
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITE 

[Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ Υ 
Aux termes du Code général des collectivités territoriales et 
notamment des articles L.313-1, L.542-1 et suivants, les 
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 
l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 
Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer 
l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet 
nécessaire au fonctionnement des services. 
[Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ Υ 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les 
articles L. 332-23-1° et L 332-23-2°, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale 
Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de 
la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
Vu le budget communal 2025 adopté par délibération 
n°07/04/2025 du 08 avril 2025. 
Vu les délibérations relatives au régime indemnitaire des 
17/12/2019 et 10/12/2024. 
Considérant la nécessité de créer un emploi non permanent 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр 
aux services scolaires et périscolaires. 
En conséquence, il est autorisé le recrutement d'un agent 
contractuel de droit public pour faire face temporairement à 
des besoins liés :  

¶ à un accroissement temporaire d'activité, dans les 
conditions fixées à l'article L. 332-23-1° du Code général de 
la fonction publique, pour une durée maximale de douze 
mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du 
contrat, pendant une même période de dix-huit mois 
consécutifs  

L'agent devra justifier d'un diplôme de CAP petite enfance/ 
AEPE. 
[ΩŜƳǇƭƻƛ ǎŜǊŀ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ /Φ 

La rémunération mensuelle sera déterminée sur la base de 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ оууΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƳŀƧƻǊŞ отоΦ 
Après en avoir délibéré, l'assemblée DECIDE par un vote à 
Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ : 

¶ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ aŀƛǊŜ 

¶ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ 

¶ que les dispositions de la présente délibération prendront 
effet au 05 mai 2025. 

 
TABLEAU DES EFFECTIFS 

Vu le Code général de la fonction publique, 
Vu la délibération n°07-01-2025 du 14 janvier 2025 portant 
modification du tableau des effectifs, 
Vu la délibération n°10/06/2025 du 13 mai 2025 portant 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ technique 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ όҔ мл ҈ύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴe réorganisation de 
services, 
Vu la délibération n°11/06/2025 du 13 mai 2025 portant 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ  
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ 
effectifs 
Le conseil municipal DECIDE, par un vote à mains levées (à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ : 

¶ de MODIFIER en conséquence le tableau des effectifs 
figurant en annexe. 

 
CONTRAT D'ASSOCIATION AVEC L'ECOLE SAINT LAURENT : 

FORFAIT COMMUNAL 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 précisant les 
règles de prise en charge par les communes des dépenses de 
fonctionnement des écoles privées sous contrat, 
Vu la délibération du conseil municipal du 2 juillet 2012 
ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ 
±ǳ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴϲ орм /! ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ 
aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ ƭΩ9ŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞŜ aƛȄǘŜ {ǘ [ŀǳǊŜƴǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ 
la participation de la commune aux charges de fonctionnement 
ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
élèves, 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ¢ŀǳǊŜŀǳ .ƭŜǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ нлнпΦ 
Cette participation est calculée par élève et par an en fonction 
Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ ƳƻȅŜƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ 
[Ŝ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ ŞƭŝǾŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǎΩŞƭŝǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Ł : 

¶ 1 тпфΦто ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞƭŝǾŜ Ŝƴ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ όŎƻƴǘǊŜ м уфуΦон ϵ 
en 2023) 

¶ снтΦоф ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞƭŝǾŜ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όŎƻƴǘǊŜ стфΦфс ϵ Ŝƴ 
2023) 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ł ǾŜǊǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛǾŞŜ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘƻƴŎ Ł : 

¶ Maternelles : 1 тпфΦто ϵ Ȅ мл ŞƭŝǾŜǎ      Ґ   мт пфтΦон ϵ 

¶ Elémentaires Υ снтΦоф ϵ Ȅ мт ŞƭŝǾŜǎ       Ґ   10 ссрΦсо ϵ 
                                                 Soit un total de   =   28 мснΦфр ϵ 
 

Après délibération, le conseil municipal DECIDE, par un vote à 
mains levées (11 Pour - 1 Contre - 1 Abstention) : 

¶ De VALIDER le bilan présenté 
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¶ 5Ω!¦¢hwL{9w aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ 
correspondant.

 

SEANCE DU MARDI 24 JUIN 2025 
Présents : COIGNARD Ronan, AUBERT Joëlle, MULLER Sarah, CREPIN Richard, BLANCHE Marina, BOURIEN Yannick, GARCIA Déborah, LE BARBIER Benoît, MACÉ 
Camille, MESLÉ Gaëtan. Absents excusés : AUBRY Gwenaël (pouvoir à R. CREPIN), LE MINTIER Yves, PRESSE Christophe. Absents : DESBOIS Alice 

 
COMMUNICATION DES DECISIONS DU MAIRE 

En vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 03 
juillet 2020 attribuant délégation au Maire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнн-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 
depuis la dernière réunion du conseil, à savoir : 
 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE FONCTIONNAIRE A 

LA RESIDENCE DU VAL AUX FEES - AVENANT 
Le Maire de la Commune de Concoret, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 
нлнл ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 10 
septembre 2020 validant les conventions de mise à disposition 
ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ł ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ±ŀƭ ŀǳȄ ŦŞŜǎ 
{ŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ 
relatif à la prise en charge financière / remboursement par la 
résidence du Val aux fées, 
Décide 
Article 1 Υ  ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : « La résidence du 
Val aux fées rembourse le montant de la rémunération et les 
charges sociales versées par la Commune de Concoret lors de 
la réception des acomptes trimestriels, à savoir : 

¶ Mars :  4 ллл ϵ 

¶ Juin :   4 ллл ϵ 

¶ Septembre : 4 000 ϵ 

¶ Décembre :  п ллл ϵ 
[Ŝ ǎƻƭŘŜ ŀƴƴǳŜƭ ǎŜǊŀ ŘǶ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
Article 2 Υ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ 
titres correspondants. 
Article 3 : La présente décision sera communiquée au conseil 
municipal lors de la prochaine séance sous forme d'un donner 
acte. Expédition en est adressée à M. le Préfet du département 
du Morbihan.     A CONCORET, le 04 juin 2025 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MAI 2025 :  
APPROBATION DU PROCES-VERBAL 

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ tǊƻŎŝǎ-verbal 
du dernier conseil municipal. 
Le Procès-verbal du conseil municipal du 13/05/2025, est 
ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
présents ou représentés. 
 

PRESENTATION GLAD 
M. Baptiste Oligo chargé de mission patrimoine au Pays de 
tƭƻšǊƳŜƭΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ D[!5Φ  
tƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ D[!5 Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 
de collecte et de recensement du patrimoine breton. Les 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ  
 

twhDw!aa9 [h/![ 59 [ΩI!.L¢!¢- PLOERMEL 
COMMUNAUTÉ : AVIS 

Par délibération du Conseil Communautaire du 22 mai 2025, 
Ploërmel Communauté a procédé au 1er arrêt de son projet de 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнс-31. 
Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦолн-8 et suivants, Ploërmel 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩavis des communes sur ce projet de 
PLH. Les conseils municipaux et les organes délibérants 
disposent de deux mois pour délibérer sur les moyens, relevant 
de leurs compétences respectives, à mettre en place dans le 
cadre du programme local de l'habitat. A défaut de réponse 
dans les deux mois suivant la transmission du projet de PLH, 
leur avis est réputé favorable. Compte-tenu des avis exprimés, 
Ploërmel Communauté procèdera à un nouvel arrêt du PLH et 
le transmettra à la Préfecture du Morbihan. Le projet sera 
transmis ensuite au Préfet de Région pour saisine et avis du 
/ƻƳƛǘŞ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό/wIIύ ǉǳƛ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΦ [Ŝ tǊŞŦŜǘ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎΦ {ƛ ŎŜƭǳƛ-ci ne 
fait pas ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
soumis au conseil communautaire pour adoption et devient 
exécutoire 2 mois. En cas contraire, le PLH est modifié et 
soumis à nouveau aux communes et au PETR de Ploërmel pour 
avis. 
[Ŝ t[I Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎΦ 
Son objectif est de définir les axes stratégiques et les actions 
permettant de répondre aux besoins en logement et en 
hébergement des mŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[I ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦ 
Le projet de PLH 2026-2031 repose ainsi sur 4 orientations 
principales :  

¶ Développer une offre de logements permettant à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ǎŜ ƭƻƎŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
sobriété foncière. Assurer une production en logements 
ƳŀƛǘǊƛǎŞŜΣ ŎƛōƭŞŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΣ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
transports et de services. 

¶ Revaloriser le parc de logements existants pour un cadre de 
vie attractif. Placer Ploërmel Communauté en tant que 
ǇƛƭƻǘŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ 
intensifier les efforts sur le patrimoine bâti existant 

¶ Maintenir et développer une offre adaptée aux besoins des 
habitants. Orienter la production en fonction des besoins de 
la population et des publics spécifiques 

¶ Assurer une gouvernance et un pilotage efficace et 
partenarial du PLH. Affirmer le rôle de pilote de Ploërmel 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ 
suivi et la mise en place du PLH 

Au travers de ces orientations, Ploërmel Communauté se 
donne comme objectif de produire 1 730 logements sur 6 ans 
dont 346 logements locatifs sociaux pour soutenir une 
croissance démographique annuelle de +0.4%. Ces orientations 
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sont traduites dans 20 actions opérationnelles impliquant 
Ploërmel Communauté, les communes et leurs partenaires. Les 
engagements financiers prévisionnels de ce PLH sont à hauteur 
ŘŜ сΣс a ŘΩŜǳǊƻǎ ǎǳǊ с ŀƴǎΣ ƘƻǊǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
de fonctionnement consacrées aux moyens humains de 
Ploërmel Communauté. 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 
communale avec le PLH.  
±ǳ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ нлнс-2031 de Ploërmel 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ  
Après délibération, le conseil municipal, par un vote à mains 
ƭŜǾŞŜǎ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύΣ 59/L59 Υ 

¶ 5ΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 
 
59{LDb!¢Lhb 5¦ w9C9w9b¢ 59hb¢h[hD¦9 59 [Ω9[¦ [h/![ 
La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la 
différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
locale a introduit le droit, pour tout élu, de consulter un 
référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 
au respect des principes déontologiques consacrés dans la 
ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмммм-1-1 du code 
général des collectivités territoriales. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
son article L. 1111-1-1, ainsi que les articles R. 1111-1- A à 
R.1111-1-D,  
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la 
différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
locale,  
Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au 
ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭΣ  
±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ с ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ 
2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue 
ŘŜ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭΣ 
Considérant que le référent déontologue doit être désigné par 
les organes délibérants ; 
 
Désignation du référent déontologue et rémunération 
Rappel des missions du référent déontologue : [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мммм-
1-1 du code général des collectivités territoriales qui traite de 
ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ ŀ  ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ζ Tout élu local peut 
consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés 
dans la présente charte ».  
Suivant une liste de candidats à cette fonction transmise par 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ 
Madame Corinne HERVE, directrice générale des services 
honoraire et ancienne déontologue auprès du CDG 56, pour 
exercer cette missiƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜǎ 
conseillers municipaux en 2026. 
Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de 
ǾŀŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ул ŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŘƻǎǎƛŜǊΦ /ŜǘǘŜ 
indemnité sera versée par la commune. Des frais de transport 
Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
besoin dans les mêmes conditions applicables aux personnels 
de la fonction publique territoriale. 
 
Modalités de saisine du référent  
Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la 
commune de Concoret. 

Le référent déontologue pourra être saisi par voie écrite (par 
mail ou par courrier). 
Les saisines du déontologue devront être cachetées et porter 
la mention « confidentiel ». 
¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 
référent déontologue qui mentionnera la date de réception et 
rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 
[Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŞǘǳŘƛŜǊŀ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭǳΣ ǇƻǳǊǊŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŞƭǳ 
afin de préparer son conseil. 
Le référent déontologue est tenu au secret professionnel et à 
la discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ 
fonctions. 
 
Modalités de délivrance du conseil 
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute 
indépendance et impartialité. A cet égard, il ne peut recevoir 
ŘΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎΦ 
[Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊŀ ƭΩŀǾƛǎ Ł ƭΩŞƭǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ 
raisonnable et proportionné à la complexité de la demande. 
Après délibération, le conseil municipal,  par un vote à mains 
ƭŜǾŞŜǎ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ : 

¶ DESIGNE Madame Corinne HERVE référente déontologue 
ŘŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ нлнл-2026. 

¶ APPROUVE les modalités de saisine et de délivrance du 
conseil telles que décrites ci-avant ; 

¶ !ttwh¦±9 ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǾŀŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ул ŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ 
aux personnels de la fonction publique territoriale. 

¶ DONNE tout pouvoir au Maire pour signer tout document 
et accomplir toutes formalités nécessaires au règlement de 
ce dossier. 

 
!ww9¢ 5¦ twhW9¢ 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 όt[¦ύ 

M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ 
conseil municipal et doit être arrêté par celui-Ŏƛ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
transmis pour avis aux personnes publiques associées, aux 
communes limitrophes et soumis à enquête publique. 
La concertation s'est effectuée en application des articles L 103-
2 et suivants du code de l'urbanisme tout au long de la 
procédure de révision.  
Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu les délibérations du conseil municipal, en date du : 

¶ 20 avril 2021 fixant les modalités de la concertation 

¶ 09 juin 2022 validant les diagnostics. 
Vu le débat sur les orientations générales du projet 
d'aménagement et de développement durable ayant eu lieu au 
sein du conseil municipal le 08 avril 2025 ; 
±ǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
présentation, le projet d'aménagement et de développement 
durable, le règlement, les documents graphiques et les annexes ; 
Considérant que ce projet est prêt à être transmis pour avis aux 
personnes publiques qui ont été associées à sa révision ainsi 
qu'aux communes limitrophes et aux établissements publics de 
coopération intercommunale directement intéressés, qui en 
ont fait la demande. 

https://smex-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https%3a%2f%2fwww.legifrance.gouv.fr%2fcodes%2farticle%5flc%2fLEGIARTI000045214150&umid=19f5ea38-c6d3-49e2-9f46-86af23e14fa2&auth=acbb7ba03533ce94aefd4a8c96f43b3340ef77a5-bfabe9c3054904eaea490b884d7ac0808b76620a
https://smex-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https%3a%2f%2fwww.legifrance.gouv.fr%2fcodes%2farticle%5flc%2fLEGIARTI000045214150&umid=19f5ea38-c6d3-49e2-9f46-86af23e14fa2&auth=acbb7ba03533ce94aefd4a8c96f43b3340ef77a5-bfabe9c3054904eaea490b884d7ac0808b76620a
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Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, le 
ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǇŀǊ ǳƴ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύΣ 
DECIDE : 

¶ de tirer le bilan de la concertation : 

¶ Aucune observation de nature à remettre en cause les 
orientations retenues n'ayant été relevée, considère ce 
bilan favorable et décide de poursuivre la procédure. 

¶ ŘϥŀǊǊşǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Concoret tel qu'il est annexé à la présente délibération. 

 
[h/!¢Lhb 9{t!/9 9hb 59 [Ω9¢hL[9 : REGLEMENT ET TARIF 

Vu le règlement intérieur actuellement en vigueur, approuvé 
par délibération en date du 20/02/2024, 
±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2025, prise en date du 10/12/2024, 
M. le Maire propose au conseil municipal de revoir certains 
points du contrat de location, à savoir : 

¶ 9ǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ǎƻƛǊ 

¶ Modification du règlement  
Après débat, le conseil municipal par un vote à mains levées (à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύΣ 59/L59 : 

¶ De FIXER un nouveau tarif pour le vendredi soir (en période 
scolaire) :  

 Grande 
salle 
seule 

Grande 
salle + 
cuisine 

Particuliers habitants la commune de Concoret олΦлл ϵ рлΦлл ϵ 

Particuliers habitants Hors commune слΦлл ϵ улΦлл ϵ 

Associations de la commune de Concoret млΦлл ϵ олΦлл ϵ 

Associations hors commune олΦлл ϵ рлΦлл ϵ 

 

¶ De SUPPRIMER la mise à disposition de la salle la veille 
ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƻǳŞŜ όǇƻƛƴǘ ƴϲ н Řǳ 
règlement).  

¶ 5Ω!Wh¦¢9w ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 
(point n° 8 du règlement) 

¶ DE VALIDER le règlement qui sera annexé à la présente 
délibération 

¶ /I!wD9 aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération 

 
PARTICIPATION AUX FRAIS SCOLAIRES 

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ 
Mauron, reçu le 05 juin dernier et qui concerne la facturation 
ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ CŜƭƛȄ .ŜƭƭŀƳȅΣ ǇƻǳǊ 
deux enfants domiciliés sur notre commune. 
Considérant que la contribution des communes de résidence 
Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ппн-5-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ : 
« La contribution de la commune de résidence pour un élève 
scolarisé dans une autre commune dans une classe d'un 
établissement privé du premier degré sous contrat 
d'association constitue une dépense obligatoire lorsque cette 
contribution aurait également été due si cet élève avait été 
scolarisé dans une des écoles publiques de la commune 
d'accueil. 
En conséquence, cette contribution revêt le caractère d'une 
dépense obligatoire lorsque la commune de résidence ou, dans 
des conditions fixées par décret, le regroupement pédagogique 
intercommunal auquel elle participe ne dispose pas des 
capacités d'accueil nécessaires à la scolarisation de l'élève 
concerné dans son école publique ou lorsque la fréquentation 
par celui-ci d'une école située sur le territoire d'une autre 

commune que celle où il est réputé résider trouve son origine 
dans des contraintes liées : 
1° Aux obligations professionnelles des parents, lorsqu'ils 
résident dans une commune qui n'assure pas directement ou 
indirectement la restauration et la garde des enfants ; 
нϲ ! ƭϥƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řϥǳƴ ŦǊŝǊŜ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ǎǆǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ 
établissement scolaire de la même commune ; 
3° A des raisons médicales. 
La participation financière à la scolarisation des enfants dans 
les établissements privés du premier degré sous contrat 
d'association dispensant un enseignement de langue régionale 
au sens du 2° del'article L. 312-10 fait l'objet d'un accord entre 
la commune de résidence et l'établissement d'enseignement 
situé sur le territoire d'une autre commune, à la condition que 
la commune de résidence ne dispose pas d'école dispensant un 
enseignement de langue régionale. 
A défaut d'accord, le représentant de l'Etat dans le 
département réunit le maire de la commune de résidence et le 
responsable de l'établissement concerné afin de permettre la 
résolution du différend en matière de participation financière, 
dans l'intérêt de la scolarisation des enfants concernés 
Lorsque la contribution n'est pas obligatoire, la commune de 
résidence peut participer aux frais de fonctionnement de 
l'établissement sans que cette participation puisse excéder par 
élève le montant de la contribution tel que fixé au dernier 
alinéa. 
Pour le calcul de la contribution de la commune de résidence, 
il est tenu compte des ressources de cette commune, du 
nombre d'élèves de cette commune scolarisés dans la 
commune d'accueil et du coût moyen par élève calculé sur la 
base des dépenses de fonctionnement de l'ensemble des 
écoles publiques de la commune d'accueil, sans que le montant 
de la contribution par élève puisse être supérieur au coût 
qu'aurait représenté pour la commune de résidence l'élève s'il 
avait été scolarisé dans une de ses écoles publiques. En 
l'absence d'école publique, la contribution par élève mise à la 
charge de chaque commune est égale au coût moyen des 
classes correspondantes de l'enseignement public du 
département. » 
[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ŘΩǳƴ ƳŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
enfant à son école même si elle ne dépend pas de son ressort 
ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ ŞƴǳƳŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L212-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ 
La commune de résidence des parents est tenue dans ces cas 
ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 
Considérant que la commune de Mauron sollicite la commune 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ CŞƭƛȄ .ŜƭƭŀƳȅ 
Considérant que des enfants de Mauron sont scolarisés dans 
ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ ¢ŀǳǊŜŀǳ .ƭŜǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜ {ŀƛƴǘ-Laurent 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ ŞƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ ¢ŀǳǊŜŀǳ .ƭŜǳ 
est fixé à (délibération n°13/05/2025) : 

¶ 1 тпфΦто ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞƭŝǾŜ Ŝƴ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ 

¶    снтΦоф ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞƭŝǾŜ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
Après délibération, le conseil municipal par un vote à mains 
ƭŜǾŞŜǎ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύΣ 59/L59 ŘŜ : 

¶ {h[[L/L¢9w ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀǳǊƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ 
aux dépenses de fonctionnement des écoles de Concoret. 

¶ CHARGER M. le Maire de transmettre la présente 
délibération au Maire de la commune de Mauron. 

¶ DONNER tous pouvoirs à M. le Maire pour poursuivre 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
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¶ AUTORISER M. le Maire à signer toutes pièces utiles 
relatives à cette affaire 

 
Ihw!Lw9{ 5Ω!//¦9L[ 59 [! D!w59wL9 t9wL{/h[!Lw9 : 

MODIFICATION DU REGLEMENT 
M. le Maire rappelle au conseil municipal le règlement de 
fonctionnement des services périscolaires actuellement en 
vigueur. 
Horaires actuels : 

¶ aŀǘƛƴ Υ тƘмр ς 8h50  

¶ {ƻƛǊ Υ мсƘол ς 18h30 

[Ŝ aŀƛǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ 
garderie du matin est en baisse voire inexistant sur la plage 
horaire de 7h15 à 7h30. 
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 
garderie du matin, à compter du 1er septembre 2025, comme 
suit : 7 h 30 ς 8 h 50 
Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur cette 
proposition. 
Après délibération, le conseil municipal par un vote à mains 
ƭŜǾŞŜǎ όŁ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύΣ 59/L59 ŘŜ : 

¶ De ne pas modifier les horaires de la garderie à la prochaine 
rentrée scolaire. 

 

SEANCE DU MARDI 16 SEPTEMBRE 2025 
Présents : COIGNARD Ronan, MULLER Sarah, CREPIN Richard, BLANCHE Marina, BOURIEN Yannick, GARCIA Déborah, LE BARBIER Benoît, PRESSE Christophe. Absents 
excusés : MACÉ Camille, MESLÉ Gaëtan (pouvoir à R. Coignard). Absents : AUBERT Joëlle, DESBOIS Alice, AUBRY Gwenaël, LE MINTIER Yves. 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUIN 2025 :  

APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ tǊƻŎŝǎ-verbal 
du dernier Conseil Municipal. 
Le Procès-verbal du conseil municipal du 24/06/2025, est 
approuvéΣ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
présents ou représentés. 
 
Arrivée de M. Yves LE MINTIER à 20h32 
 

ahw.LI!b ;b9wDL9{ Υ w!tthw¢ 5Ω!/¢L±L¢; нлнп 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмм-39 du Code général des 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнп ŘŜ 
aƻǊōƛƘŀƴ 9ƴŜǊƎƛŜǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ 
conseil municipal avant le 31 décembre 2025.  
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп 
accompagné du compte-ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 9ƴŜŘƛǎΦ  
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 
tŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
2024 de Morbihan Energies est approuvé par les membres du 
Conseil Municipal. 
 

{aL/¢ha Υ w!tthw¢ 5Ω!/¢L±L¢;{ нлнп 
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Řǳ {ƳƛŎǘƻƳ /ŜƴǘǊŜ hǳŜǎǘΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 
tŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
2024 du Smictom Centre Ouest est approuvé par les membres 
du Conseil Municipal. 
 

REPAS DES AINÉS : ORGANISATION ET TARIF 2025 
Le repas annuel offert par la commune aux personnes de 70 ans 
et plus, se déroulera le samedi 22 novembre prochain, à 
ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜΦ  
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ Ǉŀȅŀƴǘǎ 
sur la régie correspondante, il y a lieu de fixer le tarif du repas 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ тл ŀƴǎΦ όнлΦлл ϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2024 - Tarif inchangé depuis 2023) 
Le Conseil Municipal, doit se prononcer sur les points suivants :  

¶ le tarif du repas pour les moins de 70 ans et accompagnants,  

¶ le prestataire musical.  
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées : 

¶ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Řǳ ǊŜǇŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘǎ Ł нлΦлл ϵ 

¶ ŘΩŜƴŎŀƛǎǎŜǊ ŎŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ζ Produits divers » 

¶ de faire intervenir Christian RENOUARD qui sera rémunéré 
par le budget communal 2025. Coût de la prestation : 220 
ϵΦ 

 
CABINET INFIRMIER : BAIL A USAGE PROFESSIONNEL 

Vu la délibération n° 10b/09/2012 du conseil municipal en date 
Řǳ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ 
infirmier, 
Vu la délibération N° 03/01/2019 du 08 janvier 2019 fixant le 
Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ƭƻȅŜǊ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ Ł мул ϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎΣ Ł 
compter du 1er janvier 2019, 
Vu la délibération du 04/05/2023 du 09 mai 2023 autorisant le 
Maire à signer un nouveau bail à compter du 15 juin 2023 avec 
Madame Hélène Postis, 
±ǳ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲмκнлнп ǎƛƎƴŞ ƭŜ лсκлфκнлнп ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у 
du bail à usage professionnel, 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł 
la rencontre entre Mesdames Aubert et Muller avec Madame 
Zendlowski Laurence et à la réception du courrier de Madame 
Hélène Postis portant résiliation du bail pour cessation de son 
activité. 
Au cours de cet entretien, Madame Zendlowski a fait part de 
son souhait de prendre le bail à son nom. 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀƛƭΣ Ŝƴ 
remplacement du bail signé conjointement avec Mmes Postis 
et Zendlowski. 
Après étude et délibération, le Conseil Municipal, par vote à 
mains levées, 7 voix Pour ς 1 Contre et 2 Abstentions, DECIDE :  

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ōŀƛƭ ŀǾŜŎ aŀŘŀƳŜ [ŀǳǊŜƴŎŜ 
ZENDLOWSKI, à compter du 1er octobre 2025 et de 
conserver le même montant de loyer mensuel, à savoir : 
мул ϵΦ 

¶ M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 

 
RESSOURCES HUMAINES : PROTECTION SOCIALE 

COMPLEMENTAIRE SANTÉ 
Vu le code général des collectivités territoriales, Vu le Code 
général de la Fonction Publique ; 
Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité 
sociale ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нр ŀƭƛƴŞŀ с ; 
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±ǳ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлнм-175 du 17 février 2021 relative à la 
protection sociale complémentaire dans la fonction publique ; 
Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la 
participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties 
de protection sociale complémentaire et à la participation 
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement ; 
Vu la délibération du Centre Départemental de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Morbihan n° 2022-24 du 03 
ŦŞǾǊƛŜǊ нлнн ŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ 
participation pour le risque « Prévoyance » et le risque 
« Santé » et approuvant le lancement de la procédure de 
ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
de conventions de participation ; 
5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ му Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлмм-1474 précité, 
Exposé :  
 
Les employeurs publics territoriaux peuvent contribuer au 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient 
souscrivent. Ces garanties ont pour objet de couvrir le risque 
santé et le risque prévoyance. 
Cette participation est obligatoire : 

¶ pour le risque prévoyance à effet du 1er janvier 2025 selon 
ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ тϵ ōǊǳǘ ƳŜƴǎǳŜƭΣ 

¶ pour le risque santé à effet du 1er janvier 2026 selon un 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мрϵ ōǊǳǘ ƳŜƴǎǳŜƭΦ 

La participation peut être accordée pour l'un ou l'autre des 
risques santé ou prévoyance, ou pour les deux. L'employeur a 
ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘΩƻǇǘŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ : 

¶ soit pour la labellisation. Dans ce cas, l'employeur verse une 
participation aux agents qui ont adhéré à l'un des produits 
labellisés, parmi ceux mentionnés sur la liste publiée sur le 
site internet du ministère chargé des collectivités 
territoriales, 

¶ soit pour la convention de participation, associée à un 
contrat collectif d'assurance, conclue à l'issue d'une 
procédure d'appel à concurrence spécifique (définie par le 
décret précité et non soumis à la réglementation relative 
aux marchés publics), avec un organisme d'assurance 
bénéficiant de la qualité de mutuelle ou d'union de 
mutuelles, d'institution de prévoyance ou de société 
d'assurance. 

 
Considérant que le conseil municipal a déjà délibéré sur le 
risque prévoyance, le 10/12/2024, 
Le conseil municipal doit se prononcer sur les modalités de 
participation au risque santé, à compter du 01/01/2026.  
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ 
vote à mains levées, DECIDE : 

¶ de participer au risque santé à compter du 1er janvier 2026, 

¶ de retenir la procédure de labellisation pour le risque santé 

¶ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł мрΦлл ϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎΣ 
ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎΣ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 
attestation délivrée par la mutuelle attestant de la 
labellisation du contrat.  

¶ Précise que la participation ne peut en aucun cas être 
supérieure au coût réel de la cotisation.  

M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 
¢!·9 5ΩI!.L¢!¢Lhb : ASSUJETTISSEMENT DES LOGEMENTS 
±!/!b¢{ ! [! ¢!·9 5ΩI!.L¢!¢Lhb {¦w [9{ w9{L59b/9{ 

SECONDAIRES 
[Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мплт 
bis du code général des impôts permettant au conseil 
Municipal d'assujettir les logements vacants à la taxe 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ 
Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ 
d'imposition erronée liée à l'appréciation de la vacance, les 
dégrèvements en résultant sont à la charge de la collectivité.  
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мплт ōƛǎ Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ 
municipal, après en avoir délibéré,  

¶ 5ŞŎƛŘŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǊ 
ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
résidences secondaires. 

¶ Charge le Maire de notifier cette décision aux services 
préfectoraux. 

 
TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIÉTÉS BATIES : LIMITATION 
59 [Ω9·hb9w!¢Lhb 59 59¦· !b{ 9b C!±9¦w 59{ 
/hb¢w¦/¢Lhb{ bh¦±9[[9{ ! ¦{!D9 5ΩI!.L¢!¢Lhb 

[Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моуо 
du code général des impôts permettant au conseil municipal de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŘŜ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, 
additions de construction, reconstructions, et conversions de 
bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 Il précise que la délibération peut toutefois limiter ces 
exonérations uniquement pour ceux de ces immeubles qui ne 
sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux 
articles L. 301-1 à L. 301-6 du code de la construction et de 
l'habitation ou de prêts conventionnés.  
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моуо Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ 
municipal, après en avoir délibéré, par 9 voix Pour et 1 
abstention : 

¶ 5ŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ 
foncière sur les propriétés bâties en faveur des 
constructions nouvelles, additions de construction, 
reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en 
logements, à 50 % de la base imposable, en ce qui concerne 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ Charge le Maire de notifier cette décision aux services 
préfectoraux. 

 
BUDGET 2025 : DECISION MODIFICATIVE N°01 

±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aртΣ 
Vu le budget communal 2025, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
modifications aux montants des crédits autorisés pour les 
chapitres concernés, tout en respectant les équilibres du 
budget, 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнр Υ 
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INVESTISSEMENT 

DEPENSES Article Montant RECETTES Article  Montant 

Immobilisations 
corporelles 

231-
040 

4 316.00 Région 1322 8 446.00 

Bâtiments 
publics 

2131-
102 

16 580.00 Département 1323 2 000.00 

   
Virt de la 
section de 

Fonct 
021 10 450.00  

 TOTAL 20 896.00  TOTAL 20 896.00  

 
 
 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES Article Montant RECETTES Article Montant 

Autres charges 
de gestion 

65888 2 614.00 

Productions 
immobilisées 72-

042 
4 316.00 

   

Autres 
communes 74748 8 748.00 

Virt à la 
section 
ŘΩLƴǾŜǎǘ 

023 10 450.00 
 

  

 TOTAL 13 064.00  TOTAL 13 064.00  

!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ Υ  

¶ 5ΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ  

¶ /ƘŀǊƎŜ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ  
 

SEANCE DU VENDREDI 26 SEPTEMBRE 2025 
Présents : COIGNARD Ronan, MULLER Sarah, CREPIN Richard, BLANCHE Marina, BOURIEN Yannick, GARCIA Déborah, LE BARBIER Benoît, LE MINTIER Yves, MACÉ 
Camille, MESLÉ Gaëtan, PRESSE Christophe. Absents excusés : AUBRY Gwenaël (pouvoir à C. PRESSE). Absents : DESBOIS Alice 

 
59a!b59 5Ω!Wh¦¢ ! [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 

M. ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ 
Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

« CONSEIL MUNICIPAL DU 16 SEPTEMBRE 2025 : 
APPROBATION DU PROCES VERBAL » 

!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 SEPTEMBRE 2025 : 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL 

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ tǊƻŎŝǎ-verbal 
du dernier conseil municipal. 
Le Procès-verbal du conseil municipal du 16 septembre 2025, 
Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
membres présents ou représentés. 
 

DEMISSION DE LA PREMIERE ADJOINTE 
59¢9waLb!¢Lhb 5¦ bha.w9 59 th{¢9{ 5Ω!5WhLb¢{ 

M. ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ aƳŜ WƻšƭƭŜ 
!¦.9w¢ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ 
Décision validée par le préfet du Morbihan par courrier du 17 
septembre 2025. 

Il appartient au conseil municipal de délibérer sur les points 
suivants : 

¶ CƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ 

¶ Actualisation du tableau du conseil municipal 
M. le Maire rappelle que la création du nombre d'adjoints 
relève de la compétence du Conseil municipal. 
En vertu de l'article L 2122-2 du Code général des collectivités 
territoriales, le Conseil municipal détermine librement le 
nombre d'adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de 
l'effectif légal du Conseil municipal.Ce pourcentage donne pour 
la commune un effectif maximum de quatre adjoints. 
Suite à la démission de Mme Joëlle AUBERT du poste de 1ère 
adjointe, il vous est proposé de porter à 2 le nombre de postes 
d'adjoints. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DECIDE, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ : 

¶ la détermination à 2 postes le nombre d' adjoints au maire 

¶ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
Municipal (annexe). 

 

SEANCE DU MARDI 14 OCTOBRE 2025 
Présents : COIGNARD Ronan, MULLER Sarah, CREPIN Richard, BOURIEN Yannick, GARCIA Déborah, LE BARBIER Benoît, MACÉ Camille, MESLÉ Gaëtan. Absents 
excusés : BLANCHE Marina (pouvoir à Yannick BOURIEN), AUBRY Gwenaël, LE MINTIER Yves. Absents : DESBOIS Alice, PRESSE Christophe. 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 SEPTEMBRE 2025 : 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ tǊƻŎŝǎ-verbal 
du dernier conseil municipal. 
Le Procès-verbal du conseil municipal du 26 septembre 2025, 
Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘŜǎ 
membres présents ou représentés. 
 

CONSEIL 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 5¦ //!{ : MODIFICATION 
Vu la délibération n° 08/07/2020 du 03 juillet 2020 fixant le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ //!{ Ł 6, 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мно-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
des familles, 

±ǳ ƭŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Şƭǳ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ƴƻƴ Şƭǳ ŀǳ 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ //!{Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
de revoir le nombre de membres de cette assemblée. 
Après délibération, le Conseil Municipal DECIDEΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées, de fixer le nombre de membres du 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ //!{ Ł рΦ 
 
COMMISSIONS COMMUNALES / ORGANISMES EXTERIEURS : 

DESIGNATION DE DELEGUES REMPLAÇANTS 
M. le Maire fait savoir que suite à la démission de Mme 
AUBERT, le conseil municipal doit délibérer pour désigner un 
remplaçant auprès des organismes suivants : 
Organismes : 
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¶ Ecole du taureau bleu 

¶ CPRB 
Après ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées de nommer les délégués suivants : 

¶ Ecole du Taureau Bleu : Ronan COIGNARD et Sarah MULLER 

¶ CPRB : - titulaires : Ronan COIGNARD et Sarah MULLER 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 
 

EAU DU MORBIHAN Υ w!tthw¢ 5Ω!/¢L±L¢;{ нлнп 
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 9ŀǳ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 
Après délibération, le conseil municipal DECIDEΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ 9ŀǳ 
Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ 
 

PETR PAYS DE PLOËRMEL Υ w!tthw¢ 5Ω!/¢L±L¢;{ нлнп 
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Řǳ tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ tŀȅǎ ŘŜ 
Ploërmel-/ǆǳǊ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 
Après présentation et délibération, le conseil municipal 
DECIDEΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ 
rapport 2024 du PETR Pays de Ploërmel. 
 

MORBIHAN ENERGIES : MODIFICATION DES STATUTS 
Vu : 

¶ le code général des collectivités territoriales et notamment 
ses articles L.5211-5.II, L.5211-20, L.5212-16 et L.5711-1 ;  

¶ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мн Ƨǳƛƴ нлму ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ 
modification des statuts du syndicat départemental 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Τ 

¶ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ну ƻŎǘƻōǊŜ нлмф ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ 
modification des statuts du syndicat départemental 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Τ 

¶ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мс ƧŀƴǾƛŜǊ нлно ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ 
modification des statuts du syndicat départemental 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Τ 

¶ la délibération n°2025-49 du comité syndical de Morbihan 
Energies en date du 23 septembre 2025 approuvant la 
modification des statuts de Morbihan Energies ;  

M. le Maire expose : 
Par délibération n°2025-49 en date du 23 septembre 2025, le 
comité syndical de Morbihan Énergies a approuvé la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜǎ 
du Morbihan. 
Cette modification des statuts vise à : 

¶ Clarifier les compétences optionnelles et les activités 
accessoires du syndicat (en particulier la nécessité de 
mentionner explicitement en compétence statutaire à 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭ ζ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
»). 

¶ Actualiser les statuts pour intégrer les récentes évolutions 
législatives (notamment la notion de « Personne Morale 
Organisatrice » (PMO) dans les opérations 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 
directeur des infrastructures de recharge des véhicules 
électriques). 

¶ Préciser les conditions dans lesquelles chaque membre 
transfère au syndicat tout ou partie des compétences qu'il 
exerce. 

¶ aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲм ζ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ηΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ό.ŜƭƭŜ-Ile-en-Mer 
Communauté, Blavet Bellevue Océan Communauté, Centre 
aƻǊōƛƘŀƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ 5Ŝ ƭΩhǳǎǘ Ł .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜ 
Communauté, Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, 
Ploërmel Communauté). Les 13 intercommunalités à 
fiscalité propre du Morbihan sont désormais membres de 
Morbihan Energies. 

¶ aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲн ζ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀǳȄ 
pour les communes membres de moins de 20 000 habitants 
», tenant compte de la création des communes nouvelles et 
des évolutions démographiques. 

tƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ƭϥŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ aƻǊōƛƘŀƴ 
Énergies est nécessaire dans les conditions de majorité 
qualifiée requise pour la création de l'établissement (articles 
L.5211-20 et L.5211-5.II du code général des collectivités 
territoriales). Il convient donc que le conseil municipal se 
prononce sur les modifications statutaires proposées par 
Morbihan Énergies. 
Après en avoir délibéré, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ 
levées, DECIDE :  

¶ 5Ω!ttwh¦±9w ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ aƻǊōƛƘŀƴ 
Energies, ainsi que leurs annexes n°1 et 2, conformément à 
la délibération n°2025-49 du comité syndical de Morbihan 
Energies en date du 23 septembre 2025. 

¶ DE CHARGER M. le Maire de notifier cette délibération au 
Président de Morbihan Energies. 

 
RESTITUTION DE LA COMPÉTENCE "AIRES DE SERVICES DE 

CAMPING-CARS" PAR PLOËRMEL COMMUNAUTÉ AUX 
COMMUNES DE MAURON ET CONCORET : MODALITES 

PROCÉDURALES 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment 
ses articles L.5211-17-1 et L.5211-25-1, 
±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нс ŀƻǶǘ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ 
Ploërmel Communauté, de la communauté de communes de 
Mauron-en-Brocéliande, de la communauté de communes du 
Porhoët et de Josselin Communauté, 
Vu les arrêtés préfectoraux des 3 avril 2018, 13 juin 2018, 13 
juin 2019 et 25 juin 2021 portant modification des statuts de 
Ploërmel Communauté, 
Vu les statuts de Ploërmel Communauté et plus 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мтΦнΦм ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ 
intitulé « /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
touristiques », 
Considérant que Ploërmel Communauté a aménagé 2 aires de 
services de camping-cars sur les communes de Mauron (lieu-dit 
La Folie) en 2014 et de Concoret (rue Renan Le Cunff) en 2016 
et en assure la gestion, 
Considérant que les autres aires de services de camping-cars 
existantes sur le territoire de Ploërmel Communauté ont été 
aménagées et sont gérées par les communes, 
Considérant la demande de la commune de Mauron de 
ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƎƛǊƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
camping-cars du lieu-dit La Folie laquelle envisage une 
réhabilitation de ladite aire et plus largement du site 
environnant, 
Considérant la sollicitation par Ploërmel Communauté de la 
commune de Concoret pour une restitution dans le giron 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars de la rue Renan 
Le Cunff, 



Commune de CONCORET - Année 2025 

 

30 

 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 
compétence « aires de services de camping-cars » sur le 
territoire de Ploërmel Communauté, 
Vu la délibération N°CC-131/2025 du conseil de Ploërmel 
Communauté du 18 septembre 2025 approuvant la restitution 
de la compétence « aires de services de camping-cars » aux 
communes de Mauron et de Concoret à compter du 1er janvier 
2026, 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмм-17-1 du code général des 
collectivités territoriales, la restitution de compétence est 
ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
(EPCI) et des conseils municipaux des communes membres se 
prononçant à la majorité qualifiée, à savoir : 

¶ soit par accord de deux tiers au moins des conseils 
municipaux des communes représentant plus de la moitié 
de la population totale de celles-ci, 

¶ soit par accord de la moitié au moins des conseils 
municipaux des communes représentant les deux tiers de la 
population. 

La majorité qualifiée comprend obligatoirement le conseil 
municipal de la commune dont la population est la plus 
nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la 
population totale concernée. 
Le conseil municipal de chaque commune membre dispose 
ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ƳƻƛǎΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/LΣ 
pour se prononcer sur la restitution proposée. A défaut de 
délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable. 
La procédure de restitution de compétence a des 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t/L ǇŀǊ ƭŜǎ 
communes antérieurement compétentes et sur les biens acquis 
ou réalisés postérieurement au transfert de compétence qui 
ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎle L.5211-25-1 du code général des 
collectivités territoriales. Une délibération spécifique précise 
ces modalités et nécessite un accord entre le conseil 
communautaire et les communes concernées. 
Après en avoir délibéré, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ 
levées, le Conseil Municipal DECIDE : 

¶ 5Ω!ttwh¦±9w ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ aires de 
services de camping-cars » par Ploërmel Communauté aux 
communes de Mauron et de Concoret à compter du 1er 
janvier 2026 ; 

¶ 5ΩLb±L¢9w M. le maire à notifier la présente délibération à 
M. le président de Ploërmel Communauté. 

 
RESTITUTION DE LA COMPÉTENCE "AIRES DE SERVICES DE 

CAMPING-CARS" PAR PLOËRMEL COMMUNAUTÉ AUX 
COMMUNES DE MAURON ET CONCORET : MODALITÉS DE 

RÉPARTITION DES BIENS 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment 
ses articles L.5211-17-1 et L.5211-25-1, 
±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нс ŀƻǶǘ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ 
Ploërmel Communauté, de la communauté de communes de 
Mauron-en-Brocéliande, de la communauté de communes du 
Porhoët et de Josselin Communauté, 
Vu les arrêtés préfectoraux des 3 avril 2018, 13 juin 2018, 13 
juin 2019 et 25 juin 2021 portant modification des statuts de 
Ploërmel Communauté, 
Vu les statuts de Ploërmel Communauté et plus 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мтΦнΦм ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ 

intitulé « /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
touristiques », 
Considérant que Ploërmel Communauté a aménagé 2 aires de 
services de camping-cars sur les communes de Mauron (lieu-dit 
La Folie) en 2014 et de Concoret (rue Renan Le Cunff) en 2016 
et en assure la gestion, 
Considérant que les autres aires de services de camping-cars 
existantes sur le territoire de Ploërmel Communauté ont été 
aménagées et sont gérées par les communes, 
Par délibération N°CC-131/2025 du 18 septembre 2025, le 
conseil de Ploërmel Communauté a approuvé la restitution de 
la compétence « aires de services de camping-cars » aux 
communes de Mauron et de Concoret à compter du 1er janvier 
2026. 
[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.5211-17-1 du code général des collectivités territoriales a des 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
public de coopération intercommunale (EPCI) par les 
communes antérieurement compétentes et sur les biens acquis 
ou réalisés postérieurement au transfert de compétence. 
 
É Les biens meubles et immeubles mis à disposition de 
Ploërmel Communauté dans le cadre du transfert de 
compétence 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмм-25-1 1° du code général des collectivités 
territoriales précise que les biens meubles et immeubles mis à 
ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t/L ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
sont restitués aux communes antérieurement compétentes et 
réintégrés dans leur patrimoine pour leur valeur nette 
comptable, avec les adjonctions effectuées sur ces biens 
liquidées sur les mêmes bases. Le solde de l'encours de la dette 
transférée afférente à ces biens est également restitué à la 
commune propriétaire. 
 

 Concernant la commune de Concoret 
aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
L.1321 et suivants du code général des collectivités 
territoriales. 

Section N° Adresse Contenance 

ZH 8 Rue Renan Le Cunff 710 m² 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ 
obligations sur cette parcelle, en son état actuel, à compter du 
1er janvier 2026. 
 
ÉLes biens meubles et immeubles acquis ou réalisés 
postérieurement au transfert de compétence 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмм-25-1 2° du code général des collectivités 
territoriales précise que les biens meubles et immeubles acquis 
ou réalisés postérieurement au transfert de compétence sont 
répartis entre les communes qui reprennent la compétence. 
όΧύ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ même pour le produit de la réalisation de tels 
biens, intervenant à cette occasion. Le solde de l'encours de la 
dette contractée postérieurement au transfert de compétence 
est réparti dans les mêmes conditions entre les communes qui 
reprennent la compétenŎŜ όΧύΦ 
Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures 
jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des parties. La 
substitution de personne morale aux contrats conclus par les 
EPCI n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation 
pour le cocontǊŀŎǘŀƴǘΦ [Ω9t/L ǉǳƛ ǊŜǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
informe les cocontractants de cette substitution. 
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 Concernant la commune de Concoret 
1) 9ǘŀǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ŀǳ мer janvier 2026 

[ΩŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars située rue Renan Le Cunff à 
Concoret est transféré à la commune de Concoret de la 
manière suivante :

 

Article 
Numéro 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

Libellé du bien Descriptif 
Date 
d'acquisition 

Durée 
Amort. 

Mt. actif 
brut initial  

Mt. VNC au 
01/01/2026 

2113 
CCM-
2016/00000022-
2113 

AIRE CAMPING CARS 
CONCORET 

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-
ŎŀǊǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ 
voirie, assainissement,  

06/06/2016 0 3 900,00 3 900,00 

2152 CCM 201600220 
AIRE CAMPING CARS 
CONCORET 

23/02/2017 8 42 909,21 21 457,21 

 
------------------------------------------------------------------------ 

 
2) 9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŜǘǘŜ ŀǳ мer janvier 2026 

Néant. 
3) Etat des marchés et des contrats 

Les marchés publics et contrats concernés par la substitution 
de personne morale au 1er janvier 2026 sont les suivants : 

Contrats 

Titulaire du contrat Objet du contrat 

SAUR Eau et assainissement 

GROUPAMA LOIRE BRETAGNE Assurance dommages aux biens 

SMACL ASSURANCES Assurance responsabilité civile 

Il est par ailleurs précisé que la commission locale chargée 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ǊŜƳŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ф Ƴƻƛǎ 
à compter de la date de la restitution de compétence un 
rapport évaluant le coût net des charges transférées. Ce 
rapport est approuvé par délibérations concordantes des 
conseils municipaux à la majorité qualifiée (article 1609 nonies 
C du code général des impôts). 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ 
levées, le Conseil Municipal DECIDE : 

¶ 5Ω!ttwh¦±9w ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł 
la restitution de la compétence « aires de services de 
camping-cars » par Ploërmel Communauté à la commune 
de Concoret telles que précisées ci-dessus et ce 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмм-25-1 du code général des 
collectivités territoriales ; 

¶ 5ΩLb±L¢9w M. le Maire à notifier la présente délibération à 
M. le président de Ploërmel Communauté. 

 
SITE DE POINT-CLOS : PROJET DE MISE EN VALEUR 

M. le MŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ tƻƛƴǘ-Clos dans 
ses grandes lignes et fait état des discussions en cours auprès 
ŘŜ ƭΩhbC Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ 
Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Ŝƴ 
mairie où étaient présents : le maire de Gaël, le maire de Muël, 
le président de Ploërmel Communauté, le président de 
Brocéliande Communauté et le président de la communauté de 
communes de  Saint-Méen/Montauban ainsi que M. le maire 
et Mme Sarah MULLER, adjointe. 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘΣ 
un portage par le Syndicat Mixte « Destination Brocéliande ». 
[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł рл ллл ϵΦ 
Il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ у Ƙŀ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
Gaël et Muël. 

Après délibération, le conseil municipal DECID9Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǘ 
ŎƘŀǊƎŜ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

RENATURATION DE LA COUR :  
DEMANDE DE SUBVENTION DISPOSITIF LEADER 

Vu les délibérations N° 05/04/2024 du 09 avril 2024 et 
03/09/2024 du 17 septembre 2024 validant les études 
préalables à ce projet, 
Vu le projet incluant également la désimperméabilisation du 
parking situé Rue des Chesnots 
M. le MŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŜǳǘ 
şǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ 
le dispositif LEADER. 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!9[.Σ Ŝǘ ŀǳ Ǿǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
présenté ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ : 

¶ Solliciter le dispositif LEADER pour le financement de ce 
programme 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŎŜ 
dossier. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ :
        

DEPENSES MONTANT 
HT 

RECETTES MONTANT 

Prestataires 10 600.00 !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
Loire Bretagne 

40 623.00 

Charges de 
personnels 

3 973.49 Programme 
LEADER 

15 963.00 

Travaux 48 589.55 Autofinancement 14 146.74 

Végétaux et bois 7 569.70   

Total 70 тонΦтп ϵ  70 тонΦтп ϵ 

 Après délibération, le conseil municipal DECIDEΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées, CHARGE M. le Maire de solliciter le 
dispositif LEADER pour le financement de ce programme. 
 

RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRÉSORERIE 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘΩǳƴ 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мпл ллл ϵ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ǊŞŘƛǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ ŀǊǊƛǾŜǊŀ 
à échéance le 18 décembre prochain.  
Le conseil municipal doit se prononcer sur le renouvellement 
de celle-ci. 
La proposition du Crédit Agricole est la suivante : 

¶ tƭŀŦƻƴŘ Υ мпл ллл ϵ 

¶ Taux : EURIBOR 3 mois moyenné + 1,45 % 

¶ Frais de mise en place : 0.25 % 

¶ Durée : 1 an 
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!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées : 

¶ 5ΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ  

¶ /ƘŀǊƎŜ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération  

¶ Autorise M. le Maire à signer tout document afférent à ce 
dossier. 

 
CRÉDIT A COURT TERME 

M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ 
restant à recevoir.  
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊΣ 
auprès du Crédit agricole, un prêt à court terme, permettant à 
la commune de mandater les factures sans attendre le 
versement des recettes. 

Après étude et délibération, le conseil municipal DECIDE, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
Crédit Agricole du Morbihan un prêt à court terme, aux 
conditions suivantes : 

¶ aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ : 50 ллл ϵ 

¶ Durée :   12 mois 

¶ Périodicité :   trimestrielle 

¶ Amortissement :  amortissement constant 

¶ TAEG taux variable :  3.52 % 

¶ Frais de dossier :  мнрΦлл ϵ 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération et autorisé à signer tout document concernant ce 
dossier. 

SEANCE DU MARDI 18 NOVEMBRE 2025 
Présents : COIGNARD Ronan, MULLER Sarah, CREPIN Richard, AUBRY Gwenaël, BLANCHE Marina, BOURIEN Yannick, LE BARBIER Benoît, MACÉ Camille, MESLÉ Gaëtan, 
PRESSE Christophe. Absents excusés : GARCIA Déborah, LE MINTIER Yves. Absents : DESBOIS Alice. 

 
COMMUNICATION DES DECISIONS DU MAIRE 

En vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 03 
juillet 2020 attribuant délégation au Maire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнн-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 
depuis la dernière réunion du conseil, à savoir : 
 

ACQUISITION DE PC 
Le Maire de la Commune de Concoret, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 
нлнл ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
±ǳ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩ¦D!t ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄ 
ordinateurs, à destination des services de la Mairie, 
Décide 
Article 1 Υ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ƭΩ¦D!t ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
1 мфуΦур ϵ ¢¢/ 
Article 2 Υ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
budget communal 2025, les crédits ayant été prévus lors du 
vote du budget. 
Article 3 : La présente décision sera communiquée au conseil 
municipal lors de la prochaine séance sous forme d'un donner 
acte. Expédition en est adressée à M. le Préfet du département 
du Morbihan.     A CONCORET, le 14 octobre 2025 
 

FDGDON MORBIHAN :  
CONVENTION MULTISERVICES 2026 ς 2027 - 2028 

Le Maire de la Commune de Concoret, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 
нлнл ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ aŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du conseil N°05/12/2019 en date du 17 
décembre 2019 renouvelant la convention pour la période de 
2020 à 2022, 
Vu la décision N° 2022-05 validant le renouvellement de cette 
convention pour la période de 2023 à 2025, 
Vu la nécessité de conserver ce service pour les années à venir, 
Décide 
Article 1 :  de signer la convention multi-services 2026-2027-
2028 avec le FDGDON Morbihan (Fédération Départementale 
des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles), 
Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł млуΦпо ϵΦ 

Article 2 : de procéder à la notification de cette convention 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ 
Article 3 Υ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
Article 4 : La présente décision sera communiquée au conseil 
municipal lors de la prochaine séance sous forme d'un donner 
acte. Expédition en est adressée à M. le Préfet du département 
du Morbihan.     A CONCORET, le 07 novembre 2025 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 OCTOBRE 2025 :  
APPROBATION DU PROCES-VERBAL 

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ tǊƻŎŝǎ-verbal 
du dernier conseil municipal. 
Le Procès-verbal du conseil municipal du 14 octobre 2025, est 
ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 

INTERVENTION DE DEPIGEONNAGE : DEVIS 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 
ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛƎŜƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
rues alentour. 
Un devis a été sollicité auprès de la société Dératisation 
5ŞǎƛƴǎŜŎǘƛǎŀǘƛƻƴ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩLƭƭƛŦŀǳǘΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ 
ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł оту ϵ ¢¢/Φ 
Il est demandé aux membres du conseil de se prononcer sur 
cette proposition 
Après délibération, le conseil municipal DECIDE, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

¶ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ŎŜ ŘŜǾƛǎ όǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ 
pour le ramassage des pigeons) 

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 

¶ de mandater cette prestation en section de fonctionnement 
du budget communal. 

 
CAMPING DU VAL AUX FÉES : DEMANDE DE TRAVAUX  

Vu la délibération N° 04/07/2022 en date du 05 juillet 2022 
relative à la délégation de service public pour la gestion et 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Řǳ Ǿŀƭ ŀǳȄ CŞŜǎΣ 
±ǳ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŞǊŀƴǘǎ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 
réunion en mairie, qui demandent la réalisation des travaux 
nécessaires au camping, à savoir :  

¶ Installation des réseaux pour 6 mobil-homes 

¶ aŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

¶ wŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

¶ Réfection du toit du garage 
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¶ Travaux de VRD (matériaux fournis par la commune- 
Travaux réalisés par le gérant) 

Les gérants du camping souhaitent également la mise en place 
ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 5{t ŎƻƳƳŜ 
actuellement. Après un échange avec les gérants et 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇŀǊ ŎŜǳȄ-ci de leurs bilans et 
objectifs, il est proposé au conseil municipal de se positionner 
ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ōŀƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛŦ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ envisagés :  

Entreprises Travaux TTC 

  Sarl Mauny 
Tréffendel 

Menuiseries 
extérieures 

6 734,46 

  Sarl Mauny 
Tréffendel 

Portes WC et 
douches 

4 457,66 

Réseau pour les  
Mobil-homes 

Frans 
Bonhomme 
et Loxam 

VRD    (1) 3 556,18 

Sarl Picard Electricité 12 604,22 

  Sarl Picard Electricité 
(sanitaires) 

6 036,47 

Ravalement de 
façade 

Gaël Peinture 
et sol 

Accueil 13 800,65 

Gaël Peinture 
et sol 

Sanitaires 11 200,50 

Toit du garage Thébault Eric Bac acier 2 680,00 

TOTAL     61 70,14 

(1) Les travaux seront réalisés par M. Morin-Boisson ς 
Matériaux fournis par la commune 
Après échange et délibération, le Conseil Municipal DECIDE, par 
vote à mains levées (9 voix Pour et 1 Abstention) : 

¶ 5ΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
précités 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘŜǾƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ 

¶ 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ 
communal 2025. 

 
CAMPING DU VAL AUX FÉES : FINANCEMENT 

Vu la délibération du conseil municipal N° 03a/11/2025 relative 
aux travaux validés, sollicités par les gérants du camping, afin 
de leur permettre de développer leur activité, 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ 
par le crédit agricole du Morbihan, aux conditions suivantes : 

¶ Montant du prêt :  62 ллл ϵ 

¶ Durée du prêt :  25 ans 

¶ Frais de dossier : орл ϵ 

¶ TAEG taux fixe :  4.2245 % 

¶ Echéances trimestrielles à taux fixe 

¶ Amortissement constant 
Après délibération, par 9 voix Pour et 1 Abstention, le Conseil 
Municipal DECIDE : 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ /ǊŞŘƛǘ 
Agricole du Morbihan, aux conditions précitées 

¶ /ƘŀǊƎŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

CAMPING DU VAL AUX FÉES : PERSPECTIVES 
Vu la délibération N° 04/07/2022 en date du 05 juillet 2022 
relative à la délégation de service public pour la gestion et 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Řǳ Ǿŀƭ ŀǳȄ CŞŜǎΣ 
±ǳ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 5{t ǎƛƎƴŞ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлнн ŀǾŜŎ ƭΩ9¦w[ ahwLb-
BOISSON 
Vu les délibérations N° 03a/11/2025 et N° 03b/11/2025 relative 
au camping du val aux fées, 

Vu la demande des actuels gérants du camping sollicitant la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 5{t 
actuelle, 
Après échanges et délibération, le Conseil Municipal, par vote 
à mains levées, DECIDE (9 voix Pour et 1 Contre) : 

¶ 5ΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ 
commercial avec M. Morin Boisson, actuel exploitant du 
camping du Val aux Fées 

¶ 5ΩƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ōŀƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ 
la DSP initiale 

¶ /ƘŀǊƎŜ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 

 
LOTISSEMENT RUE DU VAL AUX FÉES 

M. le Maire propose aux membres du conseil la réalisation 
ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
répondant aux orientations du territoire. 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǾŀƭƛŘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΣ Ƴŀƛǎ 
Ł ƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
M. le Maire présente le devis de la société K Urbain : montant 
estimé 9 фсмΦнр ϵ I¢Φ 
Après délibération, le conseil municipal DECIDE, par vote à 
mains levées (9 voix Pour et 1 Abstention) : 

¶ 5ΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ ƭŀ {ǘŞ Y 
Urbain 

¶ 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ 
communal 

 
MORBIHAN HABITAT : REVISION ANNUELLE DES LOYERS 2026 
Vu la délibération du conseil en date du 12 décembre 2023 
ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΣ 
Vu les conventions signées confiant à Morbihan Habitat la 
gestion des logements locatifs communaux, 
{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 
ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ όLw[ύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ 
1.04 %. 
A ce jour, SOLIHA ne nous a pas fait parvenir de demande 
concernant une augmentation du loyer du logement 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ƻǴ ƴƻǳǎ ǎŜǊƛƻƴǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ M. le Maire a validé la 
proposition de SOLIHA sur les mêmes principes que Morbihan 
Habitat. 
Les membres du conseil sont amenés à se prononcer sur la 
révision des loyers à compter du 1er janvier 2026. 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées : 

¶ 5ΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŘŜ мΦлп ҈ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 
du 1er janvier 2026 

¶ /ƘŀǊƎŜ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 

 
REPETITIONS BAGAD DE PLOËRMEL :  

DEMANDE DE PRET DE SALLE 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŜ .ŀƎŀŘ ŘŜ tƭƻšǊƳŜƭ 
recherche une salle pour plusieurs journées de répétitions 
publiques en 2026 (les 28 février, 7 et 8 mars 2026). 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
préparer le concours de seconde catégorie des bagadoù prévu 
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ŀǳ мр ƳŀǊǎ нлнсΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 
les 07 et 08 mars 2026. 
En remerciements de cette mise à disposition, une prestation 
Řǳ ōŀƎŀŘƛƎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
Le conseil municipal est amené à se prononcer sur cette 
demande de mise à disposition 
Après délibération, le conseil municipal DECIDEΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜǘǘŜ 
demande de mise à disposition et charge M. le Maire de 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

CONVENTION TOUR DE BRETAGNE 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la 3ème étape du Tour de Bretagne Cycliste 2026 il est nécessaire 
de signer une convention en partenariat avec Ploërmel 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭƻšǊƳŜƭ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 
la 3ème étape, fixée au lundi 27 avril 2026. 
Cette convention prévoit la participation financière de chaque 
signataire, à savoir pour la commune de Concoret la somme de 
5 ллл ϵ Ł ǊŞƎƭŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мer mars 2026. 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
suivants : 

¶ La signature de la convention précitée 

¶ La participation financière de la commune 

¶ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
demandée 

!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées : 

¶ 5ΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘ  

¶ Valide la participation communale à 5 ллл ϵ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƛƴǎŎǊƛǘŜ 
au budget communal 2026 

¶ /ƘŀǊƎŜ aΦ [Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 

 
VENTE DE BOIS 

Vu la délibération du conseil municipal n°10/10/2018 en date 
Řǳ мс ƻŎǘƻōǊŜ нлму ŦƛȄŀƴǘ Ł мн ϵ ƭŜ ǎǘŝǊŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Řǳ ōƻƛǎ 
situé sur des terrains communaux, 
M. le Maire présente la parcelle communale sur laquelle un 
nettoyage est envisagé. Vu le bois présent sur celle-ci (saules), 
il est proposé de fixer un nouveau tarif. 
Après délibération, le conseil municipal DECIDEΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées, de proposer  
de donner les saules à toute personne acceptant de procéder 
au nettoyage des parcelles. 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 
 

REGIME INDEMNITAIRE (RIFSEEP) : MODIFICATION 
Vu la délibération du 17 décembre 2019 instituant la mise en 
place du nouveau régime indemnitaire à compter du 1er janvier 
нлнл ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 

Vu la délibération du 25 novembre 2021 ajoutant un nouveau 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όŀƎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜύ 
Vu la délibération du 10 décembre 2024 concernant 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘΩeffectuer un 
ǊŞŜȄŀƳŜƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴǎ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ 
CƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ {ǳƧŞǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ όLC{9ύ 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ CƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ 
{ǳƧŞǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ όLC{9ύ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŜȄŀƳŜƴ 
au moins tous les quatre ans mais également en cas de 
changement de fonctions ou en cas de changement de grade à 
ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳotion. 
Après étude de la situation actuelle et des modifications à 
prendre en compte όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
promotion interne), le Conseil Municipal est amené à se 
ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ 
fonctions. 
M. le Maire propose au conseil municipal les modifications 
suivantes : 

¶ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ 
de maîtrise par : agent de service polyvalent. 

FILIERE TECHNIQUE I.F.S.E. C.I.A. 

REPARTITION DES GROUPES DE 
FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE CADRE 
5Ω9at[hL{ 59{ !D9b¢{ 59 a!L¢wL{9 

Montant 
annuel 

maximum 
retenu par 
ƭΩƻǊƎŀƴŜ 

délibérant 

Montant 
annuel 

maximum 
retenu par 
ƭΩƻǊƎŀƴŜ 

délibérant 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 
Agent de service 

polyvalent 
н флл ϵ плл ϵ 

¶ !Ƨƻǳǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭΩ LΦCΦ{Φ9Φ Ŝǘ 
le C.I.A. 

FILIERE TECHNIQUE I.F.S.E. C.I.A. 

REPARTITION DES GROUPES DE 
FONCTIONS PAR EMPLOI POUR LE 
/!5w9 5Ω9at[hL{ 59{ TECHNICIENS 

Montant 
annuel 

maximum 
retenu par 
ƭΩƻǊƎŀƴŜ 

délibérant 

Montant 
annuel 

maximum 
retenu par 
ƭΩƻǊƎŀƴŜ 

délibérant 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 
Agent d'entretien des 
extérieurs avec suivi 

2 флл ϵ н флл ϵ 

¶ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩζŀƎŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 
avec suivi » dans le grade des Adjoints Techniques 
Territoriaux. 

Après délibération, le conseil municipal DECIDE, par vote à 
Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

¶ 5ΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ 
à compter de la date de nomination dans le nouveau grade.  

¶ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩLΦCΦ{Φ9Φ Ŝǘ Řǳ /ΦLΦ!Φ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ  

¶ Les conditions antérieures restent inchangées : mise en 
ǆǳǾǊŜ LC{9 Ŝǘ /L!Σ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
cumul. 

¶ Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au 
budget. 

SEANCE DU MARDI 09 DECEMBRE 2025 
Présents : COIGNARD Ronan, MULLER Sarah, CREPIN Richard, BOURIEN Yannick, GARCIA Déborah, LE BARBIER Benoît, LE MINTIER Yves. Absents excusés : MESLÉ 
Gaëtan (pouvoir à R. COIGNARD), BLANCHE Marina. Absents : PRESSE Christophe, DESBOIS Alice, AUBRY Gwenaël, MACÉ Camille. 

 
59a!b59 5Ω!Wh¦¢ ! [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 

M. ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ 
ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

¶ Chaudière de l'église : devis pour le remplacement du 
brûleur de la chaudière 

¶ !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎées 
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!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 NOVEMBRE 2025 : 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL 

aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ tǊƻŎŝǎ-verbal 
du dernier conseil municipal. 
Le Procès-verbal du conseil municipal du 18/11/2025, est 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
présents ou représentés. 
 
Arrivée de M. Camille MACÉ à 20h37 
Arrivée de M. Gwénaël AUBRY à 20h42 
 

PLOERMEL COMMUNAUTÉ Υ w!tthw¢ 5Ω!/¢L±L¢;{ нлнп 
±ǳ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рнмм-39 du Code Général des 
Collectivités Territoriales qui stipule que le président de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
adresse, chaque année, au Maire de chaque commune membre 
ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǘǊŀœŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9t/LΦ /Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ǊŜǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
des citoyens. 
Considérant que celui-ci doit faire l'objet d'une communication 
par le Maire au Conseil Municipal en séance publique. 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ tƭƻšǊƳŜƭ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ tw9b5 !/¢9 Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнпΦ 
 

PLOERMEL COMMUNAUTÉ : PACTE FISCAL ET FINANCIER 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération n°CC-165/2025, en date du 27 novembre 
2025, portant adoption du pacte fiscal et financier 2026/2028 
de Ploërmel Communauté  
[Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴŘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ 
l'établissement public de coopération intercommunale 
adresse, après son adoption en conseil communautaire, au 
maire de chaque commune membre le pacte fiscal et financier.  
Ce pacte fait l'objet d'une communication au conseil municipal 
en séance publique au cours de laquelle les représentants de la 
commune à l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale peuvent être entendus.  
[Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
principales y ont été retenues : 

¶ Le développement des actions communautaires ;  

¶ Le soutien au développement des communes membres, 
soutien orienté aux dynamiques territoriales au travers la 
mise en place de mécanismes de solidarité financière.  

Il est précisé que, dans le cadre de ce pacte fiscal et financier, 
différents dispositifs seront mis en place : 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ LC9w ŀǳȄ 
communes sièges des installations éoliennes et 
photovoltaïques en vue de soutenir le développement des 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ Ŧƛǎcalité aux 
communes qui sont actrices de ce dernier et rétablir un 
certain équilibre dans le reversement de ces IFER entre les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀ 
été mise en place ; 

¶ Le recours à une répartition dérogatoire du FPIC afin de 
garantir la stabilité des reversements aux communes y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
du service public sur le territoire (au travers les mécanismes 

de mutualisation notamment) pourraient concourir à les 
dégrader ; 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘƛǘǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
solidarité communautaire (DSC) dans le but de réduire les 
disparités de ressources entre les communes, en leur 
distribuant une partie des ressources financières 
communautaires ; 

Le pacte fiscal et financier 2026/2028 de Ploërmel 
Communauté est annexé à la présente délibération.  
Après étude et délibération, le Conseil Municipal : 

¶ PREND ACTE du pacte fiscal et financier 2026/2028 de 
Ploërmel Communauté. 

 
CIMETIERE : DEVIS PROCEDURE DE REPRISES DE TOMBES 

Vu la délibération n° 08/05/2025 du Conseil Municipal en date 
du 13 mai 2025 validant la reprise de concessions, suite à la 
procédure engagée par délibération du 15 octobre 2020, 
Vu les arrêtés du 17 juin 2025 prononçant la reprise de 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǳȄ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
exhumations envisagées, déposes de monuments et mises en 
ossuaires, à savoir : 

¶ Pompes Funèbres TRISKELL de Mauron  

¶ Pompes Funèbres PICHONNET de Mauron  
Le Conseil Municipal est amené à se prononcer sur ce dossier. 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 59/L59Σ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées : 

¶ De retenir la proposition des Ets PICHONNET de Mauron 
(moins disant) 

¶ Autorise le Maire à signer le devis correspondant 

¶ [Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
budget communal 2025 

¶ /ƘŀǊƎŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

COMPAGNIE TERRAIN VAGUE :  
DEMANDE DE MISE A DISPOSITION 

Point annulé 
 
BUDGET COMMUNAL 2025 ς DECISION MODIFICATIVE N° 2 
±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aртΣ 
Vu le budget communal 2025, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
modifications aux montants des crédits autorisés pour les 
chapitres concernés, tout en respectant les équilibres du 
budget, 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнр Υ 
 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES Article Montant RECETTES Article Montant 

Capital des 
emprunts 

1641 180,00    

Cimetière - 
Exhumations 

2116 
Op.108 

-6 500,00    

Travaux 
camping 

2135 
Op.109 

61 500,00 Emprunt 1641 67 134,00 

Etude 
Lotissement 

K Urbain 

203 
Op.105 

11 954,00 
Virt de la 
sect° de 
Fonct 

O21 0,00 

 TOTAL 67 134,00  TOTAL 67 134,00 
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FONCTIONNEMENT 

DEPENSES Article Montant RECETTES Article Montant 

Personnel 
titulaire 

6411 2 800,00    

Charges 
sécu soc et 
prévoyance 

6450 8 000,00 
Rembt 

rémunération 
pers 

6419 2 246,00 

Energie-
Electricité 

60612 -3 000,00    

Autres biens 
mobiliers 

61558 -3 000,00    

Dot dépréc° 
et provisions 

681 -2 554,00    

 TOTAL 2 246,00  TOTAL 2 246,00 

!ǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées DECIDE : 

¶ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ  

¶ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

EGLISE : TRAVAUX DE REPARATION DE LA CHAUDIERE 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ǇŀƴƴŜ 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōǊǶƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΦ 
Le chauffagiste chargé de son entretien a été sollicité pour un 
devis de réparation. 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł н птуΦлл ϵ I¢ 

Après étude et délibération, le Conseil Municipal, par vote à 
mains levées (9 voix Pour et 1 Abstention) DECIDE : 

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ![tI! 
OUEST pour un montant HT de 2 птуΦлл ϵ  

¶ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

REVISION DU PLAN DE ZONAGE  
5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 59{ 9!¦· ¦{;9{ 

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нннп-10 du Code des Collectivités Territoriales, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
±ǳ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ bϲ м Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ ǇŀǊ tƭƻšǊƳŜƭ 
Communauté, en séance du 27 novembre 2025 
M. ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 
Commune date de 2005. 
!ǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
et par vote à mains levées : 

¶ APPROUVE le projet de révision n° 1 du plan de zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝǘ 
cartographié sur le plan annexé à cette délibération. 

¶ /I!wD9 ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Municipales 2026 :  

le mode de scrutin change pour les communes  

de moins de 1 000 habitants 
 
 
 
 

Quel mode de scrutin dans les communes de moins de 1 000 habitants ? 

Dans les communes de moins de 1 000 habitants, lors des précédents scrutins municipaux, vous aviez la possibilité de 

modifier la liste pour laquelle vous souhaitiez voter. Les conseillers municipaux étaient alors élus au scrutin majoritaire 

et plurinominal, à 2 tours. Les candidats pouvaient se présenter seuls ou de manière groupée ; dans le second cas, le 

ǇŀƴŀŎƘŀƎŜ Şǘŀƛǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾƛŜȊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŀȅŜǊ ŘŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǉǳŜ 

vous aviez choisie puis éventuŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

[Ŝǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞŎƻƳǇǘŞǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŀƴŘƛŘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŘŜ 

manière groupée. 

Désormais, dans les communes de moins de 1 000 habitants, lors des élections municipales, il sera appliqué le même 

ƳƻŘŜ ŘŜ ǎŎǊǳǘƛƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŎǊǳǘƛƴ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜΣ Ł н tours. 

Les listes doivent être paritaires όŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ǉǳŜ ŘΩƘƻƳƳŜǎύΣ Ŝǘ respecter une alternance une 

femme / un homme ou inversementΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǎŎǊǳǘƛƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ όƭŜǎ 

candidatures isolées ne sont plus possibles) et la suppression du panachage. Désormais, si vous ajoutez ou rayez le nom 

d'au moins un candidat sur votre bulletin de vote, celui-ci sera considéré comme nul. Il en sera de même si vous 

modifiez l'ordre des candidats. 

Cette évolution a lieu car le mode de scrutin appliqué jusque-là dans les communes de moins de 1 000 habitants ne 

permettait pas le respect de la parité dans les conseils municipaux. 

Retrouvez plus ŘΩinformations sur le site internet : service-public.gouv.fr  
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Campinerie du Va és Margots                                             CAMPING DU VAL AUX FEES  
 

[ŀ ǎŀƛǎƻƴ нлнр ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ нлнпΣ ŀǾŜŎ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ōŜƭƭŜǎ 
ǎǳǊǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ƻƴŎƻǊŜǘƻƛǎΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ƘŜǳǊŜǳȄ ŘΩŀǾƻƛǊ Ǉǳ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƴƻǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Υ 
proposer un camping convivial, ouvert à tous, et profondément ancré dans son territoire.  
 

Cette année encore, les animations ont rencontré un vrai succès. En plus des incontournables comme le yoga, de 
nouvelles propositions ont vu le jour : des séances de dance cardioΣ ŘŜǎ ƳǳǎƛŎƛŜƴǎ ǾŜƴǳǎ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘΩŞǘŞΣ 
Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻƻŘ ǘǊǳŎƪǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŀǾƛ ƭŜǎ ƎƻǳǊƳŀƴŘǎΦ /Ŝǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŜƴǘǊŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎΣ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ 
/ƻƴŎƻǊŜǘ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǘƛŜƴǘ Ł ŎǆǳǊΦ  
 

[Ŝ ƎǊŀƴŘ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŞ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜ ±²ŎŀƳǇΩǎΣ ƻǊŎƘŜǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Oldwagen Breizh. 
Plus de 150 véhicules étaient réunis, créant une ambiance exceptionnelle. Les participants et visiteurs ont pu enchaîner 
ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŀǊǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘǎ ŘŜ ƭŀ CşǘŜ ŘŜ ƭŀ aǳǎƛǉǳŜΣ  Ŝǘ ƭŜ ǾƛŘŜ-grenier organisé le même week-end. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŀƛǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŦŜǎǘƛŦΣ ǉǳƛ ŀ ƻŦŦŜǊǘ Ł ǘƻǳǎ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ƳŞƳƻǊŀōƭŜΦ [ΩŞŘƛǘƛƻƴ 
2026 aura lieu le 20 et 21 juin.  
 

Côté hébergements, nous avons installé de nouvelles tentes légères, très appréciées pour leur confort et leur immersion 
Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ ¦ƴ ōƭƻŎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Σ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ 
hébergements légers.  
 
Comme promis, nous avons poursuivi nos efforts en matière 
ŘΩŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ /ƘŀǉǳŜ ŎŀƳǇŜǳǊ ǇŜǳǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 
ŘΩǳƴ ǇǊşǘ ŘŜ ǎŜŀǳ Ł ŎƻƳǇƻǎǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
déchets non valorisables, nous avons continué les plantations 
afin de favoriser la biodiversité, et les hébergements ont été 
ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ƪƛǘǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜ ȊŞǊƻ ŘŞŎƘŜǘΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 
aux nombreuses démarches déjà engagées, et nous sommes très 
ŦƛŜǊǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘŜǎ ¢ǊƻǇƘŞŜǎ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durable. Le jury a particulièrement salué la dimension sociale de 
ƴƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ Υ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƴƻǘǊŜ 
lien avec les habitants, et notre volonté de faire du camping un 
ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘΦ  
  
¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜΣ ǊŜƳǇƭƛŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ōŜƭƭŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƳǇƛƴƎΦ aŜǊŎƛ Ł 
ǘƻǳǎΣ ǾŀŎŀƴŎƛŜǊǎΣ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΣ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀƳƛǎΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜ ǊŞǳǎǎƛŜΦ   
[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǾŀΣ ŎƻƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ ±ƻǳǎ 
ǇƻǳǊǊŜȊ Ŝƴ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǇŀƎŜ CŀŎŜōƻƻƪ Υ Camping écoresponsable Le Val aux Fées ς 
Brocéliande.  
Le camping ouvrira ses portes le 4 avril, nous avons déjà hâte de vous accueillir à nouveau pour une saison 2026 pleine 
de projets et de convivialité.  
Mickaël, Sandra et Patricia  
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Association « Les loisirs du Val aux Fées » 
 

!{{h/L!¢Lhb 
ζ [9{ [hL{Lw{ 5¦ ±![ !¦· C;9{ η 

 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ [Ŝǎ [ƻƛǎƛǊǎ Řǳ ±ŀƭ ŀǳȄ CŞŜǎ η ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ wŞǎƛŘŜƴŎŜ 
!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ   
 
 [Ŝ ǎŀƳŜŘƛ о Ƴŀƛ нлнрΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǎƻƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇŀƭŜǘǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ пу ƧƻǳŜǳǊǎ ǉǳƛ 
ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ сл ŞǉǳƛǇŜǎ ƭΩŀǇǊŝǎπƳƛŘƛΦ 
 
 [Ŝ ōƛƭŀƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎΦ 
 
 wŜƴŘŜȊπǾƻǳǎ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ н Ƴŀƛ нлнс ΗΗ 
 

 
 

 

 

 

Association « Club du Val aux Fées » 
 

Tous les 15 jours notre club accueille les concorêtois qui sont toujours heureux de se retrouver pour jouer aux 
cartes ou au triomino. 
 
¦ƴ ōƻƴ ƎƻǶǘŜǊ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi et chacun repart heureux de ce bon moment convivial et chaleureux, indispensable 
et réconfortant. 
 
Nous organisons parfois un ōƻƴ ǊŜǇŀǎ ŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŦƻƛǎΦ 
 
Bonne année à tous 
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Association « /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƳŀƎƛƴŀƛǊŜ !ǊǘƘǳǊƛŜƴ » 

.ƛƭŀƴ нлнр Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭϥLƳŀƎƛƴŀƛǊŜ !ǊǘƘǳǊƛŜƴ 

[ŀ ǘǊŜƴǘŜπǎŜǇǘƛŝƳŜ ǎŀƛǎƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ !ǊǘƘǳǊƛŜƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƛƴƛǘƛŞ ƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭŀ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜΦ 

tƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎŎŞƴƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ ƳŞŘƛŞǾƛǎǘŜ Ŝǘ ƳŜƳōǊŜ ŘϥƘƻƴƴŜǳǊ Řǳ /ŜƴǘǊŜΣ 9ƳŀƴǳŜƭŜ !ǊƛƻƭƛΣ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 
ŎƘŜǾŀƭƛŜǊ {ŞƎǳǊŀƴǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǘǊƻƛǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘϥŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻƳƳŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭϥŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ 
ƴƻǳǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƴƻǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŦŜǎǘƛǾŀƭǎΦ 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ƳǳǎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊǘ ŘŜ ƭϥŞƎƭƛǎŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ aŀǊŎƘŞ Řǳ ¢ŜǊǊƻƛǊ Ŝǘ 
ŘŜ ƭϥ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ ŀǾŜŎ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ /tL9Σ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ǎϥŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řŀƴǎ ƭϥǳƴƛǾŜǊǎ ŘŜǎ 
aŞƳƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘΣ ǳƴŜ ǘŞǘǊŀƭƻƎƛŜ ŘŜ ǊƻƳŀƴǎ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ł ǎǳŎŎŝǎ ŞŎǊƛǘǎ ǇŀǊ aƛŎƪŀšƭ .Ǌǳƴπ!ǊƴŀǳŘ Ŝǘ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ [ϥ;ŎƻƭŜ 
ŘŜǎ [ƻƛǎƛǊǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ƳƻƴŘŜΣ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŀƴǘƘǊƻǇƻƳƻǊǇƘŜǎ ƘŀōƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŜƴŎƘŀƴǘŞŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŀƭƭŞƎƻǊƛŜ 
ǇƻŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘΩ!ƭȊƘŜƛƳŜǊΣ ƭΩhǳōƭƛŜπ¢ƻǳǘΦ 

[ϥŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ ƻǊƛƎƛƴŀǳȄΣ ŘϥǳƴŜ ƳŀǊƛƻƴƴŜǘǘŜ ŀƴƛƳŞŜ Ŝǘ Řϥǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŘŜ .ŜƭƭŞŎƻǊŎŜΦ bƻǘǊŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƎŀΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŞŎƻǳƭŞŜ 
Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ олл ллл ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭϥŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŀ Ŝǳ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘϥƻŦŦǊƛǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘϥŀǘŜƭƛŜǊǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƞƴŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 
ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ƛƴǎǇƛǊŞ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ .ŜƭǘŀƛƴŜ Ŝƴ 
.ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜΣ ǉǳƛ ǎϥŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭϥ!ǎŎŜƴǎƛƻƴΦ ¦ƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ 
ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ǇǊƛƴǘŀƴƛŜǊΣ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Ŝǘ ǳƴ ƳŀƴŝƎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻƴǘ ŀƴƛƳŞ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ 
ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŎƭŀƛǊŜΦ 

vǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǿŜŜƪπŜƴŘ ŘŜ ƭŀ tŜƴǘŜŎƾǘŜΣ ŎϥŞǘŀƛǘ Ł /ƻƳǇŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ 
ƧǳƳŜƭŀƎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ [ŞƎŜƴŘŀƛǊŜǎΦ [ŀ ǘǊƻǳǇŜ ŀƴƎƭŀƛǎŜ ŘŜǎ {ƘŜǊǿƻƻŘ hǳǘƭŀǿǎ Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻƛǎπŎƛ ŀǳ 
ŎƻƳǇƭŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǾƻƭŜǘ Řǳ ƧǳƳŜƭŀƎŜ ƭϥŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΦ {ŜƛȊŜ ŎƻƳŞŘƛŜƴǎ Ŝǘ ŎŀǎŎŀŘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ŎǊŞŞ 
ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭϥƻŎŎŀǎƛƻƴΣ Ƴşƭŀƴǘ ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ŀǊǘƘǳǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ wƻōƛƴ ŘŜǎ .ƻƛǎΦ ¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǿŜŜƪπŜƴŘΣ ǳƴ 
ƎǊŀƴŘ ŎŀƳǇŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛŦ ŀƴƛƳŀƛǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƭŞƎŜƴŘŀƛǊŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Υ aŜǊǾŜƴǘ Ŝǘ aŞƭǳǎƛƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜǎΣ Ŝǘ ƭΩ!ǊŘŜƴƴŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊǘ ŘŜ ƴƻǎ ŀƳƛǎ 
ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩLƳŀƎƛƴŀƛǊŜ !ǊŘŜƴƴŀƛǎΦ 

!ǇǊŝǎ ŎŜ ōŜŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ǇǊƛƴǘŀƴƛŜǊΣ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀ ǇǊƛǎ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Υ wşǾŜǎ ŘŜ 
CŀƴǘŀǎȅΣ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘϥƛƭƭǳǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ŘŜǎǎƛƴŞŜǎ ŦŀƴǘŀǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŞƭŝōǊŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘϥŞŘƛǘƛƻƴ 5ŀǊƎŀǳŘΦ 
[Ŝ ŎŀƳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ IŞǊƛǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ¢ŀōƭŜ wƻƴŘŜ ŀ ǊƻǳǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳΦ 

 

aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝƴ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜΣ ƴƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ 
ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ нлннΦ /Ŝǘ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ŀ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭŀ 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŀ ǊŜƴŘǳ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ Řǳ Ƴƻƛǎ 
ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŞǳǎǎƛ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ WƻǳǊƴŞŜǎ {ǘŜŀƳǇǳƴƪ 
Ŝƴ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜΣ ǳƴ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǴ ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ŀǊǘƘǳǊƛŜƴƴŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭϥŜǎǇŀŎŜ ŀǾŜŎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ 
ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎΦ 
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/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜŎǊŞŞ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǿŜǎǘŜǊƴ ŘŜ /ŀƳŜƭƻǘ /ƛǘȅΣ ǳƴ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴŘŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀǳȄ ƻǴ ƴƻǎ 
ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǎŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ƧŜǳ ŘΩǳƴ ŎŀǎƛƴƻΣ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭŀ ǇǊƛƳŜΣ ŘŜ ǇƘƻǘƻǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŎŞƴŜǘǘŜǎ ŘƛƎƴŜǎ ŘŜǎ 
Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ǿŜǎǘŜǊƴǎ τ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƛƴŎŞŜ ŘŜ ƭŞƎŜƴŘŜ ŀǊǘƘǳǊƛŜƴƴŜ ǇŀǊπŘŜǎǎǳǎ Η 

9ƴ нлнпΣ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ǾŞŎǳ ƭϥŞŘƛǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ƴƻǊƳŜ ŘŜǎ aŞŘƛŞǾŀƭŜǎ ŘŜ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜΣ 
ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀǾŀƛǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ǊŜǾƻƛǊ ƭŀ ƧŀǳƎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŜ ǊŜŦƻƴŘǊŜ Ŝƴ 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ !ƛƴǎƛ Ŝǎǘ ƴŞŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ŦŜǎǘƛǾŀƭ Υ tŜƴŘǊŀƎƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŀ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ CǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƧǳǎǘŞŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ǎŀƭƻƴ Řǳ ƭƛǾǊŜΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘ ƴƻŎǘǳǊƴŜΣ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜƴǎƛŦƛŞΧ [Ŝ ƳƻƴŘŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭπŦŀƴǘŀǎǘƛǉǳŜ ŘŜ .ƻǳǊŘǊŀƎƻƴ ŀ ǇǊƛǎ ǎŜǎ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ ƳŀǊŎƘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ н Ŝǘ 
о ŀƻǶǘ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ ¦ƴ ǎǳŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 

ǊŜƴŘŜȊπǾƻǳǎ ǇƘŀǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎŜǎ ŦǊǳƛǘǎΦ 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ƭϥŀǳǘƻƳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǎƻƴ ƎǊŀƴŘ ǊŜǘƻǳǊ Ŝƴ 
.ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŀ {ŜƳŀƛƴŜ ŘŜ {ŀƳŀƛƴ ǎϥŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŦƻǊǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΣ 
ŘŜǾŀƴœŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭϥŞǘŞ Ŝƴ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜΦ 

[ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŞŘƛǘŜ Υ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜπǎŎŞƴƻƎǊŀǇƘŜ /ŀƳƛƭƭŜ 
wŜƴǾŜǊǎŀŘŜ ŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀǎǎŜǳǊ ŘŜ ǾŀƳǇƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΦ 
¢ŀǇƛǎǎŜǊƛŜǎ ƳǳǊŀƭŜǎΣ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ ŎǳǊƛƻǎƛǘŞǎΣ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻǇǎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘǳǊŜΧ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜΦ 

tƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜΦ [ŀ CşǘŜ ŘŜ ƭŀ {ƻǊŎƛŝǊŜ Ŝƴ 
.ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜΣ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ƳŞǘŞƻ ŎƭŞƳŜƴǘŜΣ ŀ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǳƴƛ п рлл ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ł ƎǳƛŎƘŜǘ ŦŜǊƳŞΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ǎŜƳŀƛƴŜΣ ŀǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩhǳǎǘ Ł .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ƴƻǘǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
ǳƴ ŦǊŀƴŎ ǎǳŎŎŝǎΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ IŀƭƭƻǿŜŜƴ κ [ŀ ¢ƻǳǎǎŀƛƴǘ κ {ŀƳŀƛƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŦƻǊǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ !ǊǘƘǳǊƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇƭŀŎŞ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƘƻǊǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƭΩŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭ 
ŘŜ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜ Υ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎΣ ŦŜǎǘƛǾŀƭǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎΣ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΧ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ƴŀƛǎ 
ŀǳǎǎƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ł ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǳƴƛǾŜǊǎ ƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
ǇǳōƭƛŎ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 

[Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ Υ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ tŀǎǎ /ǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ 
ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƳƛǘƛƎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ƴƻǳǎ ŀƳŝƴŜǊƻƴǘ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛƻƴǎ ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ 
/ŀōƛƴŜǘ [ŞƎŜƴŘŀǊƛǳƳΣ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜΣ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ ŀƴƴƻƴŎƛƻƴǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŀ Ǉǳ 
ƳŜƴŜǊ ǎŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

[ŀ ǎŀƛǎƻƴ нлнс ǎŜǊŀ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƘŀǎŜ Υ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ Ǉƭŀƴ нлнлπнлнрΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜǊŀ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ǾŜƴƛǊ ǎŜǊŜƛƴŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞǎΣ ƎǊŀƴŘǎ 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƴƻǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ƛƳƳŜǊǎƛǾŜ Ŝƴ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜΦ 

[Ŝ ǊŜƴŘŜȊπǾƻǳǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Υ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ п ŀǾǊƛƭ нлнс Η 
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Association « Brocéliande Moto Verte » 
 

Le 14 Septembre 2025, notre épreuve annuelle de 
ƳƻǘƻŎǊƻǎǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ǎǳŎŎŝǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ƳŞǘŞƻ 
capricieuse qui a quelque peu perturbé le déroulement 
de la matinée. 
 

En effet la course a dû être interrompue vers 10h30 en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜǾŜƴǳ ǘǊƻǇ ōƻǳŜǳȄΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƛǎǘŜ 
dangereuse et piégeuse pour les pilotes. 
 

Grâce au dévouement de trois bénévoles qui ont 
retravaillé le terrain sans relâche, nous avons pu 
reprendre les courses dès 13h30 dans de bien meilleures 
conditions. 
 

[ŜǳǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜ 
poursuivre normalement, pour le plus grand plaisir des pilotes et du public. 
 

Un grand merci à eux pour leur efficacité et leur engagement ! 
 

Nous tenons à adresser nos sincères remerciements à tous ceux qui ont contribué à la réussite de cette 
journée Υ bƻǎ ŦƛŘŝƭŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ǇƛƭƻǘŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΣ ƭŜ 
public, la Mairie de Concoret et Ploërmel Communauté pour leur précieux soutien. 
 

DǊŃŎŜ Ł Ǿƻǳǎ ǘƻǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƘǳƳŜǳǊ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊΦ 
 
 

¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘΦ 5Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƴƴƻƴŎŞŜǎ Ŝǘ 
consultables sur notre page Facebook.  
 

bƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǎǘŀƎŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƛƴƛǘƛŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 
licence au plaisir du motocross. 
 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ Ŏƭǳō : 
Christophe QUERREC au :  06 50 52 15 92 
 
 

¢ƻǳǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜ aƻǘƻ-Verte vous souhaite une année 2026 pleine de sérénité et vous donne 
rendez-vous le Dimanche 13 Septembre 2026 sur notre circuit, pour notre prochaine manifestation où 
ǎΩŀŦŦǊƻƴǘŜǊƻƴǘ нрл ǇƛƭƻǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ¢ǊƻǇƘŞŜ ŘŜ ōǊŜǘŀƎƴŜ U.F.O.L.E.P 
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Association « ASHOKA plantes et yoga » 
 

!{IhY! ς t[!b¢9{ 9¢ ¸hD! 
 
 {ƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ǎŀ Ǉŀǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ !ǎƘƻƪŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘϥƻŦŦǊƛǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǘƛǘǎ 
Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ Υ 
 

I9w.hwL{¢9wL9 Υ 

ω /ƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ƘŜǊōƻǊƛǎǘŜǊƛŜ Υ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘϥƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞǎΣ ǎƻǳƭŀƎŜǊ ƭŜǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ Ŝǘ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όǇŀǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ 
Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜύΦ 

 

 

ω {ƻǊǘƛŜǎ ōƻǘŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘǳƭǘŜǎ Ł ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ όŞŎƻƭŜ Řǳ ŘŜƘƻǊǎΣ ǎƻǊǘƛŜǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎΦΦΦύΦ /ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŀ ŞǘŞ 
ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Υ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǘƛǎŀƴŜǎΣ ǘŜƛƴǘǳǊŜǎπƳŝǊŜΣ ŘŜǎǎƛƴ ōƻǘŀƴƛǉǳŜΦΦΦ 

 
 

/h¦w{ 59 ¸hD! Υ 
 

ω ¸ƻƎŀ ŀŘǳƭǘŜ ƻǊƛŜƴǘŞ ±Lb¸!{! Ŝǘ ¸Lb Υ tǊŀǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǘǳǊŜǎ 
ǎƛƳǇƭŜǎ ƻǳ ŜƴŎƘŀƞƴŞŜǎ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƳŞŘƛǘŀǘƛƻƴΦ ¸ƛƴ ȅƻƎŀ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ 
ǇƻǳǊ ǾŀǊƛŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƛǎƛǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŘƻǳŎŜǳǊ Ŝǘ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Η 

 

ω ¸ƻƎŀ ŜƴŦŀƴǘǎ Υ /ƻǳǊǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŃƎŜ ŘŜ 
ƭϥŜƴŦŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŘƛǾƛǎŞǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ Υ оκт 
ŀƴǎ Ŝǘ уκмн ŀƴǎΦ 
bƻǳǎ ǇǊŀǘƛǉǳƻƴǎ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǘǳǊŜǎ Ƴŀƛǎ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ƳŞŘƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳǳŘǊŀǎΣ ƭϥƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ȅƻƎŀΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ōŜƭƭŜ ŀǳȄ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ƭǳŘƛǉǳŜ Η 
!ǾŜŎ ǳƴ ōŜŀǳ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘϥŀƴƴŞŜ Η 

 

Å /ƻǳǊǎ Řϥ!{I¢!bD! ǎŀƳŜŘƛ Ƴŀǘƛƴ Υ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ƎǊƻǳǇŜ ǎǳǇŜǊ ƳƻǘƛǾŞ ǎϥŜǎǘ 
ƳƻƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭϥŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ƛƴŎǊƻȅŀōƭŜǎ Η [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜȄƛƎŜŀƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƴϥƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ Υ ƭϥŜƴǘǊŀƛŘŜΣ 
ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ǾƻƛǊŜ ƭϥŀŘŘƛŎǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǾƛǘŜ ŀǳ w5± Η 
 

Å /ƻǳǊǎ ŘϥŞǘŞ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Υ ŘŜ ōŜŀǳȄ ƳƻƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀƳƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ 
ǇŀǊŜƴǘκŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻǳǇŜǊ ǎŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŘϥŞǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ōƛŜƴŦŀƛǘǎ Řǳ ȅƻƎŀ ŘŜƘƻǊǎ Η 
 

Å !ǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ π ŎƻǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ȅƻƎŀ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ 
 

 

 
 

/ƻǳǊǎ ŘŜ ȅƻƎŀ ƭŜ ƧŜǳŘƛ ǎƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 9ƻƴ ŘŜ ƭϥ9ǘƻƛƭŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ Υ  
 

мтƘмрκмуƘ Υ ȅƻƎŀ ŜƴŦŀƴǘǎ оκт ŀƴǎ 
муƘκмфƘ Υ ȅƻƎŀ ŜƴŦŀƴǘǎ уκмн ŀƴǎ 
мфƘмрκнлƘол Υ ȅƻƎŀ Ǿƛƴȅŀǎŀ ŀŘǳƭǘŜǎ 

 
 /ƻǳǊǎ Řϥ!ǎƘǘŀƴƎŀ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ Ƴŀǘƛƴ млƘπмнƘол 

 
¦b Dw!b5 a9w/L " ¢h¦{ a9{ {¦t9w{ ;[:±9{Σ 

t9¢L¢{ 9¢ Dw!b5{Σ 
th¦w [9¦w tw;{9b/9 9¢ [9¦w /hbCL!b/9 Η 

  

 

Sol¯ne DUMAS 
Herboriste et professeure de yoga 

certifi®e 
07.86.90.97.88 

ashoka.contact@yahoo.com 
@ashoka.plantes et yoga 

(fb et insta) 

mailto:ashoka.contact@yahoo.com
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 Association « /ƻƳǇŀƎƴƛŜ ¢ŜǊwŀƛƴΩǾ!ƎǳŜ » 
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Association « APEL et OGEC Ecole Saint Laurent  » 
 

 

 

De lô®cole Saint Laurent-CONCORET 

 

Tous les membres des associations de lô®cole Saint Laurent sôunissent pour vous souhaiter le 

meilleur pour cette ann®e 2026 ! Quôelle soit source de partage et de joie. 

 

Voil¨ un petit retour en images des actions de lôann®e pass®e pour permettre ¨ nos enfants de 

partir voyager ou de profiter de sorties pédagogiques. 

 

 
 

Vente de pizzas 

 
 

Arbre de Noël 

 
 

Brioches 

 
 

Portes ouvertes et cette année  
Vendredi 6 mars 2026 de 16h30 à 18h30 

à confirmer  

  

 
 

10ème édition de la Marche Gourmande de 
Brocéliande  

 
RDV le Samedi 13 juin 2026  

pour la 11ème édition  

 
 

Kermesse de lô®cole et vide-grenier 
 

RDV le Dimanche 21 juin 2026  

 

Sans oublier le carnaval avec lô®cole du Taureau Bleu et bien dôautres activit®sé 
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Il aura fallu le dynamisme de lô®quipe p®dagogique autant que de celle des b®n®voles qui 

ont îuvr® ensemble pour donner le maximum aux enfants ainsi quô¨ lô®cole. 

 

Cette année fut ponctuée des traditionnels événements et de nouveauté 

 

LôArbre de No±l : Les enfants nous ont offert un magnifique spectacle sur le th¯me de la 

Bretagne.  

LôAPEL a propos® des galettes saucisses et du cidre pendant l'entracte et la fin du 

spectacle. 

  

Le printemps amena avec lui son lot d'animations et de saveurs dans la convivialité des 

portes ouvertes de lô®cole. 

 

Rapidement les préparatifs de la Marche Gourmande de Brocéliande devinrent une priorité 

pour les bénévoles, dans le but de toujours améliorer cet évènement phare et exceptionnel 

depuis sa création. 

Cette Marche Gourmande nôen finit plus de grandir, de prendre de lôampleur et côest gr©ce 

aux efforts de tous : organisateurs, bénévoles et participants 

 

Puis la Kermesse, point cl® de lôann®e, avec le spectacle des enfants, les jeux, le 

vide-grenier, la tombola ! 

Et oui, un grand moment de partage encore et toujours dans la convivialité, et la bonne 

humeur pour graver de bons et beaux souvenirs dans les esprits de nos petits. 

 

Un grand merci ¨ vous, ainsi quô¨ tous les b®n®voles qui sont actifs et motiv®s pour faire 

vivre notre école en participant à nos actions pour nos enfants. 

 

Pour participer ¨ cette grande aventure quôest la vie de notre ®cole, nôh®sitez pasé notez 

dès maintenant sur vos agendas et ne manquez pas nos prochains évènements. 

 

Le mieux reste encore de nous suivre sur facebook :  

APEL école Saint-Laurent Concoret Ÿ ttps://www.facebook.com/APELsaintlaurentconcoret 

Ecole Saint-Laurent Ÿ  https://www.facebook.com/ecole.saintlaurent.37 

 

En f®vrier, d®fil® de Carnaval avec lô®cole du Taureau Bleu. 

 

Vendredi 6 mars 2026 de 16h30 à 18h30, les portes -ouvertes de lô®cole (date ¨ 

confirmer).  

 

Le 13 juin 2026, 11ème édition de la Marche Gourmande de Brocéliande.  

 

Le 21 Juin 2026, Kermesse de lô®cole et vide grenier. 
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Association « UNC - AFN Concoret »  
 

Association «  UNC ï AFN Concoret  

 

Association des Anciens combattants UNC - AFN 

Union Nationale des Combattants  

******** 
Cr®®e le 26 novembre 1918 ¨ lôissue de lôarmistice de la Premi¯re Guerre mondiale, lôUNC est une 

fédération nationale qui se compose des fédérations départementales métropolitaines et outre-mer, 

elles-mêmes composées des associations locales de leur département. Sa vocation porte notamment 

sur la m®moire, lôaction sociale et la solidarit®, lôaide aux bless®s et lôaide et entraide aupr¯s des 

veuves et orphelins de guerre.  

Perpétuer le souvenir des combattants Morts pour la France  

Lôassociation concoretoise organise, en lien avec la mairie, trois c®r®monies annuelles :  

 Le 8 mai pour la fête de la Victoire de la seconde Guerre mondiale (1939-1945), qui mit fin à la 

dictature et à la barbarie nazie ; 

 Le 11 novembre, pour la comm®moration de lôArmistice de la Premi¯re Guerre mondiale (1914-

1918) et lôhommage aux morts de toutes les guerres de la France ; 

 Le 5 décembre pour rendre hommage aux morts des combats en Afrique du Nord (1954-1962) 

 Une c®r®monie a lieu ®galement, le 14 juillet, ¨ lôoccasion de la f°te Nationale. 

Vous  êtes tous conviés à ces événements qui sont rappelés dans le bulletin trimestriel 
communal et se déroulent le matin, devant le monument aux Morts de la commune. 

Vie de notre association  

Comptant 27 adh®rents, lôUNC Concoret a rendu hommage ¨ Albert Poulain, qui fut 
membre actif et vice-président. Né le 15 juillet 1936, il nous a quittés le 23 avril 2025 à 
lôaube de ses 89 ans. Il ®tait ancien combattant dôAlg®rie et nous faisait partager parfois 
ses souvenirs. Nous pensons à sa famille et à Françoise. Repose en paix Albert. 

Nous avons eu le plaisir dôaccueillir en 2025 dans nos rangs Mathilde 
Bittaudeau, installée à Paimpont. Cette jeune femme a été admise en septembre 2025 à 
lô®cole militaire des aspirants de Co±tquidan, pour sa formation initiale. Elle rejoindra fin 
janvier le 3e R®giment dôH®licopt¯res de Combat ¨ £tain en tant quôOfficier spécialiste, 
formateur au langage opérationnel. Nous lui souhaitons une belle carrière 

Agenda 2026 ï Dates à retenir  

- Dimanche 10 mai 2026  : Fête de la Victoire du 8 mai 1945 

- Mardi 14 juillet 2026 : Fête Nationale  

- Samedi 3 octobre 2026  : Couscous ¨ emporter ¨ Concoret, Espace Eon de lôEtoile.  

- Dimanche 8 novembre  : Commémoration Armistice 1918 

- Dimanche 6 décembre  : Hommage aux Morts aux combat en Afrique du Nord ï Repas ¨ lôissue 

- Samedi 30 janvier 2027  : Assembl®e g®n®rale de lôassociation UNC-AFN Concoret 
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Association « Avenir de Concoret » 
 

 

.ƻƴƴŜ ŀƴƴŞŜ нлнс ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴƛǊ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ Η 
 
 
 

[Ω!ƳƛŎŀƭŜ [ŀƠǉǳŜ ζ ƭΩ!ǾŜƴƛǊ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ η Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ł ǘƻǳǎΦǘŜǎ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǳǎŜ ŀƴƴŞŜ нлнс Η 
 
[Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ ¢ŀǳǊŜŀǳ .ƭŜǳ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Η 
 
[Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ 
ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΣ ƧŜǳȄ Ŝǘ ƧƻǳŜǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ Ƴŀƛ ǇǊƻŎƘŀƛƴΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇŀǊǘƛǊƻƴǘ о ƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ 
de mer ! 
 
/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ Ǿƻƛǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōǳǊŜŀǳΦ 9ǘ ƴƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ 
trésorier du bureau pour leurs investissements durant toutes ces années. Un grand merci à eux ! 

 
 

 
9ƴ нлнрΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƳƛŎŀƭŜΥ  
Le carnaval des Écoles en avril. 
Une soirée cinéma plein air en mai.  
Une sortie à Kingoland pour les enfants, leurs familles et les amicalistes. 
[Ŝ Ǉƻǘ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭŀǘǊƛŎŜǎ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ сŝƳŜΦ  
[ŀ ŦşǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŜ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘŀƴŘǎΦ 
La fête du Pommé (co-ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǾŜŎ [Ŝǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩ!ǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ !ǎǎŜƳōƭŞŜǎ DŀƭŝȊŜǎύ  
La fête de Noël avec le spectacle des enfants et la Boum.  
 

 
 

        Le spectacle des enfants lors de la fête    Le spectacle de Noël 
       ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 

 
 
 

Merci à tous pour votre soutien et à bientôt pour de nouvelles aventures avec 
l'Amicale Laïque ! 

 
Pour nous contacter : avenirconcoret@proton.me 

 

  



Commune de CONCORET - Année 2025 

 

48 

 

Association « Assembllées Galèzes » 
 

 

 

Fi de garne ! Y'avët ti du monde ! 
 
Ca ne srët pouint menti qe de dire qe le festiva fut eune reussite ! Des 
pochonnées de stajiëres à veziller par le bourg, des berouètées de monde 
ès concerts, des tumberlées de dansous à lever des qhettes. Eune smëne 
de temp à groujer de la muziqe, à s'aberver de galo, à demeler de l'ardille 
ou derser du lozier. Je tions guedës de pllëzi ! Qheus noces ! 
 
Je dvons rmercier les bones jens e les souètes de Concoret. Merci etou à la 
Mairrie, ès écoles, à la demeurance otonomie e au camping etou. Sans qe 
tous les us de Concoret sraent ouverts, je ne pourrions pouint mner les 
assembllées. 
 
E dame bensur, dedpé le mé d'octobr darnier, je sons à l'ouvrâje pour aparer la perchëne verdée qi se tienra du 13 ao 
18 de juillët 26. 
 
En mâ, j'ons 'tou aparë 2 sairées pour le Mè du Galo. Eune contée de Marie Chiff'mine à St Mâlo de Bëgnon e eune 
vaillée conte e chant à Terhanteu. La vaillée-là tët en rmenbrance du contou Patrick Le Brun. 
 
Je perpozerons core l'anée-ci ben du cai, à Concoret e âillou, pour le mè du Galo. Je ne srons pouint sans vouz en dire 
pu long den les perchens temps ! 
 
 
Les grandes lignes : 
 
Ҧ {ǳŎŎŝǎ ŘŜ ƭϥŞŘƛǘƛƻƴ нр ŘŜǎ !ǎǎŜƳōƭƭŞŜǎ DŀƭŝȊŜǎ 

Ҧ DǊŀƴŘ ƳŜǊŎƛ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ /ƻƴŎƻǊŜǘ 

Ҧ tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ aƻƛǎ Řǳ Dŀƭƭƻ 

Ҧ tǊƻŎƘŀƛƴŜ ŞŘƛǘƛƻƴ Řǳ ŦŜǎǘƛǾŀƭ Řǳ мо ŀǳ му ƧǳƛƭƭŜǘ нс 

Ҧ bƻǳǾŜƭƭŜ ŞŘƛǘƛƻƴ Řǳ aƻƛǎ Řǳ Dŀƭƭƻ 

 
 
Jeu concours ! 
 
Envoyez-nous une traduction de ce texte pour gagner des petites récompenses pour la prochaine édition des 
Assembllées gallèzes ! 
 
2 catégories possibles :  
 
- Prix HEC (Haute Ecole de Campagne) : traduction de base 

- Prix de l'Académie : adaptation littéraire libre 

 
 
 
Contact@assembllees-galezes.bzh 
  

mailto:Contact@assembllees-galezes.bzh


Commune de CONCORET - Année 2025 

 

49 

 

Association « [Ω!ǊōǊŜ Ł WŜǳȄ η  
 

 

L'ARBRE A JEUX, la ludoth¯que associative du village  !!! 
   
Cela fait plus de 10 ans maintenant que notre ludoth¯que associative "L'Arbre ¨ 

Jeux" propose des animations et des rendez-vous r®guliers autour des jeux de 

soci®t®s. 
 

Au fil du temps, et gr©ce ¨ une super ®quipe de b®n®voles, nous avons constitu® 

un solide stock de jeux de soci®t® compos® de plusieurs centaines de 

propositions pour les grands comme les petits : jeux coop®ratifs, jeux 

d'ambiance, jeux ¨ r¹les cach®s, jeux experts, jeux enfants, jeux solo, jeux de 

plateaux, jeux de cartes... Il y en a pour tous les go¾ts et de toutes les couleurs. 
 

Nous les renouvelons r®guli¯rement pour offrir un panel toujours actualis® des 

derni¯res sorties prim®es et de nos coups de coeur. 
 

Depuis quelques temps, les enfants et familles viennent toujours plus nombreux 

lors des permanences mensuelles ''Chocolat Chaud'' du 1er mardi de chaque, 

en lien avec l'association "la Maison d'Ernestine". 
 

A l'inverse nos permanences adultes sont d®laiss®es, les int®r®ss®s pr®f®rant 

emprunter nos jeux plut¹t qu'y jouer lors de temps d®di®s. 
 

Afin de s'adapter ¨ ces tendances, nous proposons cette ann®e : 
 

ω une permanence ''Chocolat Chaud'' tous les 1ers mardis du mois de 
16h30 ¨ 19h : en partenariat avec ''la maison d'Ernestine'', les familles 

peuvent venir prendre un bon go¾ter tout en jouant ¨ leurs jeux pr®f®r®s et 

d®cider lesquels emprunter jusqu'¨ la permanence suivante! 

ω un cr®neau d'emprunt de jeux les vendredis des 

semaines paires de 19H30 ¨ 20H (sans possibilit® de jouer, il 

permet juste d'emprunter et de rendre des jeux) 
 

Sur ces cr®neaux, des b®n®voles sont l¨ pour vous aider dans votre 

recherche d'un jeu, vous en expliquer les r¯gles ... 

  

Et puis, comme chaque ann®e depuis 10 ans, nous organisons une 

grande f°te ¨ l'attention des joueurs de tous ©ges, ç Les 12 Heures 

du Jeu è, qui aura lieu cette ann®e le 28 f®vrier 2026! 
 

Au programme de cette prochaine ®dition, toujours enti¯rement 

gratuite : des jeux de soci®t® bien s¾r mais ®galement des grands 

jeux en bois (dont certains con­us par notre ludoth¯que en lien avec 

le CPIE afin de sensibiliser ¨ la biodiversit®), des jeux vid®os, des 

tournois en pagaille, un espace pour les tous petits et tout ce qu'il 

faut pour se restaurer sur place et n'avoir qu'¨ jouer jusqu'au bout 

de la nuit ! Et bien s¾r, le c®l¯bre Broceliande Black Jack Trophy 

anim® par notre croupier professionnel favori, Yannick Van 

Belleghem, venu tout droit de Belgique rien que pour nous! 

  

 

ç Les 12 Heures du Jeu è, samedi 28 f®vrier 2025, de 14h ¨ 2h, salle £on de lô£toile ¨ Concoret. 
  

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ [ϥ!ǊōǊŜ Ł WŜǳȄ ηΣ нн ǇƭŀŎŜ Řǳ tŃǘƛǎ ±ŜǊǘΣ рспол /hb/hw9¢ 
CŀŎŜōƻƻƪ Υ ƘǘǘǇǎΥκκŦŀŎŜōƻƻƪΦŎƻƳκ[ŀǊōǊŜŀWŜǳȄ/ƻƴŎƻǊŜǘ 
{ƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ Υ ǿǿǿΦƭŀǊōǊŜŀƧŜǳȄΦƧƛƳŘƻŦǊŜŜΦŎƻƳ 
aŀƛƭ Υ ƭŀǊōǊŜŀƧŜǳȄϪƎƳȄΦŦǊ 
!ŘƘŞǎƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ΥƎǊŀǘǳƛǘŜ όǎŜǳƭ ǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘŜ ŎŀǳǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ŜƴŎŀƛǎǎŞΣ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞύ  

http://www.larbreajeux.jimdofree.com/
mailto:larbreajeux@gmx.fr
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Association « CPIE ς Forêt de Brocéliande » 

 
[Ŝ /tL9 CƻǊşǘ ŘŜ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜΣ /ŜƴǘǊŜ tŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

Une association au service du territoire et de ses habitants 
 

En 2025, le CPIE Forêt de Brocéliande a poursuivi ses missions se déclinant en 2 volets : 
P ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ζ [ŀ {ƻŜǘǘ η όрс ƭƛǘǎύ Τ 
P Accompagnement des territoires pour des projets locaux de transition écologique ; 

 

5Ŝǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
 
Des sorties nature : à pied, en kayak, en famille, ... Une soixantaine de sorties et animations étaient encore 
programmées en 2025. « Kayak nature », « Jeux de piste en famille », « Le brame du cerf », « Le jour de la nuit 
ηΧ /Ŝ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜȊ-vous connus et appréciés par petits et grands ! 

 
[Ŝ aŀǊŎƘŞ Řǳ ¢ŜǊǊƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ς 1er mai : Une édition qui s'est 
déroulée sous un grand soleil et le sourire ravi des 180 exposants présents 
dans les rues de Concoret ! Le marché 2025 a rencontré un vif succès, avec 
près de 6000 visiteurs venus à la rencontre des artisans, créateurs et 
producteurs. Bois, métal, bijoux, textile, cuir, terre... tous les quartiers de 
métiers étaient présents. On comptait aussi la présence des maraichers et 
producteurs de plants, faisant le bonheur des jardiniers. Les restaurateurs 

ont ravi les papilles du plus grand nombre ! En parallèle au marché d'artisans, des animations ouvertes à tous 
étaient proposées tout au long de la journée, mettant en lumière le lien entre santé et biodiversité. Un 1er mai 
fortement marqué par le soutien de plus d'une centaine de bénévoles (pour la majorité des habitants locaux et 
près de la moitié de Concorétois !) et de plusieurs associations locales. Un rendez-vous à ne pas manquer : le 
1er mai 2026 ! Vous souhaitez donner un coup de main ? Contactez-nous vite ! 
 
tŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŀǊǘ ǎǳǊ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ ōǳƛǎǎƻƴƴƛŜǊ : Ce sentier d'interprétation met 
en lumière les richesses naturelles, historiques et légendaires de Concoret. 
Une exposition d'art en extérieur y est accueillie, vitrine pour les artistes 
du territoire. Créateurs et habitants se mobilisent pour donner vie à ce 
rendez-vous estival annuel. L'édition 2025 a été inaugurée le 21 juin. Elle a 
déployé, dans le Petit Pré de Concoret, les créations explorant la 
thématique « Prendre soin, à fleurs d'eau ». Les festivités se sont 
prolongées avec la Fête de la Musique, en partenariat avec d'Arbre et de 
Pierre Rouge et la compagnie Terrain Vague. Rendez-vous le 20 juin 2026 
pour le prochain vernissage, sur un Chemin buissonnier qui soufflera, quant à lui, sa vingtième bougie !  
 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ǳƴ ŘŜ ƴƻǎ ŎǆǳǊǎ de métier  
 
Accueil de scolaires - centre d'hébergement de classes découvertes « La Soett » (56 lits) : nous accueillons toute 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ƴǳƛǘŞŜǎΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Υ ƭΩŀǊōǊŜΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ l'alimentation, 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜΦ En 2025, nous avons accueilli un 
ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǎŞƧƻǳǊΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ мнлл ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƧŜǳƴŜǎΦ  
 
Vacances nature pour les 6-13 ans : tŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ /tL9 ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ 6 
séjours. Grâce à cela, nous avons accueilli plus de 106 enfants sur cette période estivale. Nos colos ont de nouveau 
intégré les dispositifs « Vacances apprenantes » et « Pass colos », permettant à plusieurs familles de bénéficier 
ŘΩŀƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳ ǎŞƧƻǳǊΦ  
 
Accueil de loisirs « Curieux de nature » pour les 6-11 ans : tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊΣ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ŘΩŞǘŞ et 
ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΦ {ǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΣ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞǎΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƴǘ ǳƴ ŦǊŀƴŎ ǎǳŎŎŝǎΦ  
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/ƛǘƻƴǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ζ [Ŝǎ ŦŀƳƛƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ǎƻǊŎƛŜǊǎ ηΣ ζCŀǊŀƴŘƻƭŜ ŘŜ ōŜǎǘƛƻƭŜǎ ηΣ ζ ±ƻȅŀƎŜ ŀǳ ŎƻŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘ ηΣ 
ou « Frissons et Festivités ». 
 
CƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ .!C! : Nous avons encadré 2 formations BAFA (Brevet d'Aptitude aux Fonctions 
Řϥ!ƴƛƳŀǘŜǳǊύ Ł ƭŀ {ƻŜǘǘΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ¦.!t!w Ŝǘ tƭƻšǊƳŜƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Υ 

* un stage de base, pendant les vacances de printemps : Une quinzaine de jeunes entamant leur 
formation BAFA ont pu découvrir les bases de l'animation dans la bonne humeur avec nos animateurs nature. 
Parmi ceux-ci, une dizaine ont pu bénéficier du financement de leur stage de base par Ploërmel Communauté 
et ont pu effectuer leurs stages pratiques cet été dans les accueils de loisirs du territoire. 

ϝ ǳƴ ǎǘŀƎŜ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǎǎŀƛƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ζ DǊŀƴŘǎ ƧŜǳȄ Ŝǘ 
veillées » : cette session était complète (!), avec 20 stagiaires qui ont tous validé leur brevet. 
Une très bonne chose que cette dynamique BAFA qui se relance sur notre territoire ! Nous espérons que 
ŎΩŜǎǘ ǳƴ ōƻƴ ǎƛƎƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ǇŜǳ Ŝƴ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
 

5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
CƻŎǳǎ ǎǳǊ /ƻƴŎƻǊŜǘΧ 

 
!ǇǇŜƭ Ł aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘŜ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜ 
Le CPIE et Destination Brocéliande ont porté pendant près de deux ans un projet soutenu par la DRAAF 
Bretagne, qui vise à concilier les usages humains (habitants, touristes, chasseurs, forestiers, etc.) avec la 
préservation des milieux naturels. En septembre 2025, les acteurs rassemblés lors de la concertation se sont 
réunis pour la retransmission des travaux et résultats du projet. Les acteurs, mobilisés pour faire vivre 
durablement les activités de la forêt, ont déjà commencé à mettre en oeuvre certaines actions. 
 
¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ζ [Ŝ ¢ŀǳǊŜŀǳ .ƭŜǳ η 
5ŞƳŀǊǊŞ Ŧƛƴ нлнпΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ [Ŝ ¢ŀǳǊŜŀǳ .ƭŜǳ ǎΩŜǎǘ 
ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ [Ŝ /tL9 ŀ ŀƴƛƳŞ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όƳŀƛǊƛŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŞƭŝǾŜǎΣ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ /tL9ύΦ 
bƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŜǳ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ŎƾǘŞ ǊǳŜ Υ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎer dès 2026 ! 

 
SAINBIOTE 2024 2026 ς Un projet régional sur les liens santé nature 
bƻǳǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇƻƴǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ /tL9Σ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ 
actions bien locales ! Ce projet se décline en 3 axes : 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŀƴǘŞ-ƴŀǘǳǊŜ Υ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΧ 
- Expérimenter des « prescriptions de nature » en partenariat avec des professionnels de santé pilotes ; 
- tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Υ ǎƻǊǘƛŜǎΣ ŜȄǇƻǎΣ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΧ 
 
9ƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ǎǇŞŎƛŀƭ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Υ ζ Ƴŀ ¢Ǌƛōǳ Ŝƴ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜ ηΣ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ [ŀ {ƻŜǘǘ  
bŀǘǳǊŜΣ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞΣ ŘŞǘŜƴǘŜ Υ ǘŜƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƻǘǎ ŎƭŜŦǎ ŘΩǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлнрΣ 
pour vivre la magie des vacances partagées en familles : la vie en groupe, conviviale et riche de rencontres, 
avec un équilibre de temps collectifs animés et de temps en autonomie avec sa propre tribu. Le tout en mode 
« slow life », au vert, au contact du vivant et de la culture locale, en toute simplicité. Ce séjour était labellisé 
±!/!CΦ aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘǶ ƭΩŀƴƴǳƭŜǊ ŦŀǳǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦfisant de familles inscrites. Nous 
ǘǊŀǾŀƛƭƭƻƴǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ζ ¢Ǌƛōǳ Ŝƴ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜ ηΣ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŞ нлнс Η 
 
 
Pour nous contacter : 
- 02 97 22 74 62 
- contact@cpie-broceliande.fr 
- www.cpie-broceliande.fr 
 

 
 

  

Adhérez au CPIE Forêt de Brocéliande ! 
Nous avons besoin de vous, Concorétois, pour mener à bien nos actions en  
faveur de la nature, les animations auprès des enfants et des jeunes et les 
évènements festifs sur la commune. Pour nous soutenir et adhérer : 
https://www.helloasso.com/associations/cpie-foret-de-broceliande/ad- 
hesions/cpie-foret-de-broceliande-adhesions-2026 

https://www.helloasso.com/associations/cpie-foret-de-broceliande/ad-
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Association « [ŀ aŀƛǎƻƴ ŘΩ9ǊƴŜǎǘƛƴŜ » 
 

La Maison dôErnestine 
La Maison dôErnestine est un lieu ouvert ¨ toutes et ¨ tous depuis 2016. 

Bient¹t dix ans que la sa maison fait vivre des valeurs dôouverture, dôautogestion et de partage, et accueille avec 

d®sormais plus de 150 adh®rents. 

Les ateliers propos®s par les adh®rents sont en participation libre, chacun participant selon ses 

moyens, son rythme et ses envies. 
 

La Cantine du Mardi 
Envie de rencontres, de convivialit® et dôun bon repas partag® ? 

Depuis plus de huit ans, chaque mardi, on lave, on coupe, on cuisine et on d®guste ensemble. 

Deux services : 12h15 et 13h15. 

La cantine est pr®par®e par les adh®rents, dans la bonne humeur. Alors, poussez la porte et 

venez savourer un repas ¨ prix libre, en bonne compagnie ! 
 

Les Ateliers Port®s par les Adh®rents : 
ê chacun son rythme, ¨ chacun sa place : la Maison dôErnestine accueille une multitude dôactivit®s : 

ω Tricouture : ®changes de savoirs-faire, de la reprise de chaussettes ¨ la couture machine, r®parations ou cr®ations. 

ω La Chorale de Concoret, que lôon ne pr®sente plus tant elle fait chanter le village ! 

ω Les Orties : un groupe de mobilisation, de r®flexion et dôactions entre femmes. 

ω £criture, aquarelle, soir®es de discussions et autres temps th®matiques : 

ω Arpentage : lecture et appropriation dôun livre en collectif. 

ω Projection-d®bat. 

ω Les Bazars gratuits : ¨ chaque saison, v°tements, objets, livres et jeux changent de 

mains pour faire de nouveaux heureux. 
 

Les Activit®s Jeunesse 
La Maison ouvre aussi grand ses portes aux plus jeunes ! 

ω Le partage mensuelle de lectures, en partenariat avec la Journ®e Mondiale du livre 

ω Atelier cuisines de saisons jusquôen Juin .  

ω Les sorties Passe-Partout et le Club de la For°t emm¯nent les enfants ï petits et grands ï ̈ la d®couverte de la 

nature, des habitants de la commune, de leurs m®tiers et de leurs passions. 

ω Les premiers mardis de chaque mois ¨ partir de 15h30, en partenariat avec lôArbre ¨ jeux, tous les enfants avec 

ou sans leurs parents sont invit®s ¨ venir jouer, d®couvrir de nouveaux jeux de soci®t®, en emprunter et partager 

leur go¾ter avec le Chocolat chaud propos® par la Maison dôErnestine.    

ω Cette ann®e aussi, pour la Samain / Halloween, plus de 50 personnes ï enfants, ados et adultes ï sont venues 

partager des mets ç horriblement bons è et ®couter une ancienne l®gende venue des 

temps des Atlandes. 
 

Un Lieu Partag® avec la Commune 
La Maison dôErnestine est aussi mise ¨ disposition dôautres associations et collectifs : 

ω Pr°t de mat®riel de cuisine pour le Festival ç Arr°te ton Cirque ! è  

ω La ludoth¯que LôArbre jeux. 

ω Les vendredis de Poker (un sur deux). 

ω Lôassociation Les Tas de F°tes, en soutien aux migrants. 

ω Les Assembl®es Gal¯zes, qui y ont tenu un atelier et une sieste cont®e. 

ω Lôassociation Bulle ï en coop®ration avec des personnes qui cherchent ¨ sôinscrire dans le r®seau local et solidaire. 
 

Fonctionnement et Adh®sions 
Les adh®sions, les f°tes de soutien, ainsi que les subventions de la CAF et de la commune permettent de proposer des 

activit®s ¨ prix libre, de financer les charges, et de r®aliser les travaux n®cessaires pour accueillir toujours mieux. 

Pour participer aux activit®s, il suffit de prendre une adh®sion annuelle au prix indicatif de 5 ú par personne / 10 ú 

par famille. 
 

La Maison dôErnestineé côest aussi chez vous ! 
Parce que les activit®s partag®es donnent envie dôen cr®er encore plus, il y a toujours de la place pour de nouvelles id®es. 

ê vous dôimaginer ce que vous aimeriez proposer : un atelier, une passion ¨ transmettre, un temps convivialé 

Un piano vient dôarriver ¨ la Maison : peut-°tre fera-t-il na´tre dôautres envies ? 
 

Pour suivre lôactualit®, rendez-vous sur :  https://www.maisonernestine.fr  

https://www.maisonernestine.fr/
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Association « Celtik Brocéliande  » 
 

!ƎŜƴŘŀ  
 

;ǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ  
 

[Ŝ Ŏƭǳō ŀǾŀƛǘ Ł ŎƻŜǳǊ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦{ tŀƛƳǇƻƴǘπ/ƻƴŎƻǊŜǘ Ŝǘ Řǳ C/ tƭŞƭŀƴπaŀȄŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ 
ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ Υ ƭŜ ǊŜǇŀǎ Řǳ ŎƭǳōΣ ƭŜ ǘƻǳǊƴƻƛ ŘŜ Ŧƻƻǘ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǳǊƴƻƛ ŘŜ ǇŀƭŜǘǎΦ  
 

¢ƻǳǊƴƻƛ ŘŜ Ŧƻƻǘ Υ с !ǾǊƛƭ нлнс Ł tŀƛƳǇƻƴǘ  
 

wŜǇŀǎ Řǳ Ŏƭǳō Υ му !ǾǊƛƭ нлнс Ł tŀƛƳǇƻƴǘ  
 

¢ƻǳǊƴƻƛ ŘŜ ǇŀƭŜǘǎ Υ ол aŀƛ нлнс Ł tƭŞƭŀƴπƭŜπDǊŀƴŘ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LƴŦƻǎ Řǳ Ŏƭǳō  
 
/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ  

tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŀƛǎƻƴ Ǉƻǎǘ ŦǳǎƛƻƴΣ ƭŜ /Ŝƭǘƛƪ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜ Ǿƻƛǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŞǾƻƭǳŜǊΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 
{ŜƴƛƻǊǎ ŀǾŜŎ о ŞǉǳƛǇŜǎ {ŜƴƛƻǊǎ IƻƳƳŜǎ ς ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ŝƴ 5о Ŝǘ 5п ς Ŝǘ м ŞǉǳƛǇŜ {ŜƴƛƻǊǎ CŜƳƳŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ŝƴ 5м Ŝƴ Ŧƻƻǘ Ł 
тΦ  
[Ŝ Ŏƭǳō ŎƻƳǇǘŜ ŀǳǎǎƛ м ŞǉǳƛǇŜ ±ŞǘŞǊŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ¦с ŀǳȄ ¦моΦ  
¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŀ ŀǳǎǎƛ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ Υ ƭŜǎ .ŀōȅ /ŜƭǘŜǎ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƻƻǘōŀƭƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ п Ŝǘ р 
ŀƴǎύΦ  
 

!ƴƴŜȄŜǎ  
 
aƻǘǎ ŘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ 
  
tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ Řǳ /Ŝƭǘƛƪ .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜΣ ƴƻǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ /ŞƭƛƴŜ .h¦±9¢ ϧ aŀǘƘƛǎ w¦9[[!b5 
ǊŞŀƎƛǎǎŜƴǘ Ł ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ Υ  
 
ζ /ƘŜǊǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎΣ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƳƛǎΣ  
 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ /9[¢LY .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜΦ DǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ 
Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛŜ ŘŜ ǘƻǳǎΣ ƭŜ Ŏƭǳō ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘƛǊ Ŝǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƧƻǳŜǳǊǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƴƻǳǎ ŎƻƳǇǘƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ мпл 
ƭƛŎŜƴŎƛŞǎΣ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  
 

bƻǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǎƛƳǇƭŜ Υ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀŎǳƴΣ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜΣ 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΦ  
 

aŜǊŎƛ Ł ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ōŜƭƭŜ ŀǾŜƴǘǳǊŜΦ 9ƴǎŜƳōƭŜΣ Ŏƻƴǘƛƴǳƻƴǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƎǊŀƴŘƛǊ ƭŜ /9[¢LY .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜ Η  
{ǇƻǊǘƛǾŜƳŜƴǘΣ  
[Ŝǎ ŎƻπǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ η   


